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Lemanifeste d'AdolfHitler tombe dans ledomaine public en 2015.Plutôt que de
l'interdire ou de le censurer, ce qui serait une grave erreur, ilfaut briser le fétichisme qui l'entoure

Pourune éditioncritique
de «MeinKampf»

Philippe Coen,
juriste etfondateur de l'Initiative
deprévention de la haine
Jean-Marc Dreyfus,
historien (Université
deManchester)
Marie-Anne
Frison-Roche,
professeur de droit
(SciencesPoParis)

Dominique
de la garanderie,
avocate, ancien bâtonnier
du barreau de Paris
Olivier Orban,
éditeur, PDGdes éditions Pion
Ana Palacio,
avocate, ancienne ministre des
affaires étrangères espagnole

En 2015, Mein Kampf
tombera dans le domai
ne public. Soixante-dix
ans après la mort d'A
dolf Hitler, ce livre sera
librement publiable, en

application du droit d'auteur. Ce
pavé dont la lecture est pour le
moins indigeste, l'un des best-sel
lers du XXesiècle, la «bible» du
régime nazi, franchira donc bien
tôt une nouvelle étape dans son
existence publique. Cette étape
peut paraître symbolique - en
effet, on trouve déjà aujourd'hui
des exemplaires de Mein Kampf
dans diverses langues, et en ver
sion électronique gratuite sur
Internet -, mais de nombreuses
nouvelles éditions sont à prévoir,
dans des buts variés, politiques ou
commerciaux.
Alors que faire? Espérer que le

livre, qui s'est probablement ven
du à 100000 exemplaires offi
ciels en France depuis 1945,meure
de sabelle - ou moins belle - mort
estune idée bien naïve.L'objetbou
ge encore, fascine, terrifie et sus
cite des projections souvent irra
tionnelles. Loinde vouloir le censu
rer ou l'interdire, ce qui serait une
erreur majeure, nous pensons
qu'il faut le prendre en main, le
lire, le faire lire aux étudiants,
l'expliquer et étudier son histoire
éditoriale compliquée.
Bref,il faut prendre date. Etpré

parer ce tournant, et s'y préparer
plusieurs années à l'avance, à cau
se de l'importance de l'enjeu. Pour
cela, il faut aller dans trois direc
tions : obtenir qu'un avertisse

ment soit apposé sur le texte, que
des éditions scientifiques soient
publiées et que les acteurs d'Inter
net se mobilisent pour placer, là
aussi, des signalétiques adaptées à
la communication en ligne. Nous
défendons l'idée que celasoit déci
dé en premier lieu au sein de
l'Union européenne, là où s'est
déployée la destruction nazie. Il
est temps que l'Europe unifiée
décide du statut de ce texte qui a
déterminé son histoire, statut qui
est aujourd'hui complexe et flou,
reflétant les difficultés que l'on a
encore à appréhender l'ouvrage.
Certes,lesProtocolesdesSagesde

Sion (un faux antisémite sans
revendication possible de droits
d'auteur aujourd'hui) ont été, et
sont encoreprobablement plus dif
fusés aujourd'hui queMein Kampf
mais le livre d'Hitler a eu une
importance bien plus grande dans
l'histoire. Cetteimportance contras
te d'ailleurs avec le faible nombre
de recherches qui lui sont consa
crées. Sil'objet estbien central, tout
se passe comme si l'Europe voulait
lemettre àdistance.Etl'undes argu
ments de cettemise àdistance, sou
vent répété, est son caractère illisi
ble. Fatras d'idées souvent datées
du siècle précédent, de nationalis
me, de pangermanisme, d'eugénis
me et de racisme,le livre prétendait
toutefois à une certaine cohérence
et constitua une bombe à retarde
ment. EnAllemagne,il fut diffusé à
près de 12millions d'exemplaires
jusqu'en 1945 (les membres des
organisations nazies et les jeunes
mariés le recevaient en cadeau).Les
Allemands ont eu beau jeu de dire

après la guerre qu'ils ne l'avaient
pas lu :Mein Kampf a été étudié
dans lesécoles, aux jeunesses hitlé
riennes, il a été cité à tout-va.
Par ailleurs, son histoire édito

riale est particulièrement compli
quée. Les éditions successives en
allemandont été amendées en fonc
tion des visées du moment de la
politique extérieure du Reich.
Quant à l'histoire de ses traduc
tions, elle reste à écrire.
Depuis 1946,les droits d'auteur

du livre sont - comme l'ensemble
desbiens d'Hitler - la propriété du
Land de Bavière. Le Land a tenté
pendant des décennies de faire
interdire la réédition dulivre,inten
tant même de temps en temps des
procès à l'étranger, comme en 1992
en Suède. Embarrassés, les fonc
tionnaires du ministère des finan
cesdu Landsont réticents às'expri
mer sur le sujet. Il semble cepen
dant que la Bavièreait déjà anticipé
la fin de ses droits et ait largement
diminué ses interventions ces der
nières années.
EnFrance, la seule édition com

plète date de 1934.Elleaété publiée
par Fernand Sorlotdans sesNouvel
les Editions latines. Sorlot était un
curieux personnage, qui prenait
beaucoup de liberté avec le droit
d'auteur: ce militant nationaliste
a publié Mein Kampf afin de
dénoncer le danger nazi, avant de
collaborer avec l'occupant. Il sera
condamné à dix ans d'indignité
nationale à la Libération. Les édi
tions Eher luiintentèrent un procès
dès1934,avecle soutien d'Hitler lui-
même, pour atteinte au droit
d'auteur. Non pas qu'Hitler aitvou-
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lu limiter la diffusion de son pen
sum de plus de 700 pages, mais il
voulait en éviter une lecture
exhaustive en France, pays qu'il
attaquait violemment en annon

çant l'expansion allemande. Sorlot
fut condamné, mais les Nouvelles
Editions latines ont continué jus
qu'à aujourd'hui à publier le livre.
D'où cette ironie de l'histoire : la
seule période durant laquelleMein
Kampf a été interdit en France fut
celle de l'Occupation. A côté de la
version complète, mais à la traduc
tion discutée, des dizaines de ver
sions tronquées ont circuléavant la
seconde guerre mondiale. Lessym
pathisants du nazisme ou les
tenants d'une politique d'apaise
ment en ont gommé les parties les
plus violentes contre les juifs ou la
France, tandis que ses adversaires
voulaient le diffuser à titre d'aver
tissement.
Aujourd'hui, la situation édito-

riale de l'ouvrage varie selon les
pays. Il existe une édition récente
incomplète en Italie, un ouvrage
d'extraits commentés en Israël.Le
livre circule aussi largement dans
le reste du monde, notamment en
Amérique du Sud, en Europe de
l'Est, dans le monde arabe et en
Iran.EnInde,on letrouve partout, y
compris dans les gares et les aéro
ports. AuJapon,uneversionmanga
touche la jeunesse. Leschiffres pré
cis de diffusion manquent, mais il

n'y a aucun signe de ralentisse
ment des ventes. Chacun de ces
pays y trouve une projection de ses
extrémismes politiques: mythes
aryens en Iran, antisémitisme

catholique au sud de l'Amérique,
fascination de l'esthétique du
IIFReich auprès d'une partie du
lectorat japonais. Le récent succès
en Turquie - 100 000 exemplaires
auraient été vendus en un trimes
tre en 2005 - serait lié à lamontée
du nationalisme (sur ces points,
voir ledocumentaire et lelivred'An
toine Vitkine : Mein Kampf His
toire d'un livre,Flammarion, 2009).
Le rapport du droit à Mein

Kampf est donc bien complexe. Les
contradictions et incohérences
des règles de diffusion actuelles
du texte surprennent. Certaines
nations interdisent (dont l'Allema
gne et l'Autriche), d'autres culti
vent la passivité,
d'autres acceptent
l'application du droit
d'auteur, d'autres
encore ignorent la
mise en œuvre de ces
droits.LaFrancea trou
vé une solution inté
ressante ex post : la

cour d'appel de Paris,
dans un arrêt du 11juillet 1979
(Liera/NouvellesEditions latines), a
imposé l'insertion d'un avertisse
ment. Cette approche abien fonc
tionné jusqu'à ce que l'émergence
d'Internet la remette en question.
Cependant, alors que l'Europe

s'est construite sur son refus de la
barbarie nazie, n'est-il pas surpre
nant qu'il n'existe aucune poli
tique unifiée sur la diffusion d'un
texte comme MeinKampf7
Nous pensons qu'il est impéra

tif que 2015soit l'année où Parle
ment et instances européennes
publient une recommandation

demandant qu'un avertissement
soit inclus dans chaque nouveau
volume. Cet avertissement serait
inspiré de celui exigé en France
depuis 1979.Nousproposons égale
ment que cettesignalétique s'appli
que à Internet par une démarche
volontaire des gestionnaires de
sites et desmoteurs de recherche.
Enfin, il est nécessaire que des

éditions scientifiques soient
publiées en différentes langues et
donc en français (un projet peu
avancé existe en Allemagne, porté
par l'Institut d'histoire contem
poraine de Munich). L'usage en
serait scientifique, pédagogique;
cela permettrait d'envisager enfin
Mein Kampf comme un objet
d'histoire et de battre en brèche
un certain fétichisme qui entoure
le texte. C'est un devoir d'histoire
et de prévention pour l'avenir,
d'autant plus nécessaire qu'au
jourd'hui les cieux européens
s'assombrissent sur les plans éco
nomique et politique.
Nous demandons la création

d'un Observatoire de la préven
tion de la haine pour étudier et
proposer des solutions autour de
la diffusion deMeinKampf en par
ticulier et de l'ensemble des textes
incitant à la violence (ce que les
Anglo-Saxons nomment le «hâte
speech»).
Lestrois volets de l'initiative for

ment un tout. Mein Kampf doit
devenir un objet d'explicitation et
d'histoire. C'estle seulmoyen d'en
désamorcer le caractère si fasci
nant et si destructeur qu'il recèle
encore, m

Rendez-vous
L'Initiative pour la prévention
de la haine organise un forum
sur le thème : «Mein Kampf
dans le domaine public et la
diffusion internationale
de la haine :quelle prévention
pour demain ?»
Mardi 11octobre de 13heures
à 19h 30, à l'auditorium de la
Maison du barreau, 2, rue de
Harlay, Paris 1".
Réservation indispensable sur
www.hateprevention.org
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Untravail
del'artiste Linda
Elliasur «Mein
Kampf»pour
leMémorialde
Caen(exposition
jusqu'au
Sidécembre).
LINDAELLIA/LESEUIL
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Mein Kampf, une pièce de théâtre de Georges Tabori mise en scène par Peter Wittenberg à Vienne, mai 2008.

REUTERS

Comment Mein Kampf sera-t-il diffusé sur le Web à partir
du 1er janvier 2016, si les néo-nazis se l'approprient? 

Culture > Livres  

Mein Kampf dans le domaine public en 2016 :
Comment contrôler sa diffusion sur le Web?
Par Chisato Goya (LEXPRESS.fr), publié le 13/10/2011 à 08:00
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Paris rend hommage à Henri Troyat

Delphine de Vigan prix Renaudot des
lycéens

Onfray s'intéresse à Camus

Eric Chevillard, prix Virilo 2011 pour Dino
Egger

Sophie Coignard lauréate du prix
Gondecourt pour Le Pacte immoral
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Mein Kampf, le manifeste raciste d'Adolf Hitler rédigé entre 1923 et

1924, tombe dans le domaine public le 1er janvier 2016. La toute

nouvelle Initiative pour la Prévention de la Haine qui s'est donné

pour mission principale de "prévenir des conséquences de la

dissémination de la haine, notamment sur Internet" plaide pour une

option volontaire de signalétique internationale sur Internet. Sa

fonction : différencier sur le Web les versions à valeur historique de

celles publiées par les néo-nazis. Comme pour les films, la musique,

l'alcool et les cigarettes, elle propose de faire précéder chaque

reproduction sur Internet de Mein Kampf d'un logo à valeur

informative. Le but de ce projet étant d'éviter la censure et de

privilégier une liberté d'expression responsable. 

Interdit en Allemagne et en Autriche, mais autorisé aux Etats-Unis et

en Grande-Bretagne au nom de la liberté d'expression, l'ouvrage dont

les droits appartiennent exclusivement au Land de Bavière - dernière

résidence en date d'Hitler - est déjà diffusé à grande échelle sur

LA BOÎTE À NEWS LIVRES

Rejoignez LEXPRESS.fr
Je m'inscris | Je m'identifie Se connecter Julien Jouanneau a commenté The Lady de Luc Besson, premier extrait exclusif
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Mein Kampf d'Adolf Hitler dans le domaine public en 2016 :... http://www.lexpress.fr/culture/livre/mein-kampf-d-adolf-hitle...

1 sur 5 10/11/11 15:12



A LIRE AUSSI

ARTICLE - Que faire de Mein

Kampf ?

ARTICLE - "Mein Kampf"

version manga au Japon

ARTICLE - "Mein Kampf est le

symbole de l'horreur"

ARTICLE - Mein Kampf,

histoire d'un best-seller

Découvrez les extraits des
livres qui viennent de
paraître. Cliquez ici

Saisissez votre e-mail OK

Recevez chaque jour toute
l'actu culturelle :

A la une Les + lus Les + vus

1 Grèce: Lucas Papademos nommé Premier ministre

2 Bruxelles somme la France d'agir plus vite contre les
déficits

3 A droite, les courants s'agitent

4 Meurtre d'Océane: le suspect tente de se suicider

5 Olivier Giroud, footballeur de charme

La grande Librairie
sur France 5
En direct le jeudi à 20h35.
Animée par François Busnel,
directeur de la rédaction de
Lire.

Les livres ont la
parole
L'actualité littéraire avec
Bernard Lehut, le dimanche
à 12h50

Rentrée littéraire
2010
Découvrez les 31 romans
recommandés par Virgin

»

Partager l'info : Réagir : (3)  Commenter

et sont dépourvues d'annotations contextuelles. 

En France, chaque édition papier de Mein Kampf est déjà

accompagnée d'une préface contextuelle, suite à une décision de la

Cour d'Appel de Paris datant de 1979. Philippe Coen, fondateur de

l'Initiative pour la Prévention de la Haine, fait appel au Parlement et

aux instances européennes pour soutenir un projet de résolution déjà

rédigé par son organisation. Le juriste souligne que les législateurs

auraient un rôle incitatif car qu'il s'agit bien d'une résolution et non

d'une loi. 

La mesure adoptée en 1979 paraît néanmoins très insuffisante à

l'échelle globale du numérique. Philippe Coen explique qu'il serait de

toute façon impossible de "faire la police sur Internet". Il propose

ainsi la création d'un Observatoire de Prévention de la Haine, qui

serait à la tête d'un projet international, du moins européen en

premier lieu. Car, à l'heure actuelle, chaque pays a adopté une

position différente concernant la diffusion ou non de Mein Kampf,

mais Internet étant un outil global, il serait temps de voir les choses

d'une manière plus "internationale", selon Philippe Coen. 

Le label préconisé, à la fois préventif et éducatif, serait un outil

optionnel basé sur le volontariat. Rien n'obligerait les gestionnaires

de sites Internet d'apposer ce logo au texte, mais son absence même

constituerait une sorte d'avertissement pour l'internaute qui pourrait

ainsi différencier les versions pro-nazies de celles à but pédagogique. 

Les moteurs de recherche tels que Google pourraient détecter

automatiquement ce label unique et universel. A chaque nouvelle

recherche, les sites en faisant usage apparaîtraient en début de liste.

Les plus "vertueux" se distingueraient donc de ceux qui appellent à la

haine. Et cela ne concernerait pas seulement Mein Kampf, mais aussi

des romans tels que Les Carnets de Turner (The Turner Diaries) de

l'Américain William Luther Pierce ou de façon plus générale, tout site

contenant des propos incitant à la haine. 
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« Mein Kampf » dans le domaine public en 2016. - (Photo sd)

France / Monde  |  France
édition

'' Mein Kampf '' libre : éviter la
montée de haine
17/10/2011 05:31

En 2016, Mein Kampf
tombera dans le
domaine public. Historiens, juristes et éditeurs militent pour une «
signalétique » pédagogique accompagnant la diffusion du célèbre ouvrage
d'Aldolf Hitler et réfléchissent à un label pour les sites Internet dépourvus de
contenu haineux.
Un forum sur le sujet était organisé récemment à Paris par Philippe Coen,
juriste à l'origine de cette proposition avec d'autres spécialistes réunis au sein
de « L'Initiative pour la prévention de la haine ».
 
Pour une signalétique

L'arrivée de Mein Kampf dans le domaine public à partir du 1 er janvier 2016,
soixante-dix ans après la mort de son auteur, « risque d'accroître sa diffusion
et il serait temps de mettre en place un outil universel de lecture, grâce à une
signalétique à valeur d'éclairage historique », affirme Philippe Coen.
En 1979, la Cour d'appel de Paris avait autorisé la vente de Mein Kampf, en
l'assortissant d'un avertissement aux lecteurs expliquant ce qu'a engendré ce
texte, mais pour une seule version papier diffusée en France. « A l'heure
d'Internet, cette solution apparaît très insuffisante », souligne le juriste.
La signalétique préconisée serait apposée pour chaque édition papier, les
livres électroniques et les sites publiant le texte de Hitler ou des extraits,
comme il en existe pour les films, la télévision, les jeux vidéo, la musique,
mais sur la base du volontariat et non de la réglementation.
« Il ne s'agit pas d'entrave à la liberté d'expression, mais d'éducation. Notre
approche est de dire que face à la haine, il ne faut pas faire l'autruche »,
poursuit Philippe Coen.
« Tous les acteurs de l'Internet ont des responsabilités sociales et on ne peut
pas s'abstraire de cette réflexion », affirme Marc Mossé, directeur des Affaires
publiques et juridiques de Microsoft France.
« Nous lançons aussi un appel pour la création d'un label '' édition
responsable '' ou '' Contenu responsable '' ou '' Haine zéro '' », certifiant
l'absence de propos haineux sur les sites, explique Philippe Coen. Un concours
pourrait être organisé afin de trouver un logo.
 
www.hateprevention.org

repères

> Le livre d'Adolf Hitler, qui véhicule haine raciale et idées nazies, reste
interdit en Allemagne et en Autriche. Seul le Land de Bavière (dernière
résidence de Hitler en date) est propriétaire des droits.
> Il en existe 734 versions papier en toutes langues, et plus ou moins
édulcorées. Sans compter une profusion sur Internet.
> Le livre de Hitler est devenu un manga best-seller en 2009 au Japon ; il
s'est répandu dans le monde arabe, en Iran, en Inde ou au Liban et on estime
qu'il s'est vendu à 100.000 exemplaires en France depuis 1945.
> Vendu à 12 millions d'exemplaires en Allemagne entre 1923 et 1945, « Mein
Kampf » est autorisé aux États-Unis et en Grande-Bretagne au nom de la
liberté d'expression et ferait partie des lectures qui ont inspiré Anders Behring
Breivik, l'auteur des attaques meurtrières du 22 juillet en Norvège.
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L’Initiative pour la prévention de la Haine

Photo © Jean-René Tancrède -
Téléphone : 01.42.60.36.35

Forum public de prévention de la haine, Paris – 11 octobre 2011

L’Initiative de Prévention de la Haine a présenté le 11 octobre dernier le forum public de prévention de la haine : Le cas Mein Kampf en question. En
effet, Mein Kampf entre dans le domaine public du droit d’auteur dès début 2016 pour la version originale. Aujourd’hui déjà, la diffusion
internationale de Mein Kampf et d’autres contenus de haine questionne le droit.  Le Forum a visé à s’interroger sur le choix de quelle prévention pour
demain  ?

Au cours du Forum ont été abordées les questions de droit, d’histoire, de pédagogie, de société et les propositions de signalétique présentées par
l’Initiative (www.hateprevention.org) fondée par Philippe Coen, vice-président de l’AFJE avec le soutien actifs de différentes personnalités dont
notamment Dominique de La Garanderie, Ana Palacio, Lord Peter Goldsmith, etc. (voir liste des soutiens sur www.hateprevention.org).

Le Forum s’est tenu avec plus de 220 inscrits pour cet événement gratuit, présenté à l’Auditorium de la Maison du Barreau.

Les intervenants étaient : Fabrice dA’  lmeida, pro- fesseur d’Histoire Université Panthéon-Assas (Paris 2) – Institut français de la presse ; Josselin
Bordat, historien ; Jean Castelain, bâtonnier de l’Ordre des Avocats du Barreau de Paris avec Jean-Yves Le Borgne ; Philippe Coen, fondateur de
Initiative de Prévention de la Haine / vice- président de l’Association française des juristes d’entreprises (AFJE) ;  Abram Coen, pédo-psy- chiatre
honoraire ; Jean-Marc Dreyfus, profes- seur titulaire en histoire de la Shoah à l’Université de Manchester ; Loraine Donnedieu de Vabre-Tranié, avocat
; Linda  Ellia, peintre et photographe, en partenariat avec le Mémorial de Caen, exposition «  Notre combat » (www.notrecombat.net) ; Marie-Anne
Frison- Roche, professeur de droit à Science Po (Paris) ; Stéphane Marchand, journaliste  France 24 ; Marc Mossé, vice-président UNIFAB/ Microsoft
 France ;  Olivier Orban, président directeur général des Editions Plon ; Edith Raim, docteur en Histoire – Institut d’histoire contem- poraine de
Munich (IfZ) venue spécialement d’Allemagne ;  Charles-Edouard Renault, avocat ;   Anthony Rowley,  professeur de droit à Science Po (Paris),
Editions Fayard ; Jean-Marc Sauvé, vice-président du Conseil d’Etat ; Philippe Schmidt, président de l’International Network Against Cyberhate
(INACH), vice-président de la Licra, avocat ; Alain-Gérard Slama, professeur à Sciences Po (Paris), journaliste,  écrivain  ; Antoine Vitkine,
journaliste, écrivain qui présen- tait son film (« Mein Kampf, c’était écrit »).

Proposition de résolution pour la prévention de la haine

L’Initiative pour la prévention de la Haine « Les Annonces D... http://www.annoncesdelaseine.fr/index.php/2011/10/25/l’initia...
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En conséquence les signataires déclarent résolument inviter les Etats et les acteurs de l’édition et de l’Internet à poursuivre les objectifs suivants :
1. Rééditer le texte de Mein Kampf en édition pédagogique multilingue et commentée, porteur d’une prévention sous forme d’introduction historique
et d’un Avertissement aux lecteurs avec renvoi au site internet de l’Observatoire de la Prévention de la Haine.
2. Offrir l’option d’une signalétique de reconnaissance des éditions et des sites comportant une telle prévention concernant Mein Kampf. 3. Aider à la
création d’une
signalétique anti-haine, tout particulièrement pour la protection de la jeunesse à la disposition des éditeurs et gestionnaires de contenu en ligne pour
identifier les  ditions et sites qui rejettent et n’incluent pas de dissémination de la haine xénophobe sous toutes ses formes au sein de leurs contenus.

4. Créer un Observatoire de la Prévention de la Haine. Et dès lors :

1. Permettre un accès large, documenté et informé pour tous lecteurs et sur tous médias, des
conséquences de la propagande suscitée notamment entre 1923 et 1945 par la diffusion du texte de Mein Kampf ;

2. impliquer les acteurs des secteurs de l’édition  papier, de l’édition numérique pour qu’ils informent activement les lecteurs et les internautes et les
incitent à mieux comprendre l’histoire et mieux appréhender  es méfaits de la propagande raciste, xénophobe et antisémite, pour éviter que de telles
persécutions et anéantissements programmés (des juifs, des tziganes, des handicapés physiques et mentaux, des homosexuels, des personnes souffrant
de maladies incurables, etc.) ne se reproduisent, ni n’inspirent de nouvelles causes ou
mouvements contraires aux valeurs fondamentales des droits de l’homme ;

3. inciter les acteurs et opérateurs de l’Internet à mettre en oeuvre des moyens techniques adaptés permettant aux Internautes d’identifier les sites qui
se conforment à la présente Déclaration (et en particulier à l’insertion de l’Avertissement  Unifié) en relation avec le texte de Mein Kampf ou ses
succédanés ;

4. décourager la possibilité de tronquer ou édulcorer le texte de Mein Kampf dans toutes ses versions, qui altérerait la portée ou la signification du
texte original ;

5. soutenir fermement les valeurs et les principes inscrits dans la Charte des droits  ondamentaux de l’Union européenne et les traités, et à procéder
sans attendre à une analyse la plus exhaustive possible de la situation dans tous les Etats membres  t au-delà quant à la diffusion de Mein Kampf et
d’autres textes porteurs de haine raciale ou d’appels à la destruction de groupes d’individus en raison de leur appartenance ;

6. Rappeler l’existence des droits fondamentaux à la liberté de l’expression, la polémique, la parodie et la critique ;

7. mettre à jour régulièrement l’Avertissement unifié, afin de prendre en compte le langage et la pédagogie la plus appropriée à la  date de sa diffusion ;

8. encourager la rédaction d’éditions et de  traductions insérant l’Avertissement unifié, annotées et pédagogiques, permettant un accès informé au texte,
et prévenant les lecteurs des conditions de publication et de diffusion de Mein Kampf et de la manière dont ses théories ont été mises en oeuvre entre
1933 et 1945 ;

9. offrir l’option d’une signalétique (normes) pour identifier les éditions et sites qui rejettent la dissémination de la haine xénophobe sous toutes ses
formes ;

10. mettre en place un Observatoire de la  prévention de la haine qui aura notamment pour mission de mesurer et d’expliciter la réception du texte de
Mein Kampf, d’assurer le suivi de l’insertion de  ’Avertissement unifié dans les différents pays, et de surveiller la dissémination d’autres textes
porteurs de haine raciste ou  de stigmatisation à visée violente degroupes d’individus et d’avertir les autorités des constats observés ; l’Observatoire de
la prévention de la haine est appelé à émettre des recommandations de  prévention de l’intolérance pour dissuader les thèses haineuses qui encouragent
ou induisent la commission de meurtres pour des motifs d’intolérance ; l’Observatoire de la tolérance proposera le contenu et les modes  d’apposition
du label de prévention de la haine et ses adaptations utiles en fonction des supports et  des contenus ;

11. entamer une réflexion commune à partir des conclusions annuelles de l’Observatoire de la prévention de la haine au sujet de la diffusion de  ein 
Kampf et au sujet d’autres textes porteurs de haine raciste ou de stigmatisation à visée violente de groupes d’individus ;

12. faire entrer en vigueur ces principes  dès que possible, et en tous les cas avant le 16 novembre [2012] (date anniversaire de la Journée européenne
de la tolérance). Fait à Paris, le 11 octobre 2011

Cet article a été publié le Mardi 25 octobre 2011 à 12 h 47 min et est classé dans Vie du droit, jeudi 20 octobre 2011 - numéro 59. Vous pouvez en suivre les commentaires par le biais du
flux RSS 2.0. Vous pouvez laisser un commentaire, ou faire un trackback depuis votre propre site.
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C'est pourneplusavoiràsubir
lestiradesenragéesd'Hitler,
incarcéré pour son putsch
manqué contre la social-
démocratieallemande,que
sescodétenus de la prison
de Landsberg l'encoura
gèrent à écrireun livre,en
1924. La suite est hélas
connue:MeinKampflMon

combat)deviendral'un deslivrespolitiques
lesplusvendusdetouslestemps.Aujourd'hui
encore,selonlemagazineaméricainCabinet,
ils'enécouleraitenviron20000exemplaires
par an dans le monde. Des chiffres qui
inquiètent,alorsquelelivretombera dansle
domainepublicen2015.Mais,pourl'heure,
c'estl'État de Bavièrequi détient àla fois le
copyrightdu livreet lamissiond'en inter
direladiffusion.Unemissionquasi impos
sibleà mener. « Il y a un statut différent
pour chaque pays,sansaucune cohésion»,
expliquePliilippeCoen,juristeet fondateur
del'initiativede préventionde la haine,qui
milite pour une éditioncritiquedu texte.
Le31décembre2015,tout éditeurpourra

doncfairecequebon luisemblera.Philippe
Coen insiste: «.Interdire le livreme paraît
anachronique,car c'estjustementl'interdic
tion quiattisela curiosité.Ilfautau contraire
regardersonhistoireenface.En revanche,il
estessentield'imposer une éditioncritique

C'estl'ÉtatdeBavière 1 aZ"uw
quidétientlamissiond'en nevoiepas
interdireladiffusion flc,rir i,ar

exemple, des
bestofà3 euros. »Maisla polémiquen'est
pas prèsdes'éteindre.Sursoncontenubien
sur, mais aussi sur la façon dont il a été
accueilli.«Danssonlivre,Hitleravaitannoncé
la plupart de ses crimes à venir, explique
AntoineVitkine,journalisteet auteurdeMein
Kampf,histoired'un livre(Flammarion).La
question qui dérange est donc cellede la
complicitédesdémocraties:commentMon
KampJa-t-il pu être largementdiffusédès
1924et comment a-t-onpu enarriverlà ?»
Pour Hitler, l'enjeudeMoncombatétait

apriori de faire oublier sonimage de put
schisteratépour accéderàcelui,pluspresti
gieux, d'idéologuede l'extrême droite. Ce
qu'ilréussitau-delàdetoutessesespérances.
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EN2009,AU
JAPON,LELIVREEST
PUBLIÉENMANGA.

ILS'ENVEND45000
EXEMPLAIRES

On peut s'en étonner tant ce livre de près de
700pagesest souvent indigeste. «LaforcedeMein
Kampf est de mêler autobiographie et destin
collectif, explique l'historien Edouard Husson.
Hitler a une réponse à ses échecs personnels et à
ceux de l'Allemagne : ce sont toujours les juifs.
Beaucoup d'Allemands se sont reconnus en lui. »
Et dans ses idées d'extrême droite, parfaitement
synthétisées. Sanscompter que son programme
est d'une radicalité absolue : ilen appelleà un État
raciste et totalitaire, à l'expansion de
l'Allemagne,à la destruction des juifs.
Fin 1932,Mein Kampf s'estvendu

à 290000exemplaireset afait d'Hitler
un millionnaire, ce qui lui permet
d'acheter sa résidence secondaire, le
Berghof.Et,dès que l'apprenti despote
accède au pouvoir, son livre acquiert
le statut de bible nazie. Offert aux
couples qui semarient, enseigné aux
enfants, adapté en bande dessinée,
vanté par lapublicité, il estmême im
primé en braille. Savente serépand
aussi largement àl'étranger, cequi ne
manque pas d'inquiéter bientôt son
auteur, qui aurait déclaré :«Si j'avais
su que je seraischancelier en 1934, je
n'aurais sûrement pas écrit ce livre. »
Exposer son plan de domination ris
quait en effetde permettre aux démo
cratiesde contrer sesprojets.Dès lors,
Hitler va chercher à contrôler lestraductions dif
fuséesàl'étranger,notamment en France,«un pays
de nègres et de juifs» qu'il faut «anéantir ».
Le cas français va ainsi donner lieu à une saga

rocambolesque. En 1934, Éernand Sorlot, mau-
rassien et proche de L'Action française, décidede
publier le texte sans en demander l'autorisation,
officiellementdans le but d'avertir sesconcitoyens
des intentions d'Hitler. En réalité,sesmotivations
sont plus complexes :semê
lent aussi sympathie pour
certainesdes idéesnationales-
socialistes et volonté de faire
un « coup ».Hitler réplique
par un procès pour violation du droit d'auteur,
qu'il gagne en 1934.Lelivre est retire de la vente,
mais il continuera de se vendre sous lemanteau :
il s'en écouleraentre 15000et 20000exemplaires
jusqu'en 1939. Et, en 1938,pour encore mieux
mystifier la France,Hitler va jusqu'à faireparaître
un faux Mein Kampf: ma doctrine, aux éditions
Fayard, dans lequel les passages les plus hostiles
aux Françaissont modifiés.ÀlaLibération, lelivre
disparait aussi rapidement qu'il était devenu un

L'invasion Depuis sa sortie en Allemagne, en
1925-1926, '(Mein Kampf» a été.notammentpublié, en
Egypte, en 1956, puis réédité en Turquie, en 2005.

best-seller : en 1945,on estimequ'il était possédé
par environ douze millions d'Allemands, soit un
foyer sur trois. Mais, avecla découverte des camps
puis la dénazification, Berlin interdit sa diffusion
et sapublication. MeinKampf 'continue pourtant
d'avoir un statut ambigu aux yeux de nos voisins.
Ce qui frappe le journaliste Antoine Vitkine :
« Après la guerre, beaucoup d'Allemands ont
voulu s'en débarrassermaisilsn'arrivaientpasnoB

plus à le jeter. Alors, on W
cachait dans lacave ou encore
on l'enterrait dans lejardin
Mais c'est loin d'Europi

que le livre va connaître uni
seconde vie. En Inde, on le trouve en hindi et
anglais dans la plupart des librairies. Dans d
nombreux pays du monde arabe, où la conjonc
tion entre le nationalisme et l'antisémitisme
persiste, il est un best-seller. En Turquie, deux
maisons ont réédité le livre en 2005. Bilan a

Hitlerdécritla
Francecomme"unpays
denègresetdejuifs i

80 000 exemplaires se sont vendus en un mois
Au Japon, une version manga parait en 2009 et
remporte un petit succès d'édition. Plus d
soixante ans après, la bête n'est pas morte. isde|1

es Nouvelles Éditions latines sont le seul
éditeur deMein Kampf en France. À leur
itête, François Sorlot, fils de Fernand, qui le

publia en 1934.
VSD.Faut-il, selon vous, encadrer « Mein
Kampf » par une édition critique ?

L'édition française est déjàprécé
dée d'un avertissement qui rappelle les crimes
nazis, comme leveut le jugement de la cour d'ap
pel de Paris de 1979. Faireune édition critique ne
me paraît pas indispensable, car les faits histo
riques sont connus. Et puis, surtout, se pose la
question :comment le critiquer?L'édition critique
peut vite devenir une critique d'opinion.
VSD.Qui sont les acheteurs ?

Desétudiants, des universitaires,des curieux,
beaucoup de personnes âgées. En général, il y a
des pics aumoment des documentaires télévisés.
On en vend environ 600 par an.
VSD.Le livre garde-t-il son aura sulfureuse ?

Bien sûr. Beaucoup sont persuadés qu'il est
illégal de l'acheter, alors qu'il est juste interdit à
l'affichage.Certains clients paient en espècespour
que je n'aie pas leur nom, deslibrairesm'appellent
pour savoir sion peut le vendre sansrisques. .Mors
que j'ai tous lesjours des commandes de la Fnac,
de Virein. de Leclerc !mProposrecueillisnarM.P.
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LES INDISCRETS 

« Mein Kampf » fait encore fureur 

 

En 2015, le livre écrit par Hitler tombera dans le domaine public. De quoi aiguiser l’appétit des éditeurs. Car l’ouvrage
continue de se vendre, et même de bien se vendre, partout dans le monde
C’est pour ne plus avoir à subir les tirades enragées d’Hitler, incarcéré pour son putsch manqué contre la social-démocratie
allemande, que ses codétenus de la prison de Landsberg l’encouragèrent à écrire un livre, en 1924. La suite est hélas
connue : Mein Kampf (Mon combat) deviendra l’un des livres politiques les plus vendus de tous les temps. Aujourd’hui -
encore, selon le magazine américain Cabinet, il s’en écoulerait environ 20 000 exemplaires par an dans le monde. Des
chiffres qui inquiètent, alors que le livre tombera dans le domaine public en 2015. Mais, pour l’heure, c’est l’État de Bavière
qui détient à la fois le copyright du livre et la mission d’en interdire la diffusion. Une mission quasi impossible à mener. « Il y
a un statut différent pour chaque pays, sans aucune cohésion », explique Philippe Coen, juriste et fondateur de l’initiative de
prévention de la haine, qui milite pour une édition critique du texte.
Le 31 décembre 2015, tout éditeur pourra donc faire ce que bon lui semblera. Philippe Coen insiste : « Interdire le livre me
paraît anachronique, car c’est justement l’interdiction qui attise la curiosité. Il faut au contraire regarder son histoire en
face. En revanche, il est essentiel d’imposer une édition critique et commentée afin qu’on ne voie pas fleurir, par exemple,
des best of à 3 euros. » Mais la polémique n’est pas près de s’éteindre. Sur son contenu bien sûr, mais aussi sur la façon dont
il a été  accueilli. « Dans son livre, Hitler avait annoncé la plupart de ses crimes à venir, explique Antoine Vitkine, journaliste
et auteur de Mein Kampf, histoire d’un livre (Flammarion). La question qui dérange est donc celle de la complicité des
démocraties : comment Mein Kampf a-t-il pu être largement diffusé dès 1924 et comment a-t-on pu en arriver là ? »
Lire l'article intégral dans VSD n°1789 (du 8 au 14 décembre 2011)   

par Marjorie Philibert 
08/12/2011 08:55



Actualité tribune

Mein Kampf : Comment anticiper sa
prochaine entrée dans le domaine public

1. Site de l’initiative de prévention de la haine : www.hateprevention.org
2. « Le droit d’auteur face à la mémoire, Mein Kampf dans le domaine public dès 
2016 », Philippe Coen, Gazette du Palais, vendredi /samedi 11/12 décembre 2009 
p. 3.
3. Plus de 10 millions d’exemplaires furent diff usés pendant cette période de 

douze ans.
4. Le Monde des Livres : « Pour une édition critique de Mein Kampf » du 6 octobre 
2011.
5. Les textes de la Radio des milles collines diff usées en 1993 au Rwanda en sont 
un exemple.

« Nous ne pouvons pas aujourd’hui cacher les 
horreurs de l’histoire car les peuples oublient très 

souvent les tragédies qu’ils ont vécues »
Jean-Yves Le Borgne, Vice-Bâtonnier de Paris

Une première étape a été franchie le 11 octobre 
dernier lorsque l’Initiative pour la prévention de 
la haine a pu tenir son premier forum à Paris, à la 
Maison du Barreau, sur le thème « Mein Kampf, le 
domaine public et la diff usion globale de la haine : 
quelle prévention pour demain ? » (1). Demain, en 
eff et, puisque dès 1er janvier 2016, des versions 
de l’ouvrage d’Adolf Hitler seront disponibles et 
diff usables par chacun et au travers de nouveaux 
vecteurs, du fait de son entrée dans le domaine 
public. Certes, le livre est déjà accessible – publié 
en France et dans de nombreux autres pays et 
mis en ligne sur internet – mais il ne dispose quasiment pas du 
moindre avertissement ni d’outils de compréhension permettant 
un maniement utile et citoyen (2). L’histoire est en perpétuel 
mouvement et il faut pouvoir accompagner cette évolution 
sans oublier dans quoi s’inscrit notre présent.

Aujourd’hui, il est nécessaire de mener une réfl exion à l’échelle 
européenne afi n de permettre le choix d’une diff usion encadrée 
et dûment signalée d’un tel ouvrage. Bien entendu, il n’est pas 
question ici d’appeler à une quelconque censure qui serait 
contre-productive et porterait atteinte au principe universel 
de la liberté d’expression. Comme l’a rappelé le Bâtonnier Jean 
Castelain : « Il ne s’agit pas de le mettre en place publique et de le 
brûler. » Mais, incontestablement, ce n’est pas un texte comme 
un autre. Il est à la fois exemplaire et unique.
C’est pourquoi, il convient de pouvoir l’expliquer afi n de per-
mettre aux lecteurs – dont certains n’ont plus aucun lien avec la 
période de la seconde guerre mondiale et la regardent de façon 
distancée – de mesurer la portée des écrits de celui qui allait 
devenir chancelier du IIIe Reich sur le monde présent.
La première diff usion encadrée et expliquée a été celle mise en 
place en France dès 1979 par la cour d’appel de Paris, notam-
ment sous l’impulsion de Robert Badinter. La version papier 
éditée en France comporte aujourd’hui un « Avertissement aux 
lecteurs », distinctif, fourni et très précis, détaillant les conditions 
de rédaction de l’ouvrage, celles de sa diff usion avant 1933 puis 
à compter de l’élection de Hitler jusqu’à sa chute, le 20 avril 1945 

(3), et les conséquences de sa publication pendant 
le confl it, entre 1939 et 1945. Un travail d’exégèse 
et d’introduction historique doit pouvoir contribuer 
à éclairer les générations de lecteurs sur la portée 
de Mein Kampf et son message.

Les historiens contemporains, sur ce point, sont 
désireux d’apporter leur contribution (4). Jean-
Marc Dreyfus, professeur à l’Université de Man-
chester indique ainsi qu’il « faut pouvoir disposer 
d’un matériau répondant aux questions posées par 
la société ».
En outre, les possibilités d’une diffusion d’une 
version numérique du livre et son accessibilité sur 
internet rendent nécessaire une mise à jour des 
mesures d’avertissement. Il convient aujourd’hui 
de mobiliser les éditeurs, d’inciter les opérateurs 
du Net à élaborer une signalétique des sites Web 

donnant accès au livre ou à des extraits et de militer pour une 
signalisation de celui-ci.
En eff et, encourager les éditeurs à off rir une édition pédagogique 
de Mein Kampf privilégiant la critique et l’avertissement histori-
que et les opérateurs télécoms à promouvoir une signalétique 
validant la démarcher de prévention et orientant les lecteurs, 
est essentiel. Ils pourront ainsi informer activement les lecteurs 
et les internautes et les inciter à mieux comprendre l’histoire 
et à mieux appréhender les méfaits de la diff usion de théories 
racistes, xénophobes ou discriminatoires, contraires aux valeurs 
fondamentales des droits de l’homme.
L’objectif poursuivi par l’Initiative pour la prévention de la haine 
est bien de préserver l’équilibre entre le respect de l’histoire, du 
droit et la protection de la société. Il ne peut y avoir de prohibition 
qui exciterait une curiosité malsaine. Mais il y a incontestable-
ment urgence à mener un travail d’éducation auprès des jeunes 
générations. Ce travail pourrait être supervisé par un Observatoire 
de prévention de la haine qu’il conviendrait d’instituer afi n de 
réfl échir en temps réel et en toute indépendance aux questions 
relatives à la défi nition de la haine, à la compréhension de sa 
diff usion et à la pédagogie de son identifi cation, par l’analyse 
des textes de Hitler mais aussi d’autres contenus d’une nocivité 
manifeste (5).
Le temps presse, d’où l’importance que des juristes et des his-
toriens alertent aujourd’hui les responsables de la politique, de 
l’édition et de l’internet afi n de les inviter à s’impliquer dans ce 
débat qui interpelle la conscience de tous. 

Philippe Coen
Vice-président de l’AFJE

Eric Lauvaux
Avocat
au Barreau de Paris
Charles-Edouard 
Renault
Avocat
au Barreau de Paris

 L’objectif poursuivi 
est de préserver 
l’équilibre entre le 
respect de l’histoire, du 
droit et la protection de 
la société. 
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Bientôt libre de droit
Mein Kampf, le retour

Avec son passage dans le domaine public prévu fin 2015, Mein Kampf se
paie  un  retour  sous  les  spotlights.  De  quoi  embarrasser  spécialistes  et
chercheurs  qui  planchent  sur  un  possible  encadrement  historique  et
pédagogique de cet ouvrage sulfureux.

Mein Kampf, le best-seller d'Adolf Hitler tombera le 31 décembre 2015 dans le domaine
public et sera librement publiable. L'annonce tient plus de l'étape symbolique puisque
qu'il est aussi facile de trouver l'ouvrage en trois clics sur internet qu'en version audio
mp3 ou encore en tête des gondoles des librairies en Turquie ou dans certains pays du
Maghreb... un joyeux bordel qui fait écho à une situation légale un peu compliquée.

 

Cachez cet ouvrage que je ne saurais voir

En effet, le Land de Bavière régule et contrôle les droits d'auteurs. Enfin, il essaye...
"Ce qui est troublant c'est qu'il y a des disparités de traitements entre les pays. Il y a un
statut par pays ou par nation. Il n'y a aucune cohésion", explique Philippe Coen, juriste
et fondateur de l'initiative de la prévention de la haine. Pour exemple, en France, la
vente de ce livre a été autorisée par la Cour d'appel de Paris en 1979, compte-tenu de
son intérêt historique et documentaire, et assortie d'une introduction historique de huit
pages au début de l'ouvrage. En Allemagne, le livre est interdit car il tombe sous le
coup de  la  loi  contre  la  propagande nazie.  A  cela  s'ajoute,  beaucoup de  versions
illicites, tronquées, modifiées, édulcorées... Pour Pierre André Taguieff, sociologue et
historien auteur de "La question Mein Kampf", la situation des droits n'est pas prête
d'être éclaircie : "On ne sait rien de précis. Le land de Bavière est gêné, les Nouvelles
Editions Latines qui éditent la version française sont gênées. Cela représente en effet
des sommes et un héritage embarrassant."

Il est vrai que Mein Kampf crée un certain malaise. Pour certains, "il brûle même les
doigts". D'après Antoine Vitkine, journaliste et auteur de Mein Kampf, histoire d'un livre,
"en Allemagne, les chercheurs ont du mal avec ce livre, c'est comme si l'auteur, Hitler,
survivait à travers les mots". Si l'ouvrage fait peur, c'est parce que ce texte pourrait
exercer une fascination et  de nouveau mobiliser les masses, en clair ressusciter la
pensée nazie. Dans un contexte de tabou aussi fort, difficile de regarder l'ouvrage en
face. "On fait comme si ce texte n'avait pas d'importance. Cette mauvaise politique de
l'indifférence ou du silence a été ridiculisée par la façon dont internet s'est emparé du
texte", observe Pierre André Taguieff.  Autre excuse souvent évoquée pour détourner
les yeux: le profil psychologique de son auteur. "Ce livre est tellement violent qu'on a
cru  qu'Hitler  était  fou  et  qu'on  ne  l'a  pas  pris  au  sérieux.  Après,  il  y  a  aussi  une
dimension psychologique, comment peut-on croire à quelque chose d'aussi effrayant
?", souligne Antoine Vitkine. Le passage dans le domaine public en 2016 aura au moins
une vertu : celle de forcer intellectuels et grand public à appréhender le texte comme un
véritable document historique et non pas de le réduire aux élucubrations d'un illuminé
ou au symbole de la propagande nazie.

 

Mein Kampf pour les nuls

En  prévision  de  cette  situation  exceptionnelle,
Philippe Coen a décidé de mettre en place des
outils  de  prévention  :  un  avertissement
historique  optionnel  mis  à  la  disposition  des
éditeurs  papier  et  internet  et  une  signalétique
avec des logos positifs  et  négatifs.   "En gros,
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prendre pour exemple le -12 ans pour les films
destinés au contrôle parental. Ou encore un logo
 pouvant  comporter  les  messages  suivants  :
'contient  de  la  haine',  'toxique'...  On  pourrait
l'appliquer à Mein Kampf mais aussi aux autres
 contenus  "haineux". Des outils qui, s'ils ont le
mérite  d'être  pensés,  soulèvent  tout  de  même
quelques  interrogations,  notamment  chez
Sophie  Jehel,  experte  des  questions  relatives
aux  jeunes  et  aux  médias  et  chercheuse  en
sciences  de  l'information  et  de  la  communication.  "Je  redouterai  une  signalétique
positive, disant entre guillemets qu'une version est une 'bonne version' parce qu'elle est
assortie de commentaires historiques. Cela risquerait de banaliser l'ouvrage. Je pense
d'autre part qu'il  est très important de respecter les âges. L'effet de certains propos
peuvent participer d'une certaine désensibilisation. Pour une approche pédagogique, il
est nécessaire de trouver des méthodes".

Des méthodes, c'est ce que tentent de définir des spécialistes comme Pierre André
Taguieff qui prône l'idée de deux éditions différentes: l'une érudite, l'autre pédagogique.
"Je serai  personnellement pour une édition critique savante.  Le problème c'est  que
réaliser l'édition critique d'un ouvrage de 700 pages c'est vite arriver à un volume de
1500 pages. Ce serait donc une édition qui s'adresserait à un public assez savant. En
parallèle pour le grand public, il faut faire un véritable travail pédagogique sur lequel
s'interroger. On pourrait penser à republier le texte, un petit livre de 150-200 pages est
mieux qu'un avertissement moralisateur". Un panel de solutions très variées prouvant
que les spécialistes marchent sur des oeufs car Mein Kampf reste un ouvrage à manier
avec précaution. "Il faut prévoir des effets pervers à force de vouloir prévenir on risque
de nourrir la curiosité, et de faire en réalité de la propagande. Tout ce qui est interdit est
séduisant. il s'agit d'un véritable casse-tête", avertit Pierre André Taguieff.

 

Onde de choc mondiale

Un imbroglio qui se perçoit en Europe comme au delà de ses frontières. Car l'ouvrage,
n'a pas eu à attendre de passer dans le domaine public pour faire son grand retour.
 Ainsi en Turquie, en Malaisie, en Inde, Mein Kampf est devenu un ouvrage-référence
pour certaines sensibilités. "En Turquie, Mein Kampf incarne l'hostilité des Turcs envers
l'Europe. Le but inconscient étant d'acheter un livre que personne en Europe ne lit.
Pour des États jeunes comme la Turquie et l'Inde où la question nationaliste est forte,
Mein  Kampf  propose une réponse extrême.  Il  sert  également  aux anti-Israéliens.  il
apporte une théorie qui consolide leur haine", observe Antoine Vitkine qui ajoute que
ces récupérations ne sont pas forcément intellectualisées. Un livre symbolique, qui,
comme le fait remarquer Pierre André Taguieff "fonctionne de façon magique dans tous
les pays. C'est un peu comme si ses mots pouvaient être vidés et remplit de tout un
imaginaire". Même si le livre ne sera libre de droit que fin 2015, il est depuis longtemps
libre d'interprétation.
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Par ROJ, www.belga.be, Mise à jour: 6/10/2011

"Mein Kampf" dans le domaine public en 2016: besoin d'une
signalétique ?
Comme "pour les cigarettes ou l'alcool", des juristes, historiens, philosophes et éditeurs réclament une "signalétique" universelle à valeur d'éclairage
historique pour accompagner la diffusion de "Mein Kampf" d'Adolf Hitler qui tombera dans le domaine public en 2016.

Bien que ce livre, qui véhicule les idées nazies et la haine raciale, soit interdit en Allemagne et en Autriche, et que seul le
Land de Bavière (dernière résidence d'Hitler en date) soit propriétaire des droits, il circule dans de nombreuses parties du
monde et est largement diffusé sur internet. Sa situation éditoriale varie d'un pays à l'autre. "Son arrivée dans le domaine
public à partir du 1er janvier 2016, 70 ans après la mort de l'auteur, risque d'accroître sa diffusion et il serait peut-être
temps de mettre en place un outil universel de lecture", dit Philippe Coen, juriste à l'origine de cette proposition avec
d'autres professionnels, essentiellement des historiens, juristes ou anciens diplomates européens, comme l'ex-ministre
espagnole des Affaires étrangères Ana Palacio. Cet "outil", M. Coen le conçoit non comme "une censure" mais comme
une "signalétique" universelle qui serait apposée sur chaque édition papier (c'est déjà le cas en France depuis 1979) mais
aussi sur les livres électroniques et les sites publiant le texte ou des extraits, comme pour "les films, la télévision, les jeux
vidéo, la musique, l'alcool ou les cigarettes" mais sur la base du "volontariat". M. Coen a consacré un site au sujet
(www.hateprevention.org) où figure la liste des soutiens à sa proposition et des intervenants d'un forum public organisé le
11 octobre à Paris sur le sujet en présence de nombreux spécialistes.
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Une publication de www.actualitte.com

Une signalétique pour Mein Kampf, dans le domaine
public en 2016
Petite séance de réflexions...

Par Clément S., le jeudi 06 octobre 2011 à 18:24:23 - 0 commentaire
Le sujet va être délicat : l'ouvrage d'Adolf Hitler, Mein Kampf, relèvera du domaine public d'ici cinq ans et d'ores
et déjà, plusieurs intellectuels se posent la question d'une nécessaire signalisation sur le livre.

Selon Philippe Cohen, le juriste qui est à l'origine de la réflexion, accompagnée par des historiens, mais également des
éditeurs et des philosophes qui se sont regroupés derrière le nom L'initiative pour la prévention de la haine, il faut prendre
de multiples précautions.

En effet, l'ouvrage est interdit de séjour que ce soit en Allemagne ou en Autriche. Par ailleurs,
le land de Bavière en détient seul les droits ; il s'agit de la dernière résidence historique de
Hitler. Mais à compter du 1er janvier 2016, le livre appartiendra au domaine public, et risque de
voir sa diffusion largement accrue.

Ainsi, « il serait peut-être temps de mettre en place un outil universel de lecture », estime
Philippe Cohen. Universel, dans le sens où il ne s'agit pas de mettre en place une censure
contre le livre, mais plutôt un marqueur, ou une signalétique, comme c'est déjà le cas en
France depuis 1979. Finalement, à l'image de ce que l'on trouve sur les paquets de cigarette
ou bouteilles d'alcool, on parlerait plus d'un avertissement à destination du lecteur.

L'ouvrage n'est plus autorisé en Russie depuis mars 2010, et en février de la même année,
plusieurs historiens allemands, ayant formulé le souhait de rééditer le livre, à titre scientifique,
autant qu'historique, s'étaient heurtés à un refus du land bavarois.

Pour Richard Prasquier, président du CRIF, « la publication de Mein Kampf, c'est une histoire horriblement compliquée. La
décision à prendre, les choix sont très douloureux », expliquait-il en 2009.

Le hic est qu'une version manga était sortie en 2009, et avait connu un vif succès dans le pays. Et Philippe Cohen
d'ajouter : « Il s'est répandu dans le monde arabe, en Iran, en Inde ou au Liban et on estime qu'il s'est vendu à 100.000
exemplaires en France depuis 1945. » En Allemagne, 12 millions d'exemplaires avaient été vendus entre 1923 et 1945.

La question du domaine public pourrait toujours être réglée par une révision du statut de l'oeuvre, qui permettrait de
prolonger le nombre d'années avant que le livre ne tombe dans le domaine public. Mais cette solution ne ferait que faire
reculer le problème.
Sources :
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(AFP) - Des juristes, historiens ou éditeurs, réunis mardi à Paris, militent
pour une "signalétique" pédagogique accompagnant la diffusion de Mein
Kampf, qui tombera dans le domaine public en 2016, et réfléchissent à
un label pour les sites internet dépourvus de contenu haineux.
 
Le livre d'Adolf Hitler, qui véhicule haine raciale et idées nazies, circule
déjà dans de nombreuses parties du monde, mais il reste interdit en
Allemagne et en Autriche. Seul le Land de Bavière (dernière résidence
d'Hitler en date) est propriétaire des droits. Il en existe 734 versions papier

en toutes langues, et plus ou moins édulcorées. Sans compter une profusion sur internet.
 
Un forum sur le sujet était organisé mardi à Paris par Philippe Coen, juriste à l'origine de cette proposition avec
d'autres spécialistes réunis au sein de "L'Initiative pour la prévention de la haine". L'arrivée de Mein Kampf dans
le domaine public à partir du 1er janvier 2016, 70 ans après la mort de l'auteur, "risque d'accroître sa diffusion et
il serait temps de mettre en place un outil universel de lecture, grâce à une signalétique à valeur d'éclairage
historique", affirme à l'AFP M. Coen. Il reste un peu de temps avant 2016, mais c'est un rendez-vous avec
l'Histoire à ne pas manquer. Nous sommes ouverts à tous les hommes et femmes politiques qui s'y
intéresseront" pendant la campagne présidentielle", relève-t-il.
 
En 1979, la Cour d'Appel de Paris avait autorisé la vente de Mein Kampf, en l'assortissant d'un avertissement
aux lecteurs expliquant ce qu'a engendré ce texte, mais pour une seule version papier diffusée en France. "A
l'heure d'internet, cette solution apparaît très insuffisante", souligne le juriste.
 
"Haine zéro"
------------
La signalétique préconisée serait apposée pour chaque édition papier, les livres électroniques et les sites
publiant le texte d'Hitler ou des extraits, comme il en existe pour les films, la télévision, les jeux vidéo, la
musique, mais sur la base du volontariat et non de la réglementation. "Il ne s'agit pas d'entrave à la liberté
d'expression, mais d'éducation. Notre approche est de dire que face à la haine, il ne faut pas faire l'autruche,
poursuit Philippe Coen. Tous les acteurs de l'internet ont des responsabilités sociales et on ne peut pas
s'abstraire de cette réflexion", affirme Marc Mossé, directeur des Affaires publiques et juridiques de Microsoft
France. Il est important que le maximum d'acteurs de l'internet s'impliquent. Nous allons voir, au sein de
Microsoft France, comment faire pour être le plus utile possible", poursuit Marc Mossé. "Et plus le temps va
s'écouler, plus cette démarche sera nécessaire".
 
"Nous lançons aussi un appel pour la création d'un label +édition responsable+ ou +contenu responsable+ ou
+Haine zéro+", certifiant l'absence de propos haineux sur les sites, explique M. Coen. Un concours pourrait être
organisé afin de trouver un logo. Si les chiffres précis manquent, le livre d'Hitler est "devenu un manga
best-seller en 2009 au Japon; il s'est répandu dans le monde arabe, en Iran, en Inde ou au Liban et on estime
qu'il s'est vendu à 100.000 exemplaires en France depuis 1945", explique-t-il.
 
Vendu à 12 millions d'exemplaires en Allemagne entre 1923 et 1945, Mein Kampf est autorisé aux Etats-Unis et
en Grande-Bretagne au nom de la liberté d'expression et ferait partie des lectures qui ont inspiré Anders Behring
Breivik, l'auteur des attaques meurtrières du 22 juillet en Norvège. M. Coen a consacré un site au sujet
(www.hateprevention.org), où figure la liste des soutiens à sa proposition.
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Le Monde des Livres a publié le 6 octobre une tribune intitulée "Pour
une édition critique de Mein Kampf". Le collectif qui signe cet article
s’efforce de ne jamais tomber dans la polémique et d’éviter l’éternel
débat relatif aux limites de la liberté d’expression. Partant d’un simple
constat,  il  privilégie  au  contraire  le  déploiement  d’arguments
rationnels en faveur de la publication : Mein Kampf relèvera dès 2015
du domaine public et sa libre publication sera autorisée. Une seule
solution s’offre donc, rendre obligatoire la mention d’un avertissement
en introduction de ces éditions, papier ou numérique.

En appelant à la création d’un Observatoire européen à la prévention
de  la  haine,  les  auteurs  de  cet  article  ont  l’intelligence  de  faire  de  Mein  Kampf  une  question
européenne, mais également de désacraliser l’ouvrage en le rattachant à une catégorie plus large : les
hate-speech.

Ainsi,  le  principal  mérite  de  cet  article  réside  paradoxalement  dans  sa  banalisation  de  l’ouvrage
hitlérien. Parce que ce dernier est ici avant tout considéré comme un objet d’histoire, le registre des
passions qui ne manque jamais d’entourer l’évocation publique de Mein Kampf est rapidement évacué.
Pourquoi, alors, refuser encore une publication scientifique à visée pédagogique du livre fondateur du
nazisme ?
 

rédacteur : Ainhoa JEAN, Secrétaire de rédaction
Illustration : CC Flickr / Nieuws uit Amsterdam

Vers une inévitable publication de Mein Kampf ?
[jeudi 13 octobre 2011 - 16:00]
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Des hauts&débats

n janvier 2001, je rencontrai le
grand écrivain et Prix Nobel de
la Paix Elie Wiesel, témoin et
combattant passionné du devoir
de mémoire, pour lui faire part
de mes craintes. En changeant de
siècle, l’événement le plus tra-
gique de l’histoire juive, la
Shoah, cessait d’être un fait im-
médiat de notre siècle pour deve-
nir un fait du passé, du siècle
dernier avec toute la charge sym-
bolique de cette chute dans un
temps plus lointain. Comment la
jeunesse juive européenne, née
sur le sol où la Nuit et le
Brouillard avaient accompli leur
ténébreuse besogne, allait-elle
réagir, à l’avenir, en entendant
les récits de la persécution et de
la résistance ? Constance du sou-
venir ou tentation de l’oubli ?
Wiesel m’a fait part, de son côté,
d’une crainte similaire en ce qui
concerne la jeunesse juive amé-
ricaine. L’exigence éthique ur-
gente, impérative d’une prise de
conscience, par les nouvelles gé-
nérations, de ce chapitre drama-
tique de l’ère de la modernité
était incontournable.

C’est dans la perspective de
cette exigence éducative
contemporaine que Myriam
Maman, professeur d’anglais,
publie, avec la précieuse  co-
opération des documentalistes
Réjane Dray et Véronique Ca-
hen « Les Yeux fertiles »,
émouvant recueil de textes de
ses élèves de première du lycée
Yabné de Paris, rassemblant
leurs témoignages à la suite
d’un voyage en Pologne, lieu
paradigmatique de l’héroïsme
juif face à la barbarie nazie
entre 1939 et 1945. Les adoles-
cents rédigent en anglais de
brefs articles où perce une émo-
tion authentique et profonde à la
vue d’un monde disparu, assas-
siné, qui semble continuer à
parler, à refuser de sombrer
dans l’oubli. C’est le sens du ta-
bleau de couverture du recueil,
« L’Arbre Gris » de Piet Mon-
drian : dans un paysage gris et
pâle, un arbre automnal, sans

feuilles, sans fruits, sans cou-
leurs, un tronc avec des
branches nues, tournées vers les
hauteurs, « métaphore de la
transmission, de la vie qui
continue et des prières qui s’élè-
vent vers le ciel… ». Une ly-
céenne raconte, dans la langue
de Shakespeare, la visite au
camp d’extermination de Sobi-
bor : « Pour moi, ce fut le mo-
ment le plus émouvant de ma
vie. Ce fut comme si j’avais,
soudain, appris la mort d’un
membre  de ma famille, puis
d’un autre, et encore d’un autre,
et après de six millions … »
(Sarah Bodokh).

Les jeunes élèves n’ignorent
pas les ignobles campagnes né-
gationnistes qui prétendent que
les chambres à gaz et les pro-
jets de solution finale n’ont pas
existé. Face aux « assassins de
la mémoire », un devoir moral :
« se sentir responsable du com-
bat contre les négateurs de
l’Holocauste » (Nathaniel
Cohn). L’incroyable survie des
rescapés de la Shoah interpelle
les adolescents : « Si par mi-
racle, ils ont survécu physique-
ment, fut-il possible de se re-
construire mentalement et psy-
chologiquement ? » (Eve Hali-
mi). L’éternelle question philo-
sophique et théologique de la
présence-absence des hommes
et de la Providence dans ces
heures sombres, est présente  :
« Certains s’interrogent : où
était D.ieu ? Je me demande
simplement : où était l’humani-
té ? » (Avital Souffir).

Et Myriam Maman d’expliquer
ainsi sa démarche originale et
créative : « Ces écrits d’adoles-
cents sont précieux. Je ne pou-
vais pas les garder pour moi. Ils
portent en eux la fraîcheur, l’in-
nocence, le regard neuf et impla-
cable de leurs jeunes années. Ils
donnent une voix à notre dou-
leur, nous, adultes qui ne savons
plus parler ». 

Donner la parole à la nouvelle
génération : une belle et salutaire
expérience éducative.  !

Les adolescents face 
à l’horreur et à l’espoir

Perspectives

ACTUALITÉ JUIVE -  N° 1184  -  JEUDI  10  NOVEMBRE 2011

C’est une nation jeune qui a accepté de
remettre en question ses habitudes,
ses certitudes, voire sa sécurité  pour

la vie d’un seul, au motif que « qui sauve une
vie sauve l’humanité tout entière. »

Israël promeut sa jeunesse, l’écoute, l’en-
courage, mais surtout lui permet d’expri-
mer ses talents, ses ambitions et d’expéri-
menter ses solutions car c’est elle qui
construira l’avenir. C’est parce qu’Israël a
foi en sa jeunesse et lui fait confiance, que
celle-ci est forte et inventive et plus que
tout responsable.

Nous aussi en France, nous devons prendre
la mesure de notre jeunesse. Nous devons
décoder les messages de nos jeunes qui ne
demandent qu’à agir, à prendre part à la vie
communautaire, à endosser un rôle actif pour
assurer la relève du judaïsme français.

Notre jeunesse nous lance un véritable défi
que nous ne pouvons relever sans elle. Nos
jeunes sont de mieux en mieux diplômés, de
plus en plus impliqués dans la société civile
et ses réseaux, de plus en plus concernés par
les problèmes du monde. Paradoxalement, ils
sont après leurs études, de moins en moins
présents dans nos communautés qui,
lorsqu’elles ne les intègrent pas dans le quo-
tidien de la vie communautaire,  vieillissent
et se meurent sans leur dynamisme.

Il y a urgence aujourd’hui -et j’en fais la
priorité de mes priorités-, à reconsidérer

la place des jeunes au sein de nos fa-
milles, de nos communautés et de nos ins-
titutions. Tant qu’ils sont dans le giron fa-
milial ou scolaire, nos jeunes restent dans
la mouvance du judaïsme, dans la lignée
de leur héritage familial. Or, sitôt qu’au
sortir des études, ils sont exposés aux
aléas du monde du travail et au foisonne-
ment des rencontres et des opportunités,
ceux dont l’identité n’a pas été suffisam-
ment consolidée, se détachent progressi-
vement des liens qui nous unissent à eux
et se perdent en prenant le chemin de l’as-
similation.

Non seulement leur perte est immense pour
le judaïsme -qui considère que chaque vie
possède un coût si élevé qu’elle se mesure à
l’aune de l’humanité-, mais c’est aussi un
manque terrible pour notre communauté qui
se prive d’une partie de ses forces vives et
restreint ses promesses de lendemains.

Voilà pourquoi il est primordial que chaque
communauté digne de ce nom, se montre res-
ponsable de ses jeunes, les sorte de leur isole-
ment et accepte de leur passer le relai en leur
permettant d’agir en personnes responsables
partout où ils pourront étancher leur soif de
savoir, leur envie d’agir, et leur volonté de
bâtir un avenir où le judaïsme et ses valeurs
resteront toujours présents. Notre éternité dé-
pendra de la place que nous saurons accorder
à notre jeunesse. ! 

DAVID MESSAS JOEL MERGUIJACQUES BENICHOU HAIM MUSICANT

FRANKLIN RAUSKY COLETTE BAERRICHARD PRASQUIERJACQUES GOLDBERG SHMUEL TRIGANO

Adolf Hitler ne cessera-t-il jamais de re-
naître ? Aussi, la bible nazie, best et

long seller de la haine : « Mein Kampf »
commencera à tomber dans le domaine pu-
blic du droit d’auteur en 2016 (70 ans après
la mort du dictateur-auteur). A cette échéan-
ce, le petit Adolf Hitler Campbell, frère
d’Aryan Nation aura 8 ans en 2016. En ef-
fet, la couple américain Campbell de Hol-
land Township, New Jersey (USA), cultive
la provocation et les sophismes dans la no-
mination de leur progéniture. La garde de
ces enfants a été retirée aux parents dont le
père arbore une moustache rectangulaire et
porte pour éviter toute méprise sur ses
convictions croix gammées en tatouages sur
son cou et à l’intérieur de son avant-bras... 

Appeler ses enfants du nom des em-
blèmes nazis ne relève pas que du fait-di-
vers sordide. Cette volonté de stigmatiser

à vie leurs enfants de la barbarie nazie
marque la fin du tabou. En 2011, les survi-
vants du nazisme échappent progressive-
ment  à notre présent, les simplismes et les
sophismes déferlent. Ainsi, à l’approche
de  2015, il est encore temps de se prému-
nir de la nouvelle vague d’hitlérisation des
esprits (comme le montre les chiffres des
ventes de « Mein Kampf » et « des Proto-
coles des Sages de Sion » et leur profusion
en ligne dans nombre de pays). Il nous
faut croire qu’il est encore temps - même
si la crise qui frappe à la porte attise les
braises - de satelliser le vaisseau aryen de
la haine en prônant pédagogie, labellisa-
tion des contenus de haine et des sites In-
ternet qui font le choix du courage du re-
fus de la haine. Et ce, avant que le pro-
chain enfant Campbell ne se voit infliger
le prénom de « Mein Kampf ». !
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Mein Kampf, paralajmërimet për biblën e
racizmit

Më 2015, Mein Kampf  bëhet pronë
publike. Shtatëdhjetë vjet pas vdekjes së Hitlerit, ky libër mund të botohet lirisht, pa detyrime ndaj të
drejtës së autorit. Hyn kështu në një fazë të re jeta publike e njërit prej librave më të shitur të
shekullit të njëzetë, “bibla” e regjimit nazist. Mund të duket simbolike kjo fazë – në të vërtetë gjen
sot ekzemplarë të Mein Kampf në gjuhë të ndryshme, dhe variante elektronike falas në internet – por
parashikohen botime të reja për qëllime të ndryshme politike e komerciale.
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Atëherë?
Libri i cili prej vitit 1945 është shitur në Francë 100 000 kopje (të deklaruara) është ende një objekt
në lëvizje që magjeps, tmerron dhe shpesh nxit projektime absurde. Pa e çuar ndër mend censurimin
apo ndalimin e tij, çka do të ishte gabim i madh, ekspertët evropianë të Iniciativës për Parandalimin e
Urrejtjes që ka nisur të organizojë në Francë takime e sondazhe mbi rastin e Mein Kampf, mendojnë
që vepra duhet marrë në duar, duhet lexuar, e sugjeruar studentëve, shpjeguar e njohur historia e
ndërlikuar e botimit të tij. Është një pikë kthesë që kërkon përgatitje para kohe, disa vjet përpara për
vetë rëndësinë që ka kjo çështje. Është e nevojshme që tekstit t’i bëhen botime shkencore dhe duhet
ndjekur një strategji për përdorimin e tij në internet.
Iniciativa për Parandalimin e Urrejtjes deklaron se është koha që Evropa e bashkuar të vendosë për
statusin e këtij teksti që ka përcaktuar historinë e Evropës, status që sot është kompleks dhe i paqartë,
duke menduar vështirësitë që ekzistojnë në kuptimin e kësaj vepre të Hitlerit. Grupi i avokatëve,
historianëve, gazetarëve, artistëve të angazhuar në Nismën për Parandalimin e Urrejtjes, vëren
kontrastin që ekziston midis rëndësisë së këtij libri dhe kërkimeve të pakta që i janë kushtuar atij,
sikur Evropa dëshiron t’i rrijë larg. E pikërisht me këtë shmangie, shpjegohet karakteri i paqartë i
asaj vepre ku Adolf Hitleri farkëtoi si për një bombë me sahat, tërësinë e ideve mbi nacionalizmin,
pangjermanizmin, eugjenizmin dhe racizmin.
Deri në vitin 1945 libri kishte qarkulluar në 12 milion kopje (anëtarët e organizatave naziste dhe të
sapomartuarit e merrnin si dhuratë). Pas lufte gjermanët thoshin që nuk e kishin lexuar, kur Mein
Kampf ishte studiuar në shkolla nga të rinjtë hitlerianë dhe citohej ngado.
E ndërlikuar është historia e botimit të këtij libri. Botimet gjermanisht në vazhdim janë ndryshuar në
përputhje me momentin e politikës së jashtme të Rajhut. Sa për historinë e përkthimeve, edhe ajo
mbetet për t’u shkruar.
Prej vitit 1946, të drejtat e autorit të librit janë – si e gjithë pasuria e Hitlerit – pronë e Shtetit të
Bavarisë i cili përgjatë dekadave është përpjekur të ndalojë ribotimin duke ndjekur herë pas here
procese gjyqësore jashtë vendit, si ai i vitit 1992 në Suedi. Të zënë ngushtë, funksionarët e Ministrisë
së Financave të Shtetit Bavarez hezitojnë të shprehen për çështjen. Megjithatë duket se Bavaria e ka
parashikuar fundin e këtyre të drejtave e prandaj i ka pakësuar ndërhyrjet në këto vitet e fundit.
Në Francë, botimi i plotë i veprës është bërë në vitin 1934, nga Fernand Sorlot në Nouvelles Editions
latines. Sorlot ishte njeri kurioz që kishte dorë të lirë me të drejtat e autorit: ky militant komunist e
botoi Mein Kampf me qëllimin për ta denoncuar rrezikun nazist, para se të bashkëpunonte me
pushtuesin. Pas Çlirimit u dënua me dhjetë vjet burg për fyerje të dinjitetit kombëtar. Botimet Eher
ngritën padi kundër tij më 1934, me mbështetjen e vet Hitlerit, për shkeljen e të drejtës së autorit. Jo
pse Hitleri kishte dashur përhapje të kufizuar të pensum-it të tij prej më se 700 faqesh, por ai donte ta
shmangte leximin e plotë në Francë, vend që ai e sulmoi duke paralajmëruar ekspansionin gjerman.
Sorlot u dënua por Nouvelles Editions latines vazhduan ta botojnë librin sot e kësaj dite. Ironia e
kësaj historie është që Mein Kampf, u ndalua në Francë vetëm gjatë pushtimit. Krahas variantit të
plotë, me një përkthim të diskutueshëm, qarkulluan para Luftës së Dytë Botërore dhjetëra variante të
cunguara. Simpatizuesit e nazizmit dhe përkrahësit e një politike të pajtimit i fshinë pjesët më të
dhunshme kundër hebrenjve apo Francës, ndërkohë që kundërshtarët e tij kishin dashur të
shpërndahej në shenjë apeli.
Botimet e veprës sot, ndryshojnë sipas vendeve. Ka një botim të fundit jo i plotë në Itali, një botim
pjesësh të komentuara në Izrael. Libri qarkullon në Amerikën e Jugut, në Evropën Lindore, në botën
arabe dhe në Iran. Në Indi e gjen kudo, nga stacionet hekurudhore në aeroporte. Në Japoni ekziston
prej vitit 2009 një version manga i veprës që u bë hit për rininë vendase. Nuk ka të dhëna të sakta për
shpërndarjen por e sigurt është që ritmi i shitjeve nuk ka ndryshuar. Secili prej këtyre vendeve gjen
aty projeksionin e politikave të veta ekstremiste: miti arian në Iran, antisemitizmi katolik në jug të
Amerikës, joshja estetike e Rajhut III për një pjesë lexuesish japonezë. Dhe suksesi në Turqi – 100
000 kopje u shitën në tre muaj më 2005 – çka mund të lidhet me nacionalizmin në rritje.
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Iniciativës për Parandalimin e Urrejtjes e konsideron shumë kompleks raportin për të drejtat e Mein
Kampf . Disa vende e ndalojnë (Gjermania e Austria), disa kultivojnë pasivitetin, disa aplikojnë për
të drejtën e autorit, disa madje injorojnë dhe botimin me të drejta. Franca ka përdorur një zgjidhje ex
post: Gjykata e Apelit të Parisit, në një vendim të datës 11 korrik 1979 (Licra/Nouvelles Editions
latines), imponoi futjen e një apeli, çka funksionoi deri në momentin që interneti e vuri në
pikëpyetje.
Evropa e ka dënuar barbarinë naziste, e megjithatë a nuk është e çuditshme që nuk ekziston asnjë
politikë e përbashkët për shpërndarjen e një teksti si Mein Kampf?
Iniciativës për Parandalimin e Urrejtjes mendon që është e nevojshme që viti 2015 të jetë viti kur
Parlamenti dhe strukturat evropiane të botojnë një rekomandim sipas të cilit çdo botim i ri i veprës të
shoqërohet me një paralajmërim i bazuar në atë që u kërkua në Francë prej vitit 1979. Iniciativa
propozon gjithashtu që ky paralajmërim të zbatohet edhe në Internet nga administruesit e faqeve dhe
motorët e kërkimit.
Dhe së fundi, janë të nevojshme botimet shkencore të Mein Campf në gjuhë të ndryshme (një projekt
pak i avancuar ekziston në Gjermani, nga Instituti i historisë  bashkëkohore të Mynihut). Përdorimi
për qëllime shkencore e pedagogjike do të bënte që Mein Kampf të shihej si objekt historik dhe për
të luftuar një lloj fetishi që e rrethon tekstin. Iniciativa për Parandalimin e Urrejtjes kërkon krijimin e
një Vëzhguesi për parandalimin e urrejtjes që të studiojë e propozojë zgjidhje për shpërndarjen e
Mein Kampf në veçanti dhe të teksteve që nxisin dhunën (atë që anglo-saksonët e quajnë “hate
speech”). Mein Kampf duhet të bëhet objekt qartësimi e historik. Është e vetmja mënyrë për
parandalimin e karakterit tërheqës dhe shkatërrimtar që e mbrun ende.
Lajmi
Iniciativa për Parandalimin e Urrejtjes themeluar nga juristi francez Philippe Coen organizon
forumin me temë “Mein Kampf në pronën publike dhe përhapja ndërkombëtare e urrejtjes: çfarë
paralajmërimi për të nesërmen?” Takimi mbahet nesër, në Shtëpinë e Avokatëve në Paris. Coen prej
dy vjetësh ka hedhur idenë për një debat publik mbi të ardhmen e botimit të “Lufta ime” të Hitlerit.
Shtypi francez prej disa ditësh i ka bërë jehonë deklaratës dhe çështjeve që shtron për diskutim
Iniciativa për Parandalimin e Urrejtjes, ku bëjnë pjesë personalitete të fushave të ndryshme,
Jean-Marc Dreyfus (historian, Universiteti i Mançesterit), Marie-Anne Frison-Roche (profesoreshë e
së drejtës, Paris), Dominique de la Garanderie (avokat), Olivier Orban (botues), Ana Palacio
(avokate, ish ministre e punëve të jashtme spanjolle).
Të dhëna
“Mein Kampf” (Lufta ime) e Adolf Hitlerit është një traktat politik ku ndërthuren elemente
autobiografike. Hitleri e shkroi pasi u burgos për grushtin e shtetit më 1923. Vëllimi I u botua më
1925, i dyti, një vit më vonë. Por libri gëzoi famë me ardhjen në pushtet të nazistëve më 1930.
Ministria e Financave të Bavarisë që gëzon të drejtat e autorit, ka ngritur padi për botimet pirate të
veprës. Raste të veçanta konsiderohen SHBA dhe Britania ku copyright-i është dhënë në kohën e
Hitlerit.
“Mein Kampf” përmendet si bestseller edhe në vendin fqinj në Maqedoni, vend me një komunitet të
konsiderueshëm hebrejsh. Kjo vepër që megjithatë, është e domosdoshme për të kuptuar Holokaustin
dhe totalitarizmin e çdo ngjyre, nuk ekziston në shqipe.
Burimi: Shekulli.com.al
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Më 2015, Mein Kampf  bëhet pronë publike. Shtatëdhjetë vjet pas
vdekjes së Hitlerit, ky libër mund të botohet lirisht, pa detyrime ndaj të drejtës së autorit. Hyn
kështu në një fazë të re jeta publike e njërit prej librave më të shitur të shekullit të njëzetë, bibla e
regjimit nazist. Mund të duket simbolike kjo fazë – në të vërtetë gjen sot ekzemplarë të Mein
Kampf në gjuhë të ndryshme, dhe variante elektronike falas në internet por parashikohen botime të
reja për qëllime të ndryshme politike e komerciale.
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Libri i cili prej vitit 1945 është shitur në Francë 100 000 kopje (të deklaruara) është ende një
objekt në lëvizje që magjeps, tmerron dhe shpesh nxit projektime absurde. Pa e çuar ndër mend
censurimin apo ndalimin e tij, çka do të ishte gabim i madh, ekspertët evropianë të Iniciativës për
Parandalimin e Urrejtjes që ka nisur të organizojë në Francë takime e sondazhe mbi rastin e Mein
Kampf, mendojnë që vepra duhet marrë në duar, duhet lexuar, e sugjeruar studentëve, shpjeguar e
njohur historia e ndërlikuar e botimit të tij. Është një pikë kthesë që kërkon përgatitje para kohe,
disa vjet përpara për vetë rëndësinë që ka kjo çështje. Është e nevojshme që tekstit ti bëhen botime
shkencore dhe duhet ndjekur një strategji për përdorimin e tij në internet.

Iniciativa për Parandalimin e Urrejtjes deklaron se është koha që Evropa e bashkuar të vendosë për
statusin e këtij teksti që ka përcaktuar historinë e Evropës, status që sot është kompleks dhe i
paqartë, duke menduar vështirësitë që ekzistojnë në kuptimin e kësaj vepre të Hitlerit. Grupi i
avokatëve, historianëve, gazetarëve, artistëve të angazhuar në Nismën për Parandalimin e
Urrejtjes, vëren kontrastin që ekziston midis rëndësisë së këtij libri dhe kërkimeve të pakta që i
janë kushtuar atij, sikur Evropa dëshiron ti rrijë larg. E pikërisht me këtë shmangie, shpjegohet
karakteri i paqartë i asaj vepre ku Adolf Hitleri farkëtoi si për një bombë me sahat, tërësinë e ideve
mbi nacionalizmin, pangjermanizmin, eugjenizmin dhe racizmin.

Deri në vitin 1945 libri kishte qarkulluar në 12 milion kopje (anëtarët e organizatave naziste dhe të
sapomartuarit e merrnin si dhuratë). Pas lufte gjermanët thoshin që nuk e kishin lexuar, kur Mein
Kampf ishte studiuar në shkolla nga të rinjtë hitlerianë dhe citohej ngado.

E ndërlikuar është historia e botimit të këtij libri. Botimet gjermanisht në vazhdim janë ndryshuar
në përputhje me momentin e politikës së jashtme të Rajhut. Sa për historinë e përkthimeve, edhe
ajo mbetet për tu shkruar.

Prej vitit 1946, të drejtat e autorit të librit janë si e gjithë pasuria e Hitlerit pronë e Shtetit të
Bavarisë i cili përgjatë dekadave është përpjekur të ndalojë ribotimin duke ndjekur herë pas here
procese gjyqësore jashtë vendit, si ai i vitit 1992 në Suedi. Të zënë ngushtë, funksionarët e
Ministrisë së Financave të Shtetit Bavarez hezitojnë të shprehen për çështjen. Megjithatë duket se
Bavaria e ka parashikuar fundin e këtyre të drejtave e prandaj i ka pakësuar ndërhyrjet në këto
vitet e fundit.

Në Francë, botimi i plotë i veprës është bërë në vitin 1934, nga Fernand Sorlot në Nouvelles
Editions latines. Sorlot ishte njeri kurioz që kishte dorë të lirë me të drejtat e autorit: ky militant
komunist e botoi Mein Kampf me qëllimin për ta denoncuar rrezikun nazist, para se të
bashkëpunonte me pushtuesin. Pas Çlirimit u dënua me dhjetë vjet burg për fyerje të dinjitetit
kombëtar. Botimet Eher ngritën padi kundër tij më 1934, me mbështetjen e vet Hitlerit, për
shkeljen e të drejtës së autorit. Jo pse Hitleri kishte dashur përhapje të kufizuar të pensum-it të tij
prej më se 700 faqesh, por ai donte ta shmangte leximin e plotë në Francë, vend që ai e sulmoi
duke paralajmëruar ekspansionin gjerman. Sorlot u dënua por Nouvelles Editions latines vazhduan
ta botojnë librin sot e kësaj dite. Ironia e kësaj historie është që Mein Kampf, u ndalua në Francë
vetëm gjatë pushtimit. Krahas variantit të plotë, me një përkthim të diskutueshëm, qarkulluan para
Luftës së Dytë Botërore dhjetëra variante të cunguara. Simpatizuesit e nazizmit dhe përkrahësit e
një politike të pajtimit i fshinë pjesët më të dhunshme kundër hebrenjve apo Francës, ndërkohë që
kundërshtarët e tij kishin dashur të shpërndahej në shenjë apeli.

Botimet e veprës sot, ndryshojnë sipas vendeve. Ka një botim të fundit jo i plotë në Itali, një botim
pjesësh të komentuara në Izrael. Libri qarkullon në Amerikën e Jugut, në Evropën Lindore, në
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ekziston prej vitit 2009 një version manga i veprës që u bë hit për rininë vendase. Nuk ka të dhëna
të sakta për shpërndarjen por e sigurt është që ritmi i shitjeve nuk ka ndryshuar. Secili prej këtyre
vendeve gjen aty projeksionin e politikave të veta ekstremiste: miti arian në Iran, antisemitizmi
katolik në jug të Amerikës, joshja estetike e Rajhut III për një pjesë lexuesish japonezë. Dhe
suksesi në Turqi – 100 000 kopje u shitën në tre muaj më 2005 çka mund të lidhet me
nacionalizmin në rritje.

Iniciativës për Parandalimin e Urrejtjes e konsideron shumë kompleks raportin për të drejtat e
Mein Kampf . Disa vende e ndalojnë (Gjermania e Austria), disa kultivojnë pasivitetin, disa
aplikojnë për të drejtën e autorit, disa madje injorojnë dhe botimin me të drejta. Franca ka përdorur
një zgjidhje ex post: Gjykata e Apelit të Parisit, në një vendim të datës 11 korrik 1979
(Licra/Nouvelles Editions latines), imponoi futjen e një apeli, çka funksionoi deri në momentin që
interneti e vuri në pikëpyetje.

Evropa e ka dënuar barbarinë naziste, e megjithatë a nuk është e çuditshme që nuk ekziston asnjë
politikë e përbashkët për shpërndarjen e një teksti si Mein Kampf?

Iniciativës për Parandalimin e Urrejtjes mendon që është e nevojshme që viti 2015 të jetë viti kur
Parlamenti dhe strukturat evropiane të botojnë një rekomandim sipas të cilit çdo botim i ri i veprës
të shoqërohet me një paralajmërim i bazuar në atë që u kërkua në Francë prej vitit 1979. Iniciativa
propozon gjithashtu që ky paralajmërim të zbatohet edhe në Internet nga administruesit e faqeve
dhe motorët e kërkimit.

Dhe së fundi, janë të nevojshme botimet shkencore të Mein Campf në gjuhë të ndryshme (një
projekt pak i avancuar ekziston në Gjermani, nga Instituti i historisë  bashkëkohore të Mynihut).
Përdorimi për qëllime shkencore e pedagogjike do të bënte që Mein Kampf të shihej si objekt
historik dhe për të luftuar një lloj fetishi që e rrethon tekstin. Iniciativa për Parandalimin e
Urrejtjes kërkon krijimin e një Vëzhguesi për parandalimin e urrejtjes që të studiojë e propozojë
zgjidhje për shpërndarjen e Mein Kampf në veçanti dhe të teksteve që nxisin dhunën (atë që anglo-
saksonët e quajnë hate speech). Mein Kampf duhet të bëhet objekt qartësimi e historik. Është e
vetmja mënyrë për parandalimin e karakterit tërheqës dhe shkatërrimtar që e mbrun ende.

Lajmi

Iniciativa për Parandalimin e Urrejtjes themeluar nga juristi francez Philippe Coen organizon
forumin me temë Mein Kampf në pronën publike dhe përhapja ndërkombëtare e urrejtjes: çfarë
paralajmërimi për të nesërmen? Takimi mbahet nesër, në Shtëpinë e Avokatëve në Paris. Coen prej
dy vjetësh ka hedhur idenë për një debat publik mbi të ardhmen e botimit të Lufta ime të Hitlerit.
Shtypi francez prej disa ditësh i ka bërë jehonë deklaratës dhe çështjeve që shtron për diskutim
Iniciativa për Parandalimin e Urrejtjes, ku bëjnë pjesë personalitete të fushave të ndryshme,
Jean-Marc Dreyfus (historian, Universi
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Hyn kështu në një fazë të re jeta publike e njërit prej

librave më të shitur të shekullit të njëzetë, “bibla” e

regjimit nazist. Mund të duket simbolike kjo fazë – në

të vërtetë gjen sot ekzemplarë të Mein Kampf në gjuhë

të ndryshme, dhe variante elektronike falas në internet

– por parashikohen botime të reja për qëllime të

ndryshme politike e komerciale.

Atëherë?

Libri i cili prej vitit 1945 është shitur në Francë 100 000

kopje (të deklaruara) është ende një objekt në lëvizje

që magjeps, tmerron dhe shpesh nxit projektime absurde. Pa e çuar ndër mend censurimin apo

ndalimin e tij, çka do të ishte gabim i madh, ekspertët evropianë të Iniciativës për Parandalimin e

Urrejtjes që ka nisur të organizojë në Francë takime e sondazhe mbi rastin e Mein Kampf, mendojnë

që vepra duhet marrë në duar, duhet lexuar, e sugjeruar studentëve, shpjeguar e njohur historia e

ndërlikuar e botimit të tij. Është një pikë kthesë që kërkon përgatitje para kohe, disa vjet përpara për

vetë rëndësinë që ka kjo çështje. Është e nevojshme që tekstit t’i bëhen botime shkencore dhe duhet

ndjekur një strategji për përdorimin e tij në internet.

Iniciativa për Parandalimin e Urrejtjes deklaron se është koha që Evropa e bashkuar të vendosë për

statusin e këtij teksti që ka përcaktuar historinë e Evropës, status që sot është kompleks dhe i

paqartë, duke menduar vështirësitë që ekzistojnë në kuptimin e kësaj vepre të Hitlerit. Grupi i

avokatëve, historianëve, gazetarëve, artistëve të angazhuar në Nismën për Parandalimin e Urrejtjes,

vëren kontrastin që ekziston midis rëndësisë së këtij libri dhe kërkimeve të pakta që i janë kushtuar

atij, sikur Evropa dëshiron t’i rrijë larg. E pikërisht me këtë shmangie, shpjegohet karakteri i paqartë i

asaj vepre ku Adolf Hitleri farkëtoi si për një bombë me sahat, tërësinë e ideve mbi nacionalizmin,

pangjermanizmin, eugjenizmin dhe racizmin.

Deri në vitin 1945 libri kishte qarkulluar në 12 milion kopje (anëtarët e organizatave naziste dhe të

sapomartuarit e merrnin si dhuratë). Pas lufte gjermanët thoshin që nuk e kishin lexuar, kur Mein

Kampfishte studiuar në shkolla nga të rinjtë hitlerianë dhe citohej ngado.

E ndërlikuar është historia e botimit të këtij libri. Botimet gjermanisht në vazhdim janë ndryshuar në

përputhje me momentin e politikës së jashtme të Rajhut. Sa për historinë e përkthimeve, edhe ajo

mbetet për t’u shkruar.

Prej vitit 1946, të drejtat e autorit të librit janë – si e gjithë pasuria e Hitlerit – pronë e Shtetit të

Bavarisë i cili përgjatë dekadave është përpjekur të ndalojë ribotimin duke ndjekur herë pas here

procese gjyqësore jashtë vendit, si ai i vitit 1992 në Suedi. Të zënë ngushtë, funksionarët e Ministrisë

së Financave të Shtetit Bavarez hezitojnë të shprehen për çështjen. Megjithatë duket se Bavaria e ka

parashikuar fundin e këtyre të drejtave e prandaj i ka pakësuar ndërhyrjet në këto vitet e fundit.

Në Francë, botimi i plotë i veprës është bërë në vitin 1934, nga Fernand Sorlot në Nouvelles Editions

latines. Sorlot ishte njeri kurioz që kishte dorë të lirë me të drejtat e autorit: ky militant komunist e

botoiMein Kampf me qëllimin për ta denoncuar rrezikun nazist, para se të bashkëpunonte me

pushtuesin. Pas Çlirimit u dënua me dhjetë vjet burg për fyerje të dinjitetit kombëtar. Botimet

Eher ngritën padi kundër tij më 1934, me mbështetjen e vet Hitlerit, për shkeljen e të drejtës së

autorit. Jo pse Hitleri kishte dashur përhapje të kufizuar të pensum-it të tij prej më se 700 faqesh,

por ai donte ta shmangte leximin e plotë në Francë, vend që ai e sulmoi duke paralajmëruar

ekspansionin gjerman. Sorlot u dënua por Nouvelles Editions latines vazhduan ta botojnë librin sot e

kësaj dite. Ironia e kësaj historie është që Mein Kampf, u ndalua në Francë vetëm gjatë pushtimit.

Krahas variantit të plotë, me një përkthim të diskutueshëm, qarkulluan para Luftës së Dytë Botërore

dhjetëra variante të cunguara. Simpatizuesit e nazizmit dhe përkrahësit e një politike të pajtimit i

fshinë pjesët më të dhunshme kundër hebrenjve apo Francës, ndërkohë që kundërshtarët e tij kishin

dashur të shpërndahej në shenjë apeli.

Botimet e veprës sot, ndryshojnë sipas vendeve. Ka një botim të fundit jo i plotë në Itali, një botim

pjesësh të komentuara në Izrael. Libri qarkullon në Amerikën e Jugut, në Evropën Lindore, në botën

arabe dhe në Iran. Në Indi e gjen kudo, nga stacionet hekurudhore në aeroporte. Në Japoni ekziston

prej vitit 2009 një version manga i veprës që u bë hit për rininë vendase. Nuk ka të dhëna të sakta

për shpërndarjen por e sigurt është që ritmi i shitjeve nuk ka ndryshuar. Secili prej këtyre vendeve

gjen aty projeksionin e politikave të veta ekstremiste: miti arian në Iran, antisemitizmi katolik në jug

të Amerikës, joshja estetike e Rajhut III për një pjesë lexuesish japonezë. Dhe suksesi në Turqi – 100

000 kopje u shitën në tre muaj më 2005 – çka mund të lidhet me nacionalizmin në rritje.
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Histori

Mein Kampf, paralajmërimet për biblën e racizmit
Më 2015, Mein Kampf bëhet pronë publike. Shtatëdhjetë vjet pas vdekjes së Hitlerit,
ky libër mund të botohet lirisht, pa detyrime ndaj të drejtës së autorit.
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Iniciativës për Parandalimin e Urrejtjes e konsideron shumë kompleks raportin për të drejtat e Mein

Kampf . Disa vende e ndalojnë (Gjermania e Austria), disa kultivojnë pasivitetin, disa aplikojnë për të

drejtën e autorit, disa madje injorojnë dhe botimin me të drejta. Franca ka përdorur një zgjidhje ex

post: Gjykata e Apelit të Parisit, në një vendim të datës 11 korrik 1979 (Licra/Nouvelles Editions

latines), imponoi futjen e një apeli, çka funksionoi deri në momentin që interneti e vuri në pikëpyetje.

Evropa e ka dënuar barbarinë naziste, e megjithatë a nuk është e çuditshme që nuk ekziston asnjë

politikë e përbashkët për shpërndarjen e një teksti si Mein Kampf?

Iniciativës për Parandalimin e Urrejtjes mendon që është e nevojshme që viti 2015 të jetë viti kur

Parlamenti dhe strukturat evropiane të botojnë një rekomandim sipas të cilit çdo botim i ri i veprës të

shoqërohet me një paralajmërim i bazuar në atë që u kërkua në Francë prej vitit 1979. Iniciativa

propozon gjithashtu që ky paralajmërim të zbatohet edhe në Internet nga administruesit e faqeve dhe

motorët e kërkimit.

Dhe së fundi, janë të nevojshme botimet shkencore të Mein Campf në gjuhë të ndryshme (një projekt

pak i avancuar ekziston në Gjermani, nga Instituti i historisë  bashkëkohore të Mynihut). Përdorimi

për qëllime shkencore e pedagogjike do të bënte që Mein Kampf të shihej si objekt historik dhe për të

luftuar një lloj fetishi që e rrethon tekstin. Iniciativa për Parandalimin e Urrejtjes kërkon krijimin e një

Vëzhguesi për parandalimin e urrejtjes që të studiojë e propozojë zgjidhje për shpërndarjen e Mein

Kampf në veçanti dhe të teksteve që nxisin dhunën (atë që anglo-saksonët e quajnë “hate

speech”). Mein Kampf duhet të bëhet objekt qartësimi e historik. Është e vetmja mënyrë për

parandalimin e karakterit tërheqës dhe shkatërrimtar që e mbrun ende.

Lajmi

Iniciativa për Parandalimin e Urrejtjes themeluar nga juristi francez Philippe Coen organizon forumin

me temë “Mein Kampf në pronën publike dhe përhapja ndërkombëtare e urrejtjes: çfarë

paralajmërimi për të nesërmen?” Takimi mbahet nesër, në Shtëpinë e Avokatëve në Paris. Coen prej

dy vjetësh ka hedhur idenë për një debat publik mbi të ardhmen e botimit të “Lufta ime” të Hitlerit.

Shtypi francez prej disa ditësh i ka bërë jehonë deklaratës dhe çështjeve që shtron për diskutim

Iniciativa për Parandalimin e Urrejtjes, ku bëjnë pjesë personalitete të fushave të ndryshme,

Jean-Marc Dreyfus (historian, Universiteti i Mançesterit), Marie-Anne Frison-Roche (profesoreshë e së

drejtës, Paris), Dominique de la Garanderie (avokat), Olivier Orban (botues), Ana Palacio (avokate,

ish ministre e punëve të jashtme spanjolle).

Të dhëna

“Mein Kampf” (Lufta ime) e Adolf Hitlerit është një traktat politik ku ndërthuren elemente

autobiografike. Hitleri e shkroi pasi u burgos për grushtin e shtetit më 1923. Vëllimi I u botua më

1925, i dyti, një vit më vonë. Por libri gëzoi famë me ardhjen në pushtet të nazistëve më 1930.

Ministria e Financave të Bavarisë që gëzon të drejtat e autorit, ka ngritur padi për botimet pirate të

veprës. Raste të veçanta konsiderohen SHBA dhe Britania ku copyright-i është dhënë në kohën e

Hitlerit.

“Mein Kampf” përmendet si bestseller edhe në vendin fqinj në Maqedoni, vend me një komunitet të

konsiderueshëm hebrejsh. Kjo vepër që megjithatë, është e domosdoshme për të kuptuar

Holokaustin dhe totalitarizmin e çdo ngjyre, nuk ekziston në shqipe.

postoi: Monda
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Kjo dhe gjithashtu ben te lexojne Ismet Toton e Nebil Ciken.
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Interesant. Nuk e dija qe Mein Kampf ishte kaq i kerkuar. Lloj-lloj psikosh me sa duket!
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 Ajku - 11 Tetor 2011 - 11:37 

Mire eshte te perkthehet edhe ne shqip.
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Adolf Hitler bei einem Truppenaufmarsch 1937 in Berlin (Bild: AP)

Debatte um "Mein Kampf" in Frankreich

Juristen und Historiker wollen den bevorstehenden
Wegfalls des Urheberrechts vorbereiten

Von Bettina Kaps

Das Urheberrecht für "Mein Kampf" liegt seit 1945 beim bayerischen
Finanzministerium. Und das hat den Nachdruck im In- und Ausland verboten. Nun
fragen sich viele, was geschehen wird, wenn 2015 das Urheberrecht ausläuft, 70 Jahre
nach dem Tod des Autors. Darüber debattieren in Paris nun Juristen, Historiker und
Verleger.

Kein Verbot und keine Zensur. Mit diesem Leitmotiv hat die "Initiative zur Vorbeugung gegen
Hass" in Paris die Arbeit aufgenommen. Potentielle Leser von Hitlers "Mein Kampf" sollen
vielmehr aufgeklärt und gewarnt werden, sagt der Gründer der Organisation, Philippe Coen.
Der Jurist will verhindern, dass sich in Europa wiederholt, was mit der Propagandaschrift in Japan
geschehen ist. Ein Artikel in der Tageszeitung "Libération" hat Philippe Coen alarmiert.

"In dem Artikel hieß es, dass "Mein Kampf" in Japan als Manga veröffentlicht wird und dass es ein
Bestseller sei. Ich erfuhr auch, dass dabei die Urheberrechte verletzt wurden. Das versetzte mir
einen dreifachen Schock: Zu wissen, dass sich Kinder für diesen Text begeistern können, dass es
ein Urheberrecht gibt, welches in Bayern liegt, und dass dieses bald auslaufen wird."

Coen wurde aktiv. Inzwischen ist es ihm gelungen, namhafte Juristen, Historiker und Verleger für
sein Projekt zu gewinnen. Ihr Ziel: "Mein Kampf" soll in einer wissenschaftlich und pädagogisch
kommentierten Ausgabe mit historischer Einführung in mehreren Sprachen neu aufgelegt
werden. Dadurch würde das Buch endlich wie ein normales historisches Dokument behandelt
werden, sagt Coen.

"Wir wollen alle Herausgeber und insbesondere die Internetbetreiber sensibilisieren. Wir
wünschen uns, dass es zu einer Markierung kommt: Die kommentierten Ausgaben von Mein
Kampf sollen positiv gekennzeichnet werden. Außerdem wollen wir eine Art Gütezeichen für
hassfreie Internet-Websites schaffen, in der Hoffnung, dass möglichste viele Betreiber sich ein
solches Label holen werden. Das wäre dann eine Option für sie, ohne dass Zensur ausgeübt
würde."

EUROPA HEUTE
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Philippe Coen will zudem eine Beobachtungsstelle "zur Vorbeugung gegen Hass" schaffen. Diese
neue Institution soll Wege aufzeigen, wie man in Zukunft mit Texten umgeht, die zu Hass und
Gewalt aufrufen. Der Jurist wünscht sich, dass seine Initiative in Europa und darüber hinaus
weltweit Unterstützung findet. Erste Kontakte hat er schon geknüpft: So hat die ehemalige
spanische Außenministerin Ana Palacio seinen Aufruf unterzeichnet. Mit der deutschen Edith Raim
konnte er für die Konferenz auch eine Historikerin des namhaften Münchner Instituts für
Zeitgeschichte gewinnen.

"Es ist niemandem geholfen, wenn man dieses Buch unter den Teppich kehrt. Weil: Je mehr man
da herum geheimnist, und es mit einer Aura des Bösen umgibt, umso interessanter wird es dann
auch. Wenn man dagegen eine wissenschaftliche Edition hat, wo man Hitler in seiner völkisches
Umfeld einbettet, kann man viel von dieser Aura auflösen."

Raim arbeitet seit einem Jahr an einer solchen wissenschaftlichen Edition von "Mein Kampf".
Bislang ist aber nicht sicher, ob das Institut für Zeitgeschichte das Werk überhaupt
veröffentlichen darf, weil es als Hassschrift in Deutschland auch nach 2015 noch verboten werden
kann.

In Frankreich wurde "Mein Kampf" schon 1934 übersetzt und publiziert - allerdings ohne eine
Genehmigung. Der Verleger Fernand Sorlot wollte die Franzosen vor Hitlers Kriegsabsichten
warnen, denn in "Mein Kampf" wird Frankreich besonders scharf attackiert. Hitler klagte wegen
Verletzung des Urheberrechts - und gewann den Prozess: Die Übersetzung wurde verboten.

Seit Kriegsende ist die Übersetzung erneut im Handel. 1979 reichte die französische Liga für
Menschenrechte Klage ein. Die Richter urteilten, das Werk könne aufgrund seines historischen
und dokumentarischen Interesses nicht verboten werden. Sie verpflichteten den Verlag jedoch,
eine acht Seiten lange Warnung voranzustellen, in der die Verbrechen des Dritten Reichs
zusammengefasst werden. Heute werden in Frankreich etwa 1.500 Exemplare pro Jahr verkauft,
zum Preis von 36 Euro. Das ist viel, schließlich kann man das Buch im Internet kostenlos lesen,
und ohne Warnung.

Marc Mossé ist Justiziar von Microsoft Frankreich. Er fühlt sich in die Verantwortung genommen
und will sich daher in der neuen "Beobachtungsstelle zur Vorbeugung gegen Hass" engagieren.

"Die Fragen, die wir hier aufwerfen, sind überaus wichtig. Es wird sehr kompliziert sein, Lösungen
zu finden, aber ich finde es absolut notwendig, dass Internetprovider und Seitenanbieter sich an
diesen Überlegungen beteiligen, damit wir eine brauchbare Antwort finden."
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Juristen und Historiker wollen den bevorstehenden Wegfalls des Urheberrechts vorbereiten

Von Bettina Kaps

Das Urheberrecht für “Mein Kampf” liegt seit 1945 beim bayerischen Finanzministerium. Und das hat den
Nachdruck im In- und Ausland verboten. Nun fragen sich viele, was geschehen wird, wenn 2015 das Urheberrecht
ausläuft, 70 Jahre nach dem Tod des Autors. Darüber debattieren in Paris nun Juristen, Historiker und Verleger.

Kein Verbot und keine Zensur. Mit diesem Leitmotiv hat die “Initiative zur Vorbeugung gegen Hass” in Paris die Arbeit
aufgenommen. Potentielle Leser von Hitlers “Mein Kampf” sollen vielmehr aufgeklärt und gewarnt werden, sagt der
Gründer der Organisation, Philippe Coen.

Der Jurist will verhindern, dass sich in Europa wiederholt, was mit der Propagandaschrift in Japan
geschehen ist. Ein Artikel in der Tageszeitung “Libération” hat Philippe Coen alarmiert.

“In dem Artikel hieß es, dass “Mein Kampf” in Japan als Manga veröffentlicht wird und dass es ein Bestseller sei. Ich
erfuhr auch, dass dabei die Urheberrechte verletzt wurden. Das versetzte mir einen dreifachen Schock: Zu wissen, dass
sich Kinder für diesen Text begeistern können, dass es ein Urheberrecht gibt, welches in Bayern liegt, und dass dieses bald
auslaufen wird.”

Coen wurde aktiv. Inzwischen ist es ihm gelungen, namhafte Juristen, Historiker und Verleger für sein Projekt zu
gewinnen. Ihr Ziel: “Mein Kampf” soll in einer wissenschaftlich und pädagogisch kommentierten Ausgabe mit
historischer Einführung in mehreren Sprachen neu aufgelegt werden. Dadurch würde das Buch endlich wie ein normales
historisches Dokument behandelt werden, sagt Coen.

“Wir wollen alle Herausgeber und insbesondere die Internetbetreiber sensibilisieren. Wir wünschen uns, dass es zu einer
Markierung kommt: Die kommentierten Ausgaben von Mein Kampf sollen positiv gekennzeichnet werden. Außerdem
wollen wir eine Art Gütezeichen für hassfreie Internet-Websites schaffen, in der Hoffnung, dass möglichste viele Betreiber
sich ein solches Label holen werden. Das wäre dann eine Option für sie, ohne dass Zensur ausgeübt würde.”

Philippe Coen will zudem eine Beobachtungsstelle “zur Vorbeugung gegen Hass” schaffen. Diese neue Institution soll
Wege aufzeigen, wie man in Zukunft mit Texten umgeht, die zu Hass und Gewalt aufrufen. Der Jurist wünscht sich, dass
seine Initiative in Europa und darüber hinaus weltweit Unterstützung findet. Erste Kontakte hat er schon geknüpft: So hat
die ehemalige spanische Außenministerin Ana Palacio seinen Aufruf unterzeichnet. Mit der deutschen Edith Raim konnte
er für die Konferenz auch eine Historikerin des namhaften Münchner Instituts für Zeitgeschichte gewinnen.

“Es ist niemandem geholfen, wenn man dieses Buch unter den Teppich kehrt. Weil: Je mehr man da herum geheimnist,
und es mit einer Aura des Bösen umgibt, umso interessanter wird es dann auch. Wenn man dagegen eine wissenschaftliche
Edition hat, wo man Hitler in seiner völkisches Umfeld einbettet, kann man viel von dieser Aura auflösen.”

Raim arbeitet seit einem Jahr an einer solchen wissenschaftlichen Edition von “Mein Kampf”. Bislang ist aber nicht sicher,
ob das Institut für Zeitgeschichte das Werk überhaupt veröffentlichen darf, weil es als Hassschrift in Deutschland auch
nach 2015 noch verboten werden kann.

In Frankreich wurde “Mein Kampf” schon 1934 übersetzt und publiziert – allerdings ohne eine Genehmigung. Der
Verleger Fernand Sorlot wollte die Franzosen vor Hitlers Kriegsabsichten warnen, denn in “Mein Kampf” wird Frankreich
besonders scharf attackiert. Hitler klagte wegen Verletzung des Urheberrechts – und gewann den Prozess: Die Übersetzung
wurde verboten.

Seit Kriegsende ist die Übersetzung erneut im Handel. 1979 reichte die französische Liga für Menschenrechte Klage ein.
Die Richter urteilten, das Werk könne aufgrund seines historischen und dokumentarischen Interesses nicht verboten
werden. Sie verpflichteten den Verlag jedoch, eine acht Seiten lange Warnung voranzustellen, in der die Verbrechen des
Dritten Reichs zusammengefasst werden. Heute werden in Frankreich etwa 1.500 Exemplare pro Jahr verkauft, zum Preis
von 36 Euro. Das ist viel, schließlich kann man das Buch im Internet kostenlos lesen, und ohne Warnung.

Marc Mossé ist Justiziar von Microsoft Frankreich. Er fühlt sich in die Verantwortung genommen und will sich daher in
der neuen “Beobachtungsstelle zur Vorbeugung gegen Hass” engagieren.

“Die Fragen, die wir hier aufwerfen, sind überaus wichtig. Es wird sehr kompliziert sein, Lösungen zu finden, aber ich
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finde es absolut notwendig, dass Internetprovider und Seitenanbieter sich an diesen Überlegungen beteiligen, damit wir
eine brauchbare Antwort finden.”

via Debatte um “Mein Kampf” in Frankreich – Juristen und Historiker wollen den | Europa heute | Deutschlandfunk.

Veröffentlicht in Allgemein, Geheimdienste, Illuminati, Militaria, Mysteriös | Schlagworte: Illuminati, Militaria, Mysteriös

1 Kommentar to “Debatte um “Mein Kampf” in Frankreich”

 Dirk Laubach:
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Über den Autor

Axel York Thiel

Axel York Thiel (* 24. März 1968 in Frankfurt am Main)
Webdesign; Internet, Esotherik, Alchemie, Schatzsuche, Bio-Informatik, Archäologie
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Une signalétique pour "Mein
Kampf"?

Comme "pour les cigarettes ou l'alcool", des juristes, historiens,
philosophes et éditeurs réclament une "signalétique" universelle à
valeur d'éclairage historique pour accompagner la diffusion de "Mein
Kampf" d'Adolf Hitler qui tombera dans le domaine public en 2016.

Bien que ce livre, qui véhicule les idées nazies et la haine raciale, soit
interdit en Allemagne et en Autriche, et que seul le Land de Bavière
(dernière résidence d'Hitler en date) soit propriétaire des droits, il circule
dans de nombreuses parties du monde et est largement diffusé sur internet.
Sa situation éditoriale varie d'un pays à l'autre.
 
"Son arrivée dans le domaine public à partir du 1er janvier 2016, 70 ans
après la mort de l'auteur, risque d'accroître sa diffusion et il serait peut-être
temps de mettre en place un outil universel de lecture", dit Philippe Coen,
juriste à l'origine de cette proposition avec d'autres professionnels,
essentiellement des historiens, juristes ou anciens diplomates européens,
comme l'ex-ministre espagnole des Affaires étrangères Ana Palacio.
 
Cet "outil", M. Coen le conçoit non comme "une censure" mais comme une
"signalétique" universelle qui serait apposée sur chaque édition papier (c'est
déjà le cas en France depuis 1979) mais aussi sur les livres électroniques et
les sites publiant le texte ou des extraits, comme pour "les films, la
télévision, les jeux vidéo, la musique, l'alcool ou les cigarettes" mais sur la
base du "volontariat".
 

Une signalétique pour "Mein Kampf"? - Monde - 7s7 http://www.7sur7.be/7s7/fr/1505/2011/article/print/detail/133...

1 sur 2 10/11/11 15:31



M. Coen a consacré un site au sujet (www.hateprevention.org) où figure la
liste des soutiens à sa proposition et des intervenants d'un forum public
organisé le 11 octobre à Paris sur le sujet en présence de nombreux
spécialistes. (belga)
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"Mein Kampf" dans le domaine public en 2016: besoin d'une signalétique
? - 06/10/2011 18:53:21

PARIS - (Belga) Comme "pour les cigarettes ou l'alcool", des
juristes, historiens, philosophes et éditeurs réclament une
"signalétique" universelle à valeur d'éclairage historique pour
accompagner la diffusion de "Mein Kampf" d'Adolf Hitler qui
tombera dans le domaine public en 2016.

Bien que ce livre, qui véhicule les idées nazies et la haine
raciale, soit interdit en Allemagne et en Autriche, et que seul le
Land de Bavière (dernière résidence d'Hitler en date) soit
propriétaire des droits, il circule dans de nombreuses parties du
monde et est largement diffusé sur internet. Sa situation
éditoriale varie d'un pays à l'autre. "Son arrivée dans le domaine
public à partir du 1er janvier 2016, 70 ans après la mort de
l'auteur, risque d'accroître sa diffusion et il serait peut-être temps
de mettre en place un outil universel de lecture", dit Philippe Coen, juriste à l'origine de cette
proposition avec d'autres professionnels, essentiellement des historiens, juristes ou anciens
diplomates européens, comme l'ex-ministre espagnole des Affaires étrangères Ana Palacio.
Cet "outil", M. Coen le conçoit non comme "une censure" mais comme une "signalétique"
universelle qui serait apposée sur chaque édition papier (c'est déjà le cas en France depuis
1979) mais aussi sur les livres électroniques et les sites publiant le texte ou des extraits,
comme pour "les films, la télévision, les jeux vidéo, la musique, l'alcool ou les cigarettes"
mais sur la base du "volontariat". M. Coen a consacré un site au sujet
(www.hateprevention.org) où figure la liste des soutiens à sa proposition et des intervenants
d'un forum public organisé le 11 octobre à Paris sur le sujet en présence de nombreux
spécialistes. (ROJ)
BELGA (BELGA)
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Un encadrement pour "Mein Kampf" qui
tombera dans le domaine public en 2016?
Comme "pour les cigarettes ou l'alcool", des juristes, historiens, philosophes et éditeurs réclament
une "signalétique" universelle à valeur d'éclairage historique pour accompagner la diffusion de
"Mein Kampf" d'Adolf Hitler qui tombera dans le domaine public en 2016.

Bien que ce livre, qui véhicule les idées nazies et la haine raciale, soit interdit en Allemagne et en
Autriche, et que seul le Land de Bavière (dernière résidence d'Hitler en date) soit propriétaire des
droits, il circule dans de nombreuses parties du monde et est largement diffusé sur internet. Sa
situation éditoriale varie d'un pays à l'autre. 

"Son arrivée dans le domaine public à partir du 1er janvier 2016, 70 ans après la mort de l'auteur,
risque d'accroître sa diffusion et il serait peut-être temps de mettre en place un outil universel de
lecture", dit Philippe Coen, juriste à l'origine de cette proposition avec d'autres professionnels,
essentiellement des historiens, juristes ou anciens diplomates européens, comme l'ex-ministre
espagnole des Affaires étrangères Ana Palacio. 

Cet "outil", Philippe Coen le conçoit non comme "une censure" mais comme une "signalétique"
universelle qui serait apposée sur chaque édition papier (c'est déjà le cas en France depuis 1979)
mais aussi sur les livres électroniques et les sites publiant le texte ou des extraits, comme pour "les
films, la télévision, les jeux vidéo, la musique, l'alcool ou les cigarettes" mais sur la base du
"volontariat". Philippe Coen a consacré un site au sujet où figure la liste des soutiens à sa
proposition et des intervenants d'un forum public organisé le 11 octobre à Paris sur le sujet en
présence de nombreux spécialistes. 

Belga
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06/10/11 à 19h18Posté par vox007

Et à coté de ç!a on veut faire interdire tintin au congo.... Comprenons nous bien, je fait partie de ces
personnes qui refuse la censure, même mein kampf ne doit pas tomber dans l'oubli, c'est quand on oublie que
le passé refait surface !

RTL info  Monde  Europe

"Mein Kampf" dans le domaine public en
2016: besoin d'une signalétique ?

Belga | 06 Octobre 2011 18h53

Comme "pour les cigarettes ou l'alcool", des juristes, historiens, philosophes et
éditeurs réclament une "signalétique" universelle à valeur d'éclairage
historique pour accompagner la diffusion de "Mein Kampf" d'Adolf Hitler qui
tombera dans le domaine public en 2016.
Bien que ce livre, qui véhicule les idées nazies et la haine raciale, soit interdit
en Allemagne et en Autriche, et que seul le Land de Bavière (dernière
résidence d'Hitler en date) soit propriétaire des droits, il circule dans de nombreuses parties du monde et est
largement diffusé sur internet. Sa situation éditoriale varie d'un pays à l'autre. "Son arrivée dans le domaine public
à partir du 1er janvier 2016, 70 ans après la mort de l'auteur, risque d'accroître sa diffusion et il serait peut-être
temps de mettre en place un outil universel de lecture", dit Philippe Coen, juriste à l'origine de cette proposition
avec d'autres professionnels, essentiellement des historiens, juristes ou anciens diplomates européens, comme
l'ex-ministre espagnole des Affaires étrangères Ana Palacio. Cet "outil", M. Coen le conçoit non comme "une
censure" mais comme une "signalétique" universelle qui serait apposée sur chaque édition papier (c'est déjà le
cas en France depuis 1979) mais aussi sur les livres électroniques et les sites publiant le texte ou des extraits,
comme pour "les films, la télévision, les jeux vidéo, la musique, l'alcool ou les cigarettes" mais sur la base du
"volontariat". M. Coen a consacré un site au sujet (www.hateprevention.org) où figure la liste des soutiens à sa
proposition et des intervenants d'un forum public organisé le 11 octobre à Paris sur le sujet en présence de
nombreux spécialistes. (ROJ)
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"Mein Kampf" dans le domaine public en 2016:
besoin d'une signalétique ?

Le journal France Soir pourrait supprimer son édition papier, rester sur le web
Anniversaire de la Nuit de Cristal: une synagogue inaugurée en Allemagne
Des milliers de pièces romaines découvertes en France

(Belga) Comme "pour les cigarettes ou l'alcool", des juristes, historiens, philosophes et éditeurs
réclament une "signalétique" universelle à valeur d'éclairage historique pour accompagner la diffusion
de "Mein Kampf" d'Adolf Hitler qui tombera dans le domaine public en 2016.
Bien que ce livre, qui véhicule les idées nazies et la haine raciale, soit interdit en Allemagne et en
Autriche, et que seul le Land de Bavière (dernière résidence d'Hitler en date) soit propriétaire des
droits, il circule dans de nombreuses parties du monde et est largement diffusé sur internet. Sa situation
éditoriale varie d'un pays à l'autre. "Son arrivée dans le domaine public à partir du 1er janvier 2016, 70
ans après la mort de l'auteur, risque d'accroître sa diffusion et il serait peut-être temps de mettre en
place un outil universel de lecture", dit Philippe Coen, juriste à l'origine de cette proposition avec
d'autres professionnels, essentiellement des historiens, juristes ou anciens diplomates européens,
comme l'ex-ministre espagnole des Affaires étrangères Ana Palacio. Cet "outil", M. Coen le conçoit
non comme "une censure" mais comme une "signalétique" universelle qui serait apposée sur chaque
édition papier (c'est déjà le cas en France depuis 1979) mais aussi sur les livres électroniques et les sites
publiant le texte ou des extraits, comme pour "les films, la télévision, les jeux vidéo, la musique,
l'alcool ou les cigarettes" mais sur la base du "volontariat". M. Coen a consacré un site au sujet
(www.hateprevention.org) où figure la liste des soutiens à sa proposition et des intervenants d'un forum
public organisé le 11 octobre à Paris sur le sujet en présence de nombreux spécialistes. (ROJ)
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Káros az egészségre címkét kaphat a Mein Kampf
Hamarosan lejár Adolf Hitler Mein Kampf-jának szerzõi jogi védettsége. A könyv ezután bárhol elérhetõvé
válhat, ezért most kezdeményezhetik egy figyelmeztetõ címke megjelenítését minden példányon.
Japánban már manga-változatban is kapható.

Ahogy a cigaretta vagy az alkohol esetében szokás, egyetemes jelzésrendszert kellene kidolgozni Adolf Hitler náci vezér Mein
Kampf (Harcom) címû mûvének történelmi megvilágítására - javasolják jogászok, történészek, filozófusok és kiadók, tekintettel arra,
hogy 70 évvel a Führer halála után lejár a könyv szerzõi jogi védettsége és így 2016. január 1-tõl ebben a vonatkozásban mindenki
számára elérhetõvé válik.

Hitler náci eszméket és a fajgyûlöletet hirdetõ könyvét Németországban és Ausztriában betiltották, a szerzõi jogokkal pedig
kizárólag Bajorország - ahol Hitler utolsó rezidenciája volt - rendelkezik. A mû azonban a világ számos pontján forgalomban van és
az interneten is széles körben terjesztik. Kiadási helyzete országról országra eltérõ.

A témával kapcsolatos, a gyûlölet megelõzésére szolgáló kezdeményezéshez csatlakozott személyiségek arra a veszélyre
figyelmeztetnek, hogy a szerzõi jogi védelem megszûntével könnyebbé válhat a Mein Kampf terjesztése. Ezért, mint Philippe Coen
jogász kifejtette, meg kellene fontolni egy olyan eszköz kidolgozását, amely világszerte eligazítást nyújt a rontó eszméket hirdetõ
könyv értékeléséhez.

Elképzelése szerint nem valamiféle cenzúrára van szükség, hanem olyan egyetemes jelzésre, amely minden papíralapú kiadáson
szerepelne - Franciaországban már 1979 óta ez a kötelezõ gyakorlat -, és amelyet emellett az elektronikus könyveken és
mindazokon a portálokon is használnának, amelyek a szöveget vagy annak részleteit közlik. Ez a filmek, a televízió, a videojátékok,
a zene, az alkohol vagy a cigaretta forgalmazásához hasonló jelzésekhez hasonlítana, de önkéntességen alapulna.

Philippe Coen elmondta, hogy nincsenek pontos adatok Hitler könyvének különbözõ kiadásairól és azok példányszámáról, de
például Japánban manga képregényként bestsellerré vált, és nagy az elterjedtsége az arab világban, Iránban, Indiában vagy
például Libanonban. Franciaországban 1945 óta becslések szerint százezer példányt adtak el belõle.

A Mein Kampf elsõ kiadása 1923-ban jelent meg. Németországban 1945-ig - fõleg a nácik 12 évig tartó uralma idején - összesen 12
millió példányban adták ki, majd a hitlerista III. Birodalom bukása után betiltották. Az Egyesült Államokban és Nagy-Britanniában,
továbbá más országokban viszont a szólásszabadságra hivatkozva nincs ilyen tilalom. Hitler mûve egyike volt azoknak a
könyveknek, amelyek a szélsõjobboldali norvég Anders Behring Breivik olvasmányai közé tartoztak az általa július 22-én
végrehajtott, Oslóban és Utoya szigetén legalább 76 halálos áldozatot követelõ terrortámadások elõtt.

Philippe Coen külön portált hozott létre www.hateprevention.org címen a kezdeményezés érdekében. Ezen olvasható a javaslatot
támogató neves közéleti személyiségek, történészek, jogászok, diplomaták listája, továbbá a témában október 11-re Párizsba
meghirdetett nyilvános tanácskozás programja, valamint számos olyan dokumentum, amely a náci diktátor könyvének hatásáról,
szerepérõl tanúskodik. Az egyikbõl kitûnik, hogy jelenleg Hitler mûvének világszerte legalább 734 kiadása kapható.

Forrás: FN24
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2016-ban lejár a Mein Kampf szerz!i joga. Mi legyen vele?
2011. október 09., vasárnap, 11:43 • Utolsó frissítés: 2011. október 09., vasárnap, 12:11
Szerz!: MTI

Ahogy a cigaretta vagy az alkohol esetében szokás, egyetemes jelzésrendszert kellene kidolgozni Adolf Hitler náci vezér
Mein Kampf (Harcom) cím" m"vének történelmi megvilágítására - javasolják jogászok, történészek, filozófusok és kiadók,
tekintettel arra, hogy 70 évvel a Führer halála után lejár a könyv szerz!i jogi védettsége és így 2016. január 1-t!l ebben a
vonatkozásban mindenki számára elérhet!vé válik.

Hitler náci eszméket és a fajgy!löletet hirdet" könyvét Németországban és Ausztriában betiltották, a szerz"i jogokkal pedig kizárólag
Bajorország - ahol Hitler utolsó rezidenciája volt - rendelkezik. A m! azonban a világ számos pontján forgalomban van és az
interneten is széles körben terjesztik. Kiadási helyzete országról országra eltér".

A témával kapcsolatos, a gy!lölet megel"zésére szolgáló kezdeményezéshez csatlakozott személyiségek arra a veszélyre
figyelmeztetnek, hogy a szerz"i jogi védelem megsz!ntével könnyebbé válhat a Mein Kampf terjesztése. Ezért, mint Philippe Coen
jogász kifejtette, meg kellene fontolni egy olyan eszköz kidolgozását, amely világszerte eligazítást nyújt a rontó eszméket hirdet"
könyv értékeléséhez.

Elképzelése szerint nem valamiféle cenzúrára van szükség, hanem olyan egyetemes jelzésre, amely minden papíralapú kiadáson
szerepelne - Franciaországban már 1979 óta ez a kötelez" gyakorlat -, és amelyet emellett az elektronikus könyveken és
mindazokon a portálokon is használnának, amelyek a szöveget vagy annak részleteit közlik. Ez a filmek, a televízió, a videojátékok, a
zene, az alkohol vagy a cigaretta forgalmazásához hasonló jelzésekhez hasonlítana, de önkéntességen alapulna.

Philippe Coen elmondta, hogy nincsenek pontos adatok Hitler könyvének különböz" kiadásairól és azok példányszámáról, de például
Japánban manga képregényként bestsellerré vált, és nagy az elterjedtsége az arab világban, Iránban, Indiában vagy például
Libanonban. Franciaországban 1945 óta becslések szerint százezer példányt adtak el bel"le.

A Mein Kampf els" kiadása 1923-ban jelent meg. Németországban 1945-ig - f"leg a nácik 12 évig tartó uralma idején - összesen 12
millió példányban adták ki, majd a hitlerista III. Birodalom bukása után betiltották. Az Egyesült Államokban és Nagy-Britanniában,
továbbá más országokban viszont a szólásszabadságra hivatkozva nincs ilyen tilalom. Hitler m!ve egyike volt azoknak a
könyveknek, amelyek a széls"jobboldali norvég Anders Behring Breivik olvasmányai közé tartoztak az általa július 22-én végrehajtott,
Oslóban és Utoya szigetén legalább 76 halálos áldozatot követel" terrortámadások el"tt.

Philippe Coen külön portált hozott létre www.hateprevention.org címen a kezdeményezés érdekében. Ezen olvasható a javaslatot
támogató neves közéleti személyiségek, történészek, jogászok, diplomaták listája, továbbá a témában október 11-re Párizsba
meghirdetett nyilvános tanácskozás programja, valamint számos olyan dokumentum, amely a náci diktátor könyvének hatásáról,
szerepér"l tanúskodik. Az egyikb"l kit!nik, hogy jelenleg Hitler m!vének világszerte legalább 734 kiadása kapható.
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Néhány év és futót!zként terjedhet a Mein
Kampf

A Führer halála után 70 évvel lejár a könyv szerz"i jogi védettsége, és sokan attól

tartanak, hogy így könnyebben lehet majd terjeszteni.

Ahogy a cigaretta vagy az alkohol esetében szokás, egyetemes jelzésrendszert kellene
kidolgozni Adolf Hitler náci vezér Mein Kampf cím! m!vének történelmi megvilágítására -
javasolják jogászok, történészek, filozófusok és kiadók, mert 2016-tól mindenki számára
elérhet"vé válik. Hitler náci eszméket és a fajgy!löletet hirdet" könyvét Németországban
és Ausztriában betiltották, a szerz"i jogokkal pedig kizárólag Bajorország rendelkezik. A
m! azonban a világ számos pontján forgalomban van és az interneten is széles körben
terjesztik. Kiadási helyzete országról országra eltér".

Többen arra a veszélyre figyelmeztetnek, hogy a szerz"i jogi védelem megsz!ntével
könnyebbé válhat a Mein Kampf terjesztése. Ezért, mint Philippe Coen jogász kifejtette,
meg kellene fontolni egy olyan eszköz kidolgozását, amely világszerte eligazítást nyújt a
rontó eszméket hirdet" könyv értékeléséhez.

Elképzelése szerint nem cenzúrára van szükség, hanem olyan egyetemes jelzésre,
amely minden papíralapú kiadáson szerepelne - Franciaországban már 1979 óta ez a
kötelez" gyakorlat -, és amelyet az elektronikus könyveken és minden olyan portálon is
használnának, amelyek a szöveget vagy annak részleteit közlik. Ez a filmek, a televízió,
a videojátékok, a zene, az alkohol vagy a cigaretta forgalmazásához hasonló jelzésekhez
hasonlítana, de önkéntességen alapulna.

Philippe Coen elmondta, hogy nincsenek pontos adatok Hitler könyvének különböz"
kiadásairól és azok példányszámáról, de Japánban például manga képregényként
bestsellerré vált, és nagy az elterjedtsége az arab világban, Iránban, Indiában vagy
például Libanonban. Franciaországban 1945 óta becslések szerint százezer példányt
adtak el bel"le.

Philippe Coen külön portált hozott létre www.hateprevention.org címen a kezdeményezés
érdekében. Ezen olvasható a javaslatot támogató neves közéleti személyiségek,
történészek, jogászok, diplomaták listája, továbbá a témában október 11-re Párizsba
meghirdetett nyilvános tanácskozás programja, valamint számos olyan dokumentum,
amely a náci diktátor könyvének hatásáról, szerepér"l tanúskodik. Az egyikb"l kit!nik,
hogy jelenleg Hitler m!vének világszerte legalább 734 kiadása kapható.

A Mein Kampf els" kiadása 1923-ban jelent meg. Németországban 1945-ig - f"leg a
nácik 12 évig tartó uralma idején - összesen 12 millió példányban adták ki, majd a
hitlerista III. Birodalom bukása után betiltották. Az Egyesült Államokban és
Nagy-Britanniában, továbbá más országokban viszont a szólásszabadságra hivatkozva
nincs ilyen tilalom.

Forrás: MTI | 2011. október 09. vasárnap 12:39 |
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Néhány év és futót!zként terjedhet a Mein Kampf
2011. október 9. 13:45
Kultúrpart
Címkék: Adorf Hitler, II. Világháború, Történelem
A Führer halála után 70 évvel lejár a könyv szerz!i jogi védettsége, és sokan attól tartanak,
hogy így könnyebben lehet majd terjeszteni.

Ahogy a cigaretta vagy az alkohol esetében szokás, egyetemes jelzésrendszert kellene
kidolgozni Adolf Hitler náci vezér Mein Kampf cím" m"vének történelmi megvilágítására
- javasolják jogászok, történészek, filozófusok és kiadók, mert 2016-tól mindenki számára
elérhet!vé válik.

Hitler náci eszméket és a fajgy"löletet hirdet! könyvét Németországban és Ausztriában
betiltották, a szerz!i jogokkal pedig kizárólag Bajorország rendelkezik. A m" azonban a
világ számos pontján forgalomban van és az interneten is széles körben terjesztik. Kiadási
helyzete országról országra eltér!.

Többen arra a veszélyre figyelmeztetnek, hogy a szerz!i jogi védelem megsz"ntével
könnyebbé válhat a Mein Kampf terjesztése. Ezért, mint Philippe Coen jogász kifejtette,
meg kellene fontolni egy olyan eszköz kidolgozását, amely világszerte eligazítást nyújt a
rontó eszméket hirdet! könyv értékeléséhez.

Elképzelése szerint nem cenzúrára van szükség, hanem olyan egyetemes jelzésre, amely
minden papíralapú kiadáson szerepelne - Franciaországban már 1979 óta ez a kötelez!
gyakorlat -, és amelyet az elektronikus könyveken és minden olyan portálon is
használnának, amelyek a szöveget vagy annak részleteit közlik. Ez a filmek, a televízió, a
videojátékok, a zene, az alkohol vagy a cigaretta forgalmazásához hasonló jelzésekhez
hasonlítana, de önkéntességen alapulna.

Philippe Coen elmondta, hogy nincsenek pontos adatok Hitler könyvének különböz!
kiadásairól és azok példányszámáról, de Japánban például manga képregényként
bestsellerré vált, és nagy az elterjedtsége az arab világban, Iránban, Indiában vagy például

KultúrPart - Irodalom - Néhány év és futót"zként terjedhet a ... http://www.kulturpart.hu/irodalom/26512/nehany_ev_es_futo...
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Libanonban. Franciaországban 1945 óta becslések szerint százezer példányt adtak el
bel!le.

Philippe Coen külön portált hozott létre www.hateprevention.org címen a kezdeményezés
érdekében. Ezen olvasható a javaslatot támogató neves közéleti személyiségek,
történészek, jogászok, diplomaták listája, továbbá a témában október 11-re Párizsba
meghirdetett nyilvános tanácskozás programja, valamint számos olyan dokumentum,
amely a náci diktátor könyvének hatásáról, szerepér!l tanúskodik. Az egyikb!l kit"nik,
hogy jelenleg Hitler m"vének világszerte legalább 734 kiadása kapható.

A Mein Kampf els! kiadása 1923-ban jelent meg. Németországban 1945-ig - f!leg a nácik
12 évig tartó uralma idején - összesen 12 millió példányban adták ki, majd a hitlerista III.
Birodalom bukása után betiltották. Az Egyesült Államokban és Nagy-Britanniában,
továbbá más országokban viszont a szólásszabadságra hivatkozva nincs ilyen tilalom.
Forrás: MTI

0

Kapcsolódó cikkek
Vendégül látjuk Amerikát
Fenevadra szavaztak a fenevadak
A Mein Kampf cím" könyv vezeti az eladási listákat
Hitler-festményben gyönyörködtek a pszichopaták?

Recommend 2 people recommend this. Be the first of your friends.
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Hír: "A Mein Kampf agyembóliát okozhat" avagy 2016-tól jöhet a legmocskabb bestseller
(Kategória: Gondolatok, meglátások)
Küldte: fulldragon
hétf! 10 október 2011 - 02:14:14

Ahogy a cigaretta vagy az alkohol esetében szokás, egyetemes jelzésrendszert kellene kidolgozni
Adolf Hitler náci vezér Mein Kampf (Harcom) cím" m"vének történelmi megvilágítására -
javasolják jogászok, történészek, filozófusok és kiadók, tekintettel arra, hogy 70 évvel a Führer
halála után lejár a könyv szerz!i jogi védettsége és így 1916. január 1-t!l ebben a vonatkozásban
mindenki számára elérhet!vé válik.

Hitler náci eszméket és a fajgy"löletet hirdet! könyvét
Németországban és Ausztriában betiltották, a szerz!i jogokkal pedig kizárólag Bajorország - ahol Hitler utolsó
rezidenciája volt - rendelkezik.

A m" azonban a világ számos pontján forgalomban van és az interneten is széles körben terjesztik. Kiadási
helyzete országról országra eltér!.

A témával kapcsolatos, a gy"lölet megel!zésére szolgáló kezdeményezéshez csatlakozott személyiségek arra a
veszélyre figyelmeztetnek, hogy a szerz!i jogi védelem megsz"ntével könnyebbé válhat a Mein Kampf
terjesztése.

Ezért, mint Philippe Coen jogász kifejtette, meg kellene fontolni egy olyan eszköz kidolgozását, amely világszerte
eligazítást nyújt a rontó eszméket hirdet! könyv értékeléséhez. Elképzelése szerint nem valamiféle cenzúrára van
szükség, hanem olyan egyetemes jelzésre, amely minden papíralapú kiadáson szerepelne. Franciaországban már

: "A Mein Kampf agyembóliát okozhat" avagy 2016-tól jöhet ... http://paramoral.eu/print.php?news.959
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1979 óta ez a kötelez! gyakorlat -, és amelyet emellett az elektronikus könyveken és mindazokon a portálokon is
használnának, amelyek a szöveget vagy annak részleteit közlik.

Ez a filmek, a televízió, a videojátékok, a zene, az alkohol vagy a cigaretta forgalmazásához hasonló jelzésekhez
hasonlítana, de önkéntességen alapulna.

Philippe Coen elmondta, hogy nincsenek pontos adatok Hitler könyvének különböz! kiadásairól és azok
példányszámáról, de például

Japánban manga képregényként bestsellerré vált, és nagy az elterjedtsége az arab világban, Iránban, Indiában
vagy például Libanonban. Franciaországban 1945 óta becslések szerint százezer példányt adtak el bel!le.

 A Mein Kampf els! kiadása 1923-ban jelent meg. Németországban 1945-ig -
f!leg a nácik 12 évig tartó uralma idején - összesen 12 millió példányban adták ki, majd a hitlerista III.
Birodalom bukása után betiltották. Az Egyesült Államokban és Nagy-Britanniában, továbbá más országokban
viszont a szólásszabadságra hivatkozva nincs ilyen tilalom.

Hitler m"ve egyike volt azoknak a könyveknek, amelyek a széls!jobboldali norvég Anders Behring Breivik
olvasmányai közé tartoztak az általa július 22-én végrehajtott, Oslóban és Utoya szigetén legalább 76 halálos
áldozatot követel! terrortámadások el!tt.

Philippe Coen külön portált hozott létre Katt ide! címen a kezdeményezés érdekében. Ezen olvasható a javaslatot
támogató neves közéleti személyiségek, történészek, jogászok, diplomaták listája, továbbá a témában október
11-re Párizsba meghirdetett nyilvános tanácskozás programja, valamint számos olyan dokumentum, amely a náci
diktátor könyvének hatásáról, szerepér!l tanúskodik. Az egyikb!l kit"nik, hogy jelenleg Hitler m"vének
világszerte legalább 734 kiadása kapható.

forrás:/ma.hu/

Ezen hír származási helye:
( http://paramoral.eu/news.php?extend.959 )

Oldal nyomtatása

: "A Mein Kampf agyembóliát okozhat" avagy 2016-tól jöhet ... http://paramoral.eu/print.php?news.959

2 sur 2 10/11/11 15:53



L’Initiative de prévention 
de la Haine 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Irlande 
 



Blog Categories
DRB Blog (50)

general (173)

news (201)

Contents

Archive

Contributors

Review Copies

 

  
  

  
  

 
  

 
 

All posts

Republishing Mein Kampf
14 October 2011 Category: general

In 2015, seventy years after the death of its author, Hitler’s Mein Kampf is to become freely publishable, having entered into the
public domain.

An essay in Le Monde des Livres (October 2nd), signed by Philippe Coen of the Hate Prevention Initiative, historian Jean-Marc
Dreyfus, law professor Marie-Anne Frison-Roche, barrister Dominique De La Garanderie, publisher Olivier Orban and former
Spanish foreign minister Ana Palacio, calls for the planned republication of Hitler’s work in a scholarly edition with an historical
introduction through which the work, and its message of hatred and racism, can be studied in their proper context.

“Since 1946,” the essay states, “the rights in the work are – like all of Hitler’s goods – the property of the Land of Bavaria. The Land
has tried for decades to outlaw new editions of the books, even becoming involved from time to time in law suits abroad, as in Sweden
in 1992. Embarrassed, the officials of the Bavarian ministry of finance are reluctant to talk on the subject. It seems however that
Bavaria has anticipated the expiry of its rights and has largely scaled down its interventions over recent years.”

Mein Kampf was first published in France in 1934 by the nationalist Fernand Sorlot, who wished his fellow countrymen to be aware
of what Hitler had in mind for them. (In spite of these warnings Sorlot was later himself to become a collaborator.) Hitler’s Germany
did not particularly want the French to read his work and initiated a court case against Sorlot’s publishing house. But in fact Mein
Kampf is still published in France today by the same imprint, Eher. The only period during which it was banned there was during the
German occupation.

“Today,” the authors tell us, “the editorial situation of the book varies widely according to country. There is a recent partial edition in
Italy, a selection of extracts with commentary in Israel. The book is also widely available in the rest of the world, notably in South
America, in eastern Europe, in the Arab world and in Iran. In India, you can find it everywhere, including in train stations and
airports. In Japan a manga version appeals to children.”

Since 1979, Mein Kampf has been published in France with a “health warning” (it is banned in Germany and Austria). And it is a
version of this warning, with an appropriate equivalent for internet publication, that the signatories to the Le Monde essay now wish
to see introduced across the European Union.

http://hateprevention.org/?lang=en
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Copyright scaduto: che si fa con il Mein Kampf?
aprile 12, 2011

0

Pubblicato In: Giornali, Vanity Fair

dalla rubrica Peccati Capitali

Nel 2015, trascorsi 70 anni dalla morte di Hitler, il Mein Kampf diventerà di dominio pubblico: chiunque potrà riprodurlo. Fa effetto parlare di “diritti
d’autore” per uno che si chiama Adolf Hitler, di “opera d’ingegno” per un libro che istigò alla devastazione dell’Europa, di “creazione” per un’opera che
seminò distruzioni, di “diritti” per un libro che incita a calpestarli. Ma non cambierebbe molto rinviare per legge il termine.

Il tempo assurdamente lungo, 70 anni, accordato ai diritti d’autore, qui é servito a mettere un po’ di distanza; dopo 90 anni – Hitler lo scrisse in prigione per il
fallito putsch della birreria- il libro sarà diventato illeggibile. Per volontà degli Alleati, i diritti del partito nazista, erede testamentario di Hitler, passarono alla
Baviera, che, vietata la pubblicazione in Germania, ha cercato di evitarne la diffusione negoziando accordi con singoli paesi. (Curiosità: Hitler aveva vietato la
traduzione in francese, non voleva che circolasse in un Paese “negrizzato”). Ora la proposta (www.meinkampfprevention.org) é di fare un’edizione critica,
con note e contestualizzazione storica.

E’ inquietante pensare che in America, dove la pubblicazione é permessa in forza del Primo Emendamento, circolino 15.000 esaltati che ogni anno lo
comperano, ma siamo nella percentuale statistica dei pazzi Non é che uno diventi nazista perché compera il Mein Kampf: chi lo fa, nazista lo é già di suo. Un
altro campione dell’odio antisemita, il Protocollo dei Savi di Sion, é popolare nell’islam: in Arabia Saudita lo insegnano nelle scuole, Hamas lo ha nell’art.42
del suo statuto. Il male sarà sempre tra noi: la sola difesa é non dimenticare. Mai.
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Des juristes, historiens ou éditeurs, réunis mardi à Paris, militent pour une
"signalétique" pédagogique accompagnant la diffusion de "Mein Kampf", qui
tombera dans le domaine public en 2016, et réfléchissent à un label pour les sites
internet dépourvus de contenu haineux.

Le livre d'Adolf Hitler, qui véhicule haine raciale et idées nazies, circule déjà dans
de nombreuses parties du monde, mais il reste interdit en Allemagne et en
Autriche. Seul le Land de Bavière (dernière résidence d'Hitler en date) est
propriétaire des droits.

Il en existe 734 versions papier en toutes langues, et plus ou moins édulcorées.
Sans compter une profusion sur internet.

Un forum sur le sujet était organisé mardi à Paris par Philippe Coen, juriste à
l'origine de cette proposition avec d'autres spécialistes réunis au sein de
"L'Initiative pour la prévention de la haine".

L'arrivée de "Mein Kampf" dans le domaine public à partir du 1er janvier 2016, 70
ans après la mort de l'auteur, "risque d'accroître sa diffusion et il serait temps de
mettre en place un outil universel de lecture, grâce à une signalétique à valeur
d'éclairage historique", affirme à l'AFP M. Coen.

"Il reste un peu de temps avant 2016, mais c'est un rendez-vous avec l'Histoire à
ne pas manquer. Nous sommes ouverts à tous les hommes et femmes politiques
qui s'y intéresseront" pendant la campagne présidentielle, relève-t-il.

En 1979, la Cour d'Appel de Paris avait autorisé la vente de "Mein Kampf", en
l'assortissant d'un avertissement aux lecteurs expliquant ce qu'a engendré ce
texte, mais pour une seule version papier diffusée en France.

"A l'heure d'internet, cette solution apparaît très insuffisante", souligne le juriste.

"Haine zéro"

La signalétique préconisée serait apposée pour chaque édition papier, les livres
électroniques et les sites publiant le texte d'Hitler ou des extraits, comme il en
existe pour les films, la télévision, les jeux vidéo, la musique, mais sur la base du
volontariat et non de la réglementation.

"Il ne s'agit pas d'entrave à la liberté d'expression, mais d'éducation. Notre
approche est de dire que face à la haine, il ne faut pas faire l'autruche", poursuit
Philippe Coen.

16.10.2011 19:39 Uhr

"Mein Kampf" dans le domaine public en 2016

Comment prévenir la haine?
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"Tous les acteurs de l'internet ont des responsabilités sociales et on ne peut pas
s'abstraire de cette réflexion", affirme Marc Mossé, directeur des Affaires publiques
et juridiques de Microsoft France.

"Il est important que le maximum d'acteurs de l'internet s'impliquent. Nous allons
voir, au sein de Microsoft France, comment faire pour être le plus utile possible",
poursuit Marc Mossé. "Et plus le temps va s'écouler, plus cette démarche sera
nécessaire".

"Nous lançons aussi un appel pour la création d'un label +édition responsable+ ou
+contenu responsable+ ou +Haine zéro+", certifiant l'absence de propos haineux
sur les sites, explique M. Coen. Un concours pourrait être organisé afin de trouver
un logo.

Si les chiffres précis manquent, le livre d'Hitler est "devenu un manga best-seller
en 2009 au Japon; il s'est répandu dans le monde arabe, en Iran, en Inde ou au
Liban et on estime qu'il s'est vendu à 100.000 exemplaires en France depuis
1945", explique-t-il.

Vendu à 12 millions d'exemplaires en Allemagne entre 1923 et 1945, "Mein Kampf"
est autorisé aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne au nom de la liberté
d'expression et ferait partie des lectures qui ont inspiré Anders Behring Breivik,
l'auteur des attaques meurtrières du 22 juillet en Norvège.

M. Coen a consacré un site au sujet (www.hateprevention.org), où figure la liste
des soutiens à sa proposition.

wort.lu | Culture | Comment prévenir la haine? http://www.point24.lu/wort/web/fr/culture/articles/2011/10/1...
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"Mein Kampf" intr! în domeniul public în 2016. Este nevoie de un
marcaj special pentru acest volum?
Numero!i juri!ti, istorici, filosofi !i editori solicit" aplicarea unui "marcaj" cu caracter universal !i
l"muritor, la fel ca pentru #igarete !i alcool, care s" înso#easc" difuzarea volumului "Mein Kampf"
de Adolf Hitler, ce va intra în domeniul public începând din 2016.

De"i aceast! carte, care promoveaz! ideologia nazist! "i ura rasial!, este interzis! în
Germania "i în Austria, "i doar landul Bavaria (unde se afla ultima re"edin#! cunoscut! a lui
Hitler) este proprietarul drepturilor, volumul circul! în numeroase regiuni ale lumii "i este
difuzat frecvent pe internet. Situa#ia lui editorial! difer! de la o #ar! la alta.

"Intrarea lui în domeniul public, începând din 1 ianuarie 2016, la 70 de ani de la moartea
autorului, risc! s! impulsioneze difuzarea lui "i ar fi poate timpul s! fie implementat un
instrument universal de lectur!", afirm! Philippe Coen, juristul aflat la originea acestei
propuneri, al!turi de al#i profesioni"ti - în principal istorici, juri"ti "i fo"ti diploma#i europeni,
precum fostul ministru de Externe spaniol Ana Palacio.

Ace"ti exper#i au înfiin#at asocia#ia "Ini#iativa pentru prevenirea urii".

Philippe Coen concepe acest "instrument" nu ca pe o cenzur!, ci ca "un marcaj" universal,
ce va fi aplicat pe fiecare edi#ie tip!rit! (cum se procedeaz! deja în Fran#a, înc! din anul
1979), dar "i pe c!r#ile în format electronic "i pe site-urile care posteaz! texte sau extrase,
la fel cum se procedeaz! pentru "filme, programe TV, jocuri video, muzic!, alcool "i
#igarete", dar pe baza "voluntariatului".

De"i cifrele care precizeaz! gradul de difuzare a c!r#ii lui Hitler lipsesc, în Japonia, afirm!
Coen, acest volum a devenit un bestseller manga în 2009. "S-a r!spândit în lumea arab!,
în Iran, în India "i în Liban "i se estimeaz! c! volumul s-a vândut în 100.000 de exemplare
în Fran#a, dup! anul 1945", a ad!ugat el.

"Mein Kampf", vândut în 12 milioane de copii în Germania între anii 1923 "i 1945, unde
este interzis în prezent, este în schimb autorizat în Statele Unite "i în Marea Britanie, în
numele libert!#ii de exprimare "i face parte din lecturile care l-au inspirat pe Anders Behring
Breivik, autorul atentatelor uciga"e din 22 iulie din Norvegia.

Philippe Coen a lansat un site special creat pentru acest subiect
(www.hateprevention.org), ce con#ine lista persoanelor care sprijin! propunerea sa, dar "i

MEDIAFAX http://www.mediafax.ro/printare/8846142/
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lista participan!ilor la un forum public ce va fi organizat la Paris pe 11 octombrie, în prezen!a
a numero"i speciali"ti.

   tip#re"te articol  
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SATU MAREJOI — 10 NOIEMBRIE 2011

c!utare avansat! cu
filtrare dup! dat!

PRIMA PAGIN! EDITORIAL EVENIMENT ACTUALITATEA LOCALE POLITIC SOCIAL ECONOMIC SPORT MARAMURE"SATU MARE

comenteaz! acum

Numerosi juristi, istorici, filosofi si editori solicita aplicarea unui “marcaj” cu caracter
universal si lamuritor, la fel ca pentru tigarete si alcool, care sa insoteasca difuzarea
volumului “Mein Kampf” de Adolf Hitler, ce va intra in domeniul public incepand din
2016.

Desi aceasta carte, care promoveaza ideologia nazista si ura rasiala, este interzisa in Germania si in

Austria, si doar landul Bavaria (unde se afla ultima resedinta cunoscuta a lui Hitler) este proprietarul

drepturilor, volumul circula in numeroase regiuni ale lumii si este difuzat frecvent pe internet. Situatia

lui editoriala difera de la o tara la alta.

“Intrarea lui in domeniul public, incepand din 1 ianuarie 2016, la 70 de ani de la moartea autorului,

risca sa impulsioneze difuzarea lui si ar fi poate timpul sa fie implementat un instrument universal de

lectura”, afirma Philippe Coen, juristul aflat la originea acestei propuneri, alaturi de alti profesionisti –

in principal istorici, juristi si fosti diplomati europeni, precum fostul ministru de Externe spaniol Ana

Palacio.

Acesti experti au infiintat asociatia “Initiativa pentru prevenirea urii”.

Philippe Coen concepe acest “instrument” nu ca pe o cenzura, ci ca “un marcaj” universal, ce va fi

aplicat pe fiecare editie tiparita (cum se procedeaza deja in Franta, inca din anul 1979), dar si pe cartile

in format electronic si pe site-urile care posteaza texte sau extrase, la fel cum se procedeaza pentru

“filme, programe TV, jocuri video, muzica, alcool si tigarete”, dar pe baza “voluntariatului”.

Desi cifrele care precizeaza gradul de difuzare a cartii lui Hitler lipsesc, in Japonia, afirma Coen, acest

volum a devenit un bestseller manga in 2009. “S-a raspandit in lumea araba, in Iran, in India si in

Liban si se estimeaza ca volumul s-a vandut in 100.000 de exemplare in Franta, dupa anul 1945", a
adaugat el.

“Mein Kampf”, vandut in 12 milioane de copii in Germania intre anii 1923 si 1945, unde este interzis in

prezent, este in schimb autorizat in Statele Unite si in Marea Britanie, in numele libertatii de

exprimare si face parte din lecturile care l-au inspirat pe Anders Behring Breivik, autorul atentatelor

ucigase din 22 iulie din Norvegia.
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"Mein Kampf" intra in domeniul public in 2016

Numerosi juristi, istorici, filosofi si editori solicita
aplicarea unui "marcaj" cu caracter universal si
lamuritor, la fel ca pentru tigarete si alcool, care sa
insoteasca difuzarea volumului "Mein Kampf" de
Adolf Hitler, ce va intra in domeniul public incepand
din 2016.
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regim mic de inaltime?

Carte ce promoveaza ideologia nazista si ura rasiala

Desi aceasta carte, care promoveaza ideologia nazista si ura
rasiala, este interzisa in Germania si in Austria, si doar landul
Bavaria (unde se afla ultima resedinta cunoscuta a lui
Hitler) este proprietarul drepturilor, volumul circula in
numeroase regiuni ale lumii si este difuzat frecvent pe
internet. Situatia lui editoriala difera de la o tara la alta,
relateaza AFP.

"Intrarea lui in domeniul public, incepand din 1 ianuarie 2016, la 70 de ani de la moartea autorului, risca sa
impulsioneze difuzarea lui si ar fi poate timpul sa fie implementat un instrument universal de lectura", afirma
Philippe Coen, juristul aflat la originea acestei propuneri, alaturi de alti profesionisti - in principal istorici,
juristi si fosti diplomati europeni, precum fostul ministru de Externe spaniol Ana Palacio, potrivit MEDIAFAX.

Acesti experti au infiintat asociatia "Initiativa pentru prevenirea urii".
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pe fiecare editie tiparita (cum se procedeaza deja in Franta, inca din  1979), dar si pe cartile in format
electronic si pe site-urile care posteaza texte sau extrase, la fel cum se procedeaza pentru "filme, programe
TV, jocuri video, muzica, alcool si tigarete", dar pe baza "voluntariatului".

Japonia: Bestseller manga in 2009

Desi cifrele care precizeaza gradul de difuzare a cartii lui Hitler lipsesc, in Japonia, afirma Coen, acest
volum a devenit un bestseller manga in 2009. "S-a raspandit in lumea araba, in Iran, in India si in Liban si
se estimeaza ca volumul s-a vandut in 100.000 de exemplare in Franta, dupa  1945", a adaugat el.

"Mein Kampf", vandut in 12 milioane de copii in Germania intre anii 1923 si 1945, unde este interzis in
prezent, este in schimb autorizat in Statele Unite si in Marea Britanie, in numele libertatii de exprimare si
face parte din lecturile care l-au inspirat pe Anders Behring Breivik, autorul atentatelor ucigase din 22 iulie
din Norvegia.

Philippe Coen a lansat un site special creat pentru acest subiect (www.hateprevention.org), ce contine lista
persoanelor care sprijina propunerea sa, dar si lista participantilor la un forum public ce va fi organizat la
Paris pe 11 octombrie, in prezenta a numerosi specialisti.
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«On peut lire Mein Kampf en classe,
tant que le prof est là pour expliquer»

«Mein Kampf» dans le domaine public: faut-il
une introduction spéciale?
HISTOIRE | En 2016, le pamphlet raciste et antisémite de Hitler «Mein Kampf»
tombera dans le domaine public. Des juristes, historiens et éditeurs proposent d'y
ajouter un éclairage historique.

© KEYSTONE | 'Mein Kampf' est désormais interdit à la vente en Allemagne.

AFP | 06.10.2011 | 17:12

Comme "pour les cigarettes ou l’alcool", des
juristes, historiens, philosophes et éditeurs
réclament une "signalétique" universelle à
valeur d’éclairage historique pour accompagner
la diffusion de "Mein Kampf" d’Adolf Hitler, qui
tombera dans le domaine public en 2016.

Bien que ce livre, qui véhicule les idées nazies et la haine raciale, soit interdit en
Allemagne et en Autriche, et que seul le Land de Bavière (dernière résidence d’Hitler en
date) soit propriétaire des droits, il circule dans de nombreuses parties du monde et est
largement diffusé sur internet. Sa situation éditoriale varie d’un pays à l’autre.

"Son arrivée dans le domaine public à partir du 1er janvier 2016, 70 ans après la mort de
l’auteur, risque d’accroître sa diffusion et il serait peut-être temps de mettre en place un
outil universel de lecture", estime Philippe Cohen, juriste à l’origine de cette proposition
avec d’autres professionnels, historiens, éditeurs, philosophes, réunis au sein de
"L’initiative pour la prévention de la haine".

Une signalétique

Cet "outil", Philippe Cohen le conçoit non comme "une censure" mais comme une
"signalétique" universelle qui serait apposée sur chaque édition papier (c’est déjà le cas
en France depuis 1979), mais aussi sur les livres électroniques et les sites publiant le
texte ou des extraits, comme pour "les films, la télévision, les jeux vidéo, la musique,
l’alcool ou les cigarettes" mais sur la base du "volontariat".

Si les chiffres précis de diffusion du livre d’Hitler manquent, au Japon, souligne Philippe
Cohen, il est devenu un manga best-seller en 2009. "Il s’est répandu dans le monde
arabe, en Iran, en Inde ou au Liban et on estime qu’il s’est vendu à 100'000 exemplaires
en France depuis 1945", explique-t-il.

"Mein Kampf", vendu à 12 millions d’exemplaires en Allemagne entre 1923 et 1945 où il
est désormais interdit, est en revanche autorisé aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne au
nom de la liberté d’expression et ferait partie des lectures qui ont inspiré Anders Behring
Breivik, l’auteur des attaques meurtrières du 22 juillet en Norvège.

Philippe Cohen a consacré un site au sujet, où figure la liste des soutiens à sa proposition
et des intervenants d’un forum public organisé le 11 octobre à Paris sur le sujet en
présence de nombreux spécialistes.
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Réédition de «Mein Kampf»

«Mein Kampf» dans le domaine public: faut-il une
introduction spéciale?
HISTOIRE | En 2016, le pamphlet raciste et antisémite de Hitler «Mein Kampf»
tombera dans le domaine public. Des juristes, historiens et éditeurs proposent d'y
ajouter un éclairage historique.

© KEYSTONE | 'Mein Kampf' est désormais interdit à la vente en Allemagne.

AFP | 06.10.2011 | 17:12

Comme "pour les cigarettes ou l’alcool", des
juristes, historiens, philosophes et éditeurs
réclament une "signalétique" universelle à valeur
d’éclairage historique pour accompagner la diffusion de "Mein Kampf" d’Adolf Hitler, qui
tombera dans le domaine public en 2016.

Bien que ce livre, qui véhicule les idées nazies et la haine raciale, soit interdit en
Allemagne et en Autriche, et que seul le Land de Bavière (dernière résidence d’Hitler en
date) soit propriétaire des droits, il circule dans de nombreuses parties du monde et est
largement diffusé sur internet. Sa situation éditoriale varie d’un pays à l’autre.

"Son arrivée dans le domaine public à partir du 1er janvier 2016, 70 ans après la mort de
l’auteur, risque d’accroître sa diffusion et il serait peut-être temps de mettre en place un
outil universel de lecture", estime Philippe Cohen, juriste à l’origine de cette proposition
avec d’autres professionnels, historiens, éditeurs, philosophes, réunis au sein de
"L’initiative pour la prévention de la haine".

Une signalétique

Cet "outil", Philippe Cohen le conçoit non comme "une censure" mais comme une
"signalétique" universelle qui serait apposée sur chaque édition papier (c’est déjà le cas
en France depuis 1979), mais aussi sur les livres électroniques et les sites publiant le
texte ou des extraits, comme pour "les films, la télévision, les jeux vidéo, la musique,
l’alcool ou les cigarettes" mais sur la base du "volontariat".

Si les chiffres précis de diffusion du livre d’Hitler manquent, au Japon, souligne Philippe
Cohen, il est devenu un manga best-seller en 2009. "Il s’est répandu dans le monde
arabe, en Iran, en Inde ou au Liban et on estime qu’il s’est vendu à 100'000 exemplaires
en France depuis 1945", explique-t-il.

"Mein Kampf", vendu à 12 millions d’exemplaires en Allemagne entre 1923 et 1945 où il
est désormais interdit, est en revanche autorisé aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne au
nom de la liberté d’expression et ferait partie des lectures qui ont inspiré Anders Behring
Breivik, l’auteur des attaques meurtrières du 22 juillet en Norvège.

Philippe Cohen a consacré un site au sujet, où figure la liste des soutiens à sa proposition
et des intervenants d’un forum public organisé le 11 octobre à Paris sur le sujet en
présence de nombreux spécialistes.

Vos commentaires sont les bienvenus. Soyez concis, courtois et pertinents. Les
commentaires injurieux et hors sujet seront effacés. Pour plus d'informations,
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Mein Kampf dans le domaine public en 2016 : Comment
contrôler sa diffusion sur le Web?

 

Mein Kampf, le manifeste raciste d'Adolf Hitler rédigé entre 1923 et 1924, tombe dans le domaine
public le 1er janvier 2016. La toute nouvelle Initiative pour la Prévention de la Haine qui s'est
donné pour mission principale de "prévenir des conséquences de la dissémination de la haine,
notamment sur Internet" plaide pour une option volontaire de signalétique internationale sur
Internet. Sa fonction : différencier sur le Web les versions à valeur historique de celles publiées par
les néo-nazis. Comme pour les films, la musique, l'alcool et les cigarettes, elle propose de faire
précéder chaque reproduction sur Internet de Mein Kampf d'un logo à valeur informative. Le but
de ce projet étant d'éviter la censure et de privilégier une liberté d'expression responsable. 

 

Interdit en Allemagne et en Autriche, mais autorisé aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne au nom
de la liberté d'expression, l'ouvrage dont les droits appartiennent exclusivement au Land de
Bavière - dernière résidence en date d'Hitler - est déjà diffusé à grande échelle sur Internet.
Aujourd'hui, il existe plus de 1000 versions diverses et variées. La plupart d'entre elles sont
publiées sur des blogs néo-nazis et sont dépourvues d'annotations contextuelles. 

 

En France, chaque édition papier de Mein Kampf est déjà accompagnée d'une préface
contextuelle, suite à une décision de la Cour d'Appel de Paris datant de 1979. Philippe Coen,
fondateur de l'Initiative pour la Prévention de la Haine, fait appel au Parlement et aux instances
européennes pour soutenir un projet de résolution déjà rédigé par son organisation. Le juriste
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souligne que les législateurs auraient un rôle incitatif car qu'il s'agit bien d'une résolution et non
d'une loi. 

 

La mesure adoptée en 1979 paraît néanmoins très insuffisante à l'échelle globale du numérique.
Philippe Coen explique qu'il serait de toute façon impossible de "faire la police sur Internet". Il
propose ainsi la création d'un Observatoire de Prévention de la Haine, qui serait à la tête d'un
projet international, du moins européen en premier lieu. Car, à l'heure actuelle, chaque pays a
adopté une position différente concernant la diffusion ou non de Mein Kampf, mais Internet étant
un outil global, il serait temps de voir les choses d'une manière plus "internationale", selon
Philippe Coen. 

 

Le label préconisé, à la fois préventif et éducatif, serait un outil optionnel basé sur le volontariat.
Rien n'obligerait les gestionnaires de sites Internet d'apposer ce logo au texte, mais son absence
même constituerait une sorte d'avertissement pour l'internaute qui pourrait ainsi différencier les
versions pro-nazies de celles à but pédagogique. 

 

Les moteurs de recherche tels que Google pourraient détecter automatiquement ce label unique et
universel. A chaque nouvelle recherche, les sites en faisant usage apparaîtraient en début de liste.
Les plus "vertueux" se distingueraient donc de ceux qui appellent à la haine. Et cela ne
concernerait pas seulement Mein Kampf, mais aussi des romans tels que Les Carnets de Turner
(The Turner Diaries) de l'Américain William Luther Pierce ou de façon plus générale, tout site
contenant des propos incitant à la haine. 

 

Source : L’express.fr,Chisato Goya,-jeudi 13 octobre 2011

 

retour
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Faut-il éditer "Mein Kampf"? / Arménie, Arménies
avec Antoine Agoudjian et Denis Donikian
19.10.2011 - 12:02 Entretien

1ère partie : La Conversation : Faut-il éditer Mein Kampf ?
 
Dans le Monde des livres daté du 7 octobre, on pouvait lire une tribune intitulée "Pour une
édition critique de Mein Kampf". Les signataires de cette tribune, juristes, historiens et avocats
européens, plus un éditeur, le français Olivier Orban, alertaient les lecteurs sur le fait qu'en
2015, le livre de Hitler allait tomber dans le domaine publique et être donc librement publiable.
Plutôt que de l'interdire ou de le censurer, ils engageaient à briser le fétichisme qui entoure ce
texte. Ils plaidaient donc pour une édition européenne et critique de Mein Kampf, contrôlée par le
Parlement européen, avec un avertissement apposé sur chaque volume dans toutes les langues
de l'Europe et la création d'un observatoire de la prévention de la haine qui s'appliquerait à tout
texte incitant à la violence.
Editer ce texte, c'est se poser la question de son statut: est-ce un document historique?
Comment un travail scientifique et historique permet de désacraliser ce texte et de révéler d'une
part, le rôle mineur qu'il a joué dans la prise de pouvoir d'Hitler, et d'autre part, de mettre en
évidence les nombreux plagiats qu'Hitler a effectués?
Comment expliquer l'engouement de certains pays pour Mein Kampf (l'Inde par exemple)? Et,
de façon plus générale, est-ce que les livres peuvent-être dangereux, alors même que circulent
des images et des informations de façon libre sur internet ? Est-ce le livre qui tue ? Quel est son
rôle dans l’organisation et l’exécution du génocide ?
 
Avec:
Catherine CLEMENT, philosophe.
Christophe PROCHASSO, historien, directeur d'études à l'Ecole des Hautes Etudes en
Sciences Sociales, spécialiste de l'histoire culturelle de la politique de la France contemporaine,
et codirecteur en 2002 avec Vincent Duclert d'un Dictionnaire critique de la République, qui fait
référence.
Michael FOESSEL, philosophe.

par Caroline Broué Le site de l'émission
du lundi au vendredi de 12h à 12h30 et de 12h50 à 13h30
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Archives diffusées:
1. Extrait du documentaire, C’était écrit d’Antoine Vitkine, diffusé sur Arte le 6 mai 2008.
2. Intervention de l'artiste Linda Ellia, à propos de son exposition construite autour du livre Mein
Kampf d'Adolf Hitler au Mémorial de Caen. Sur Normandie-TV, le 30 juin 2011.
 

Denis Donikian et Antoine Agoudjian Marion Siéfert ©Radio France
  2ème partie :  Arménie, Arménies avec Antoine Agoudjian et Denis Donikian.

A partir de la manifestation du CNL « Arménie-Arménies », du 17 au 21 octobre (de Marseille à
Paris), et sur la mémoire des Arméniens.

 
Cet automne, la République d'Arménie fêtera le 20e anniversaire de son indépendance
retrouvée. Pour accompagner cette célébration, le Centre national du livre a organisé la
manifestation "Arménie, Arménies" dans plusieurs villes de France, à Marseile, Lyon, Avignon,
Valence et Paris depuis dimanche et jusqu'à dimanche prochain.
20 auteurs arméniens ou d'origine arménienne sont invités à rencontrer le public français lors de
lectures, de débats, ou de conférences. Mais la manifestation comprend aussi des expositions,
des concerts et des projections.
Qu'en est-il aujourd'hui de l'Arménie et des Arméniens?
Nous avons invité deux représentants de la diaspora arménienne en France, deux héritiers
d'une histoire douloureuse, qui tentent chacun à sa façon de faire la lumière sur les ombres du
passé.

Denis DONIKIAN, traducteur, plasticien et écrivain, préside l'association "Arménie plurielle" qui
publie la revue Arménie(s) et rédige un blog sur Le Monde.fr depuis février 2005, intitulé "Petite
encyclopédie du génocide arménien". Il publie dans quelques semaines son premier roman,
Vidures (éd. Actes-Sud)
Antoine AGOUDJIAN, photographe, pour son exposition Les yeux brûlants  - mémoire des
Arméniens (sept-oct., galerie Matignon, Paris 8e). (éd. livre : Photo Poche Actes-Sud)
 
Morceaux diffusés:
1. Les Ogres de barback, "L'arménienne".
2. "Ispahan", du groupe Deleyaman. 
3. "Havoun, havoun", d'Araik Bartikian, invité par l'ensemble Musicatreizeconcert à la maison de

Faut-il éditer "Mein Kampf"? / Arménie, Arménies avec Anto... http://www.franceculture.fr/print/4329645

2 sur 4 11/11/11 00:00



Cherchez sur France Culture : Recevez la lettre d'information identifiant@mail.com

Que lisent-ils ? Votre agenda Culture Plateformes Connexion pas encore membre ?

Information Littérature Idées Arts et spectacles Histoire Sciences Podcasts Emissions Programmes

3 minutes

La contre-pointe d'Alain-Gérard Slama
10.10.2011 - 17:55

.

Thème(s) : Information| Idées

Du lundi au jeudi, de 17h55 à 17h58

imprimer envoyer par courriel facebook twitter netvibes delicious
Ecoutez France Culture

En direct
Sur France Culture

Dernières diffusions

La contre-pointe d'Alain-Gérard Slama

09.11.2011 3 min.

La contre-pointe d'Alain-Gérard Slama

08.11.2011 3 min.

La contre-pointe d'Alain-Gérard Slama

07.11.2011 3 min.

Prochaines diffusions

La contre-pointe d'Alain-Gérard Slama
A écouter le 10.11.2011

publicité

 

Sur le même thème

FRANCE CULTURE en direct et en public du
Forum de La République des idées à
Grenoble/ Vendredi 11 novembre 2011
Au fil des ondes...

09.11.2011

La journée du Guinness World Records
Frontières

5 min.

Le Monde selon Susan George
Le Monde selon Susan George

6 min.

La contre-pointe d'Alain-Gérard Slama - Information - Franc... http://www.franceculture.fr/emission-la-contre-pointe-d-alain...

1 sur 2 10/11/11 14:58





L’Initiative de prévention 
de la Haine 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le cas Mein Kampf en question 

 
I – Articles de fond 

 
c – Blogs 



L’Initiative de prévention 
de la Haine 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

France 
 
 
 





 
Dossiers Actualités Entretiens Annuaire de liens Parcours Fiches pratiques Petites annonces Forum Lettre d'information
Contacts

  
« La Clemenza di Tito - Un scrutin imprévisible »

Revue de presse

Une édition critique de "Mein Kampf"
Par BM le 8 octobre 2011, 12:48 - Lien permanent

Histoire
Lecture
Édition
Éducation

Mein Kampf tombera en 2015 dans le domaine public. Que faire ? Les auteurs de cette tribune
(http://www.lemonde.fr/livres/article/2011/10/06/pour-une-edition-critique-de-mein-
kampf_1582887_3260.html) demandent à ce que soit établie une édition critique de l'ouvrage.

"Nous pensons qu'il est impératif que 2015 soit l'année où Parlement et instances européennes
publient une recommandation demandant qu'un avertissement soit inclus dans chaque nouveau
volume. Cet avertissement serait inspiré de celui exigé en France depuis 1979. Nous proposons
également que cette signalétique s'applique à Internet par une démarche volontaire des gestionnaires

de sites et des moteurs de recherche.
Enfin, il est nécessaire que des éditions scientifiques soient publiées en différentes langues et donc en français […].
L'usage en serait scientifique, pédagogique ; cela permettrait d'envisager enfin Mein Kampf comme un objet d'histoire et
de battre en brèche un certain fétichisme qui entoure le texte. C'est un devoir d'histoire et de prévention pour l'avenir,
d'autant plus nécessaire qu'aujourd'hui les cieux européens s'assombrissent sur les plans économique et politique."

Mais le plus important n'est-il pas de mettre l'accent sur l'apprentissage de la lecture ? Le bon lecteur étant celui qui peut
aborder tout type de texte, y compris celui dont il est ici question, sans se laisser démonter.

(http://www.lemonde.fr/livres/article/2011/10/06/pour-une-edition-critique-de-mein-kampf_1582887_3260.html)
Lire l'article (http://www.lemonde.fr/livres/article/2011/10/06/pour-une-edition-critique-de-mein-

kampf_1582887_3260.html)

Source : Le Monde, 06/10/11

Envoyer à un ami
Fil des commentaires de ce billet

 Rechercher

Partager
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Coup de gueule, clins d'oeil, satisfecit, gay life...

A toi l'honneur !
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 corto74 · 177 abonnés

Mein Kampf en liberté...

Je viens d'apprendre que le célèbre Mein Kampf du non moins
célèbre Adolf allait tomber dans le domaine public dès le 1er
janvier 2016. Si j'ai bien compris, c'est actuellement le land de
Bavière qui en détient les droits de reproduction. La nouvelle
pourrait apparaître comme anecdotique si ce n'étaient l'auteur
et le contenu du bouquin: Primauté de la race aryenne, racisme,
ébauche  de  la  solution  finale...  Bref,  c'est  un  livre  qui  pue,
encore interdit de parution et de diffusion dans certains pays.

En  tombant  dans  le  domaine  public,  d'aucuns  craignent
l'utilisation qui pourrait en être faite. En effet, de facto, n'importe
qui pourra l'utiliser comme bon lui semble, en faire sa propre
interprétation et pourquoi pas en faire le livre de chevet de la
famille, la référence, le manuel rassembleur de certaines écoles
ou  "associations"...  Bref,  diffusion  maximale  autorisée,
légalisée: bibliothèques municipales, cinéma, écoles, cartables
des  lycéens,  publicités  pour  une  édition  reliée  plein  cuir,  La
Pléïade, qui sait... De facto aussi sa lecture ne pourra plus être
interdite ou taboue...

Danger ?

Un  juriste,  Philippe  Coen  a  organisé  semaine  dernière  un
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Publié par corto74 à l'adresse 6:45 PM 

Libellés : Mein Kampf

Réactions : 

colloque pour débattre du sujet et proposer, tout en constatant
que cela ne suffirait pas à limiter la "diffusion de la Haine", que
soit  imposée  pour  toutes  parutions  à  venir  l'insertion  d'un
avertissement  au  lecteur.  Cette  imposition  devrait  être
généralisée à tous supports utilisant et diffusant "l'oeuvre": sites
internet, génériques de films, livres électroniques... Là, nous ne
sommes pas comme avec Tintin au Congo et les préconisations
de  Coen  me  semblent  tout  à  fait  justifiées;  un  minimum  .
Prévenir plutôt qu'interdire. Une oeuvre, qui plus est de valeur
historique  incontestable,  quel  qu'elle  soit,  n'a  pas  à  être
interdite.

Reste tout de même une question à laquelle personne n'a voulu
répondre pour l'instant ou  prendre position:  Puisque tombant
dans le domaine public, n'importe qui, disais-je, pourra user du
bouquin  à  sa  guise;  peut-on  moralement  et  impunément,  et
compte  tenu  des  "risques",  faire  du  pognon  avec  ce  type
d'ouvrage ?

Folie passagère 868.

D'accord, pas d'accord: atoilhonneur@voila.fr

15

Recommander ce contenu sur Google

20 commentaires:

marianne ARNAUD a dit…

En 1925 il y avait certainement un intérêt pour les
Allemands à lire Mein Kampf, mon cher Corto, ne serait-ce
que pour apprendre à quelle sauce ils seraient mangés. Ils
l'on lu, et n'ont rien vu venir.
Aujourd'hui Mein Kampf représente un intérêt pour les
historiens et les malades mentaux.
Vous dites qu'il va tomber dans le domaine public : si
"d'aucuns craignent patati...patata..." qu'ils fassent comme
Hitler et organisent le 1er janvier 2016, un grand autodafé
où on brûlerait tous les volumes qui traînent encore dans les
bibliothèques et les armoires.
Mais peut-être penseront-ils comme Heinrich Heine : "Là où
on brûle des livres, on finit par brûler des hommes."
Alors qu'ils laissent celui-ci tranquille, sans en parler, jusqu'à
ce qu'il disparaisse dans le cimetière des livres morts que
plus personne ne lit.

12 octobre 2011 20:03

FalconHill  a dit…

Toi, tu aimes les sujets et les titres qui font bien bien bien
polémiques...
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« Mein Kampf » tombera dans le domaine
public en 2016 : risques et mesures
préventives

Par Amandinesaf   -  Publié le 13 octobre 2011
 1      0

Ecrire un article
Le livre d'Adolf Hitler, "Mein Kampf", tombe dans le domaine public en 2016. Les esprits
s'agitent pour trouver une mesure de "prévention" contre la dissémination de la haine via internet
que véhiculera l'ouvrage.

 

Rédigé entre 1923 et 1924, le manifeste fasciste rédigé par Adolf Hitler, qui constitue un appel à la haine

racial et à l’antisémitisme, tombera dans le domaine public aux 70 ans de la mort de son auteur, soit dès le

1er janvier 2016.

L’ouvrage existe déjà dans certains pays, on en trouve 734 versions papier dans toutes les langues à

travers le monde. Pour le moment interdit en Allemagne et en Autriche, seul le Land de Bavière (dernière

résidence d'Hitler) est propriétaire des droits.

Il est cependant autorisé aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne au nom de la liberté d'expression. En

France, il est possible de le trouver en tant que chercheur, et avec des précautions particulières.

Mais une fois le livre en libre accès, les citations risquent de fuser sur le net, et pas seulement sur les

« Mein Kampf » tombera dans le domaine public en 2016 : ri... http://www.terrafemina.com/societe/labo-didee/articles/7554-...
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blogs néo-nazis.

Philippe Coen, juriste et fondateur de l 'Initiative pour la prévention de la haine, s’engage dans l’affaire

et demande au Parlement qu’une résolution soit prise pour prévenir les dérives internet, il explique dans

une interview : « Son arrivée dans le domaine public à partir du 1er janvier 2016, 70 ans après la mort de

l'auteur, risque d'accroître sa diffusion et il serait peut-être temps de mettre en place un outil universel de

lecture » Il ajoute : « Il reste un peu de temps avant 2016, mais c'est un rendez-vous avec l'Histoire à ne

pas manquer. Nous sommes ouverts à tous les hommes et femmes politiques qui s'y intéresseront ».

La solution serait  donc d’apposer une signalétique avant chaque mention de l’œuvre « Concernant la

diffusion sur Internet,  un onglet sur chaque page permettrait  le renvoi à l’avertissement,  traduit  dans

toutes les langues disponibles sur le site. ».

Il fait appel aux institutions pour créer, en plus, un label « édition responsable » ou « haine zéro » que

Google mettrait en tête de liste, avant toute citation à caractère « nazi ».

Contre les accusations d’entrave à la liberté d’expression, il  répond qu’il  s’agit plutôt mais d'éducation.

Notre  approche est  de dire  que face à  la  haine,  il  ne faut  pas faire  l'autruche",  son entreprise tend

davantage à faire de l’internaute un « responsable devant l’histoire ».

On sait en effet que Mein Kampf aurait inspiré Anders Behring Breivik, l'auteur des attaques meurtrières

du 22 juillet en Norvège, et qu’il continue de fasciner dans certains pays comme la Turquie, l’Inde, le Japon

ou certains pays du Moyen Orient, où sa diffusion est assez large. Entre 1923 et 1945, le livre avait été

vendu en 12 millions d’exemplaires.

Le règlement s’appliquerait à l’ensemble de la communauté européenne. Mais la liberté de l’expression

est-elle soluble dans la pédagogie ? Le débat est ouvert.

A VOIR AUSSI

John Galliano soupçonné d’antisémitisme, Dior le suspend

Médias online : la censure pour limiter les commentaires racistes ?

« Juif ou pas juif » : Apple fait marche arrière

Cet article a été publié par un membre de la communauté, et non par la rédaction de Terrafemina.
L'opinion qui peut y être exprimée n'engage que son auteur. Quant au contenu, il peut comporter
des erreurs. N'hésitez pas à nous en faire part via le formulaire de contact
Tous les articles Labo d'idées
Voir aussi :  livres   
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MEIN KAMPF ENTRERA DANS LE DOMAINE PUBLIC EN 2015

 
 
 En 2015, Mein Kampf tombera dans le domaine public. Soixante-dix ans après la mort d'Adolf Hitler, ce livre sera librement publiable, en application du droit
d'auteur. Ce pavé dont la lecture est pour le moins indigeste, l'un des best-sellers du XXe siècle, la "bible" du régime nazi, franchira donc bientôt une nouvelle
étape dans son existence publique. Cette étape peut paraître symbolique - en effet, on trouve déjà aujourd'hui des exemplaires de Mein Kampf dans diverses
langues,  et  en  version  électronique  gratuite  sur  Internet  -,  mais  de  nombreuses  nouvelles  éditions  sont  à  prévoir,  dans  des  buts  variés,  politiques  ou
commerciaux.

Alors que faire ? Espérer que le livre, qui s'est probablement vendu à 100 000 exemplaires officiels en France depuis 1945, meure de sa belle - ou moins belle -
mort est une idée bien naïve. L'objet bouge encore, fascine, terrifie et suscite des projections souvent irrationnelles. Loin de vouloir le censurer ou l'interdire, ce
qui  serait  une erreur majeure,  nous pensons qu'il  faut le  prendre en main,  le  lire,  le  faire lire aux étudiants,  l'expliquer et  étudier son histoire éditoriale
compliquée.

Bref, il faut prendre date. Et préparer ce tournant, et s'y préparer plusieurs années à l'avance, à cause de l'importance de l'enjeu. Pour cela, il faut aller dans trois
directions : obtenir qu'un avertissement soit apposé sur le texte, que des éditions scientifiques soient publiées et que les acteurs d'Internet se mobilisent pour
placer,  là  aussi,  des  signalétiques  adaptées  à  la  communication en ligne.  Nous défendons l'idée  que cela  soit  décidé  en premier  lieu  au sein  de  l'Union
européenne, là où s'est déployée la destruction nazie. Il est temps que l'Europe unifiée décide du statut de ce texte qui a déterminé son histoire, statut qui est
aujourd'hui complexe et flou, reflétant les difficultés que l'on a encore à appréhender l'ouvrage.

Certes, les Protocoles des Sages de Sion (un faux antisémite sans revendication possible de droits d'auteur aujourd'hui) ont été, et sont encore probablement plus
diffusés aujourd'hui que Mein Kampf, mais le livre d'Hitler a eu une importance bien plus grande dans l'histoire. Cette importance contraste d'ailleurs avec le faible
nombre de recherches qui lui sont consacrées. Si l'objet est bien central, tout se passe comme si l'Europe voulait le mettre à distance. Et l'un des arguments de
cette  mise  à  distance,  souvent  répété,  est  son caractère  illisible.  Fatras  d'idées  souvent  datées  du siècle  précédent,  de  nationalisme,  de  pangermanisme,
d'eugénisme et de racisme, le livre prétendait toutefois à une certaine cohérence et constitua une bombe à retardement. En Allemagne, il fut diffusé à près de 12
millions d'exemplaires jusqu'en 1945 (les membres des organisations nazies et les jeunes mariés le recevaient en cadeau). Les Allemands ont eu beau jeu de dire
après la guerre qu'ils ne l'avaient pas lu : Mein Kampf a été étudié dans les écoles, aux jeunesses hitlériennes, il a été cité à tout-va.

Par ailleurs, son histoire éditoriale est particulièrement compliquée. Les éditions successives en allemand ont été amendées en fonction des visées du moment de
la politique extérieure du Reich. Quant à l'histoire de ses traductions, elle reste à écrire.

Depuis 1946, les droits d'auteur du livre sont - comme l'ensemble des biens d'Hitler - la propriété du Land de Bavière. Le Land a tenté pendant des décennies de
faire interdire la réédition du livre, intentant même de temps en temps des procès à l'étranger, comme en 1992 en Suède. Embarrassés, les fonctionnaires du
ministère des finances du Land sont réticents à s'exprimer sur le sujet. Il semble cependant que la Bavière ait déjà anticipé la fin de ses droits et ait largement
diminué ses interventions ces dernières années.

En France, la seule édition complète date de 1934. Elle a été publiée par Fernand Sorlot dans ses Nouvelles Editions latines. Sorlot était un curieux personnage,
qui prenait beaucoup de liberté avec le droit d'auteur : ce militant nationaliste a publié Mein Kampf afin de dénoncer le danger nazi, avant de collaborer avec
l'occupant. Il sera condamné à dix ans d'indignité nationale à la Libération. Les éditions Eher lui intentèrent un procès dès 1934, avec le soutien d'Hitler lui-même,
pour atteinte au droit d'auteur. Non pas qu'Hitler ait voulu limiter la diffusion de son pensum de plus de 700 pages, mais il voulait en éviter une lecture exhaustive
en France, pays qu'il attaquait violemment en annonçant l'expansion allemande. Sorlot fut condamné, mais les Nouvelles Editions latines ont continué jusqu'à
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aujourd'hui à publier le livre. D'où cette ironie de l'histoire : la seule période durant laquelle Mein Kampf a été interdit en France fut celle de l'Occupation. A côté
de la version complète, mais à la traduction discutée, des dizaines de versions tronquées ont circulé avant la seconde guerre mondiale. Les sympathisants du
nazisme ou les tenants d'une politique d'apaisement en ont gommé les parties les plus violentes contre les juifs ou la France, tandis que ses adversaires voulaient
le diffuser à titre d'avertissement.

Aujourd'hui, la situation éditoriale de l'ouvrage varie selon les pays. Il existe une édition récente incomplète en Italie, un ouvrage d'extraits commentés en Israël.
Le livre circule aussi largement dans le reste du monde, notamment en Amérique du Sud, en Europe de l'Est, dans le monde arabe et en Iran. En Inde, on le trouve
partout, y compris dans les gares et les aéroports. Au Japon, une version manga touche la jeunesse. Les chiffres précis de diffusion manquent, mais il n'y a aucun
signe de ralentissement des ventes. Chacun de ces pays y trouve une projection de ses extrémismes politiques : mythes aryens en Iran, antisémitisme catholique
au sud de l'Amérique, fascination de l'esthétique du IIIe Reich auprès d'une partie du lectorat japonais. Le récent succès en Turquie - 100 000 exemplaires
auraient été vendus en un trimestre en 2005 - serait lié à la montée du nationalisme (sur ces points, voir le documentaire et le livre d'Antoine Vitkine : Mein
Kampf. Histoire d'un livre, Flammarion, 2009).

Le rapport du droit à Mein Kampf est donc bien complexe. Les contradictions et incohérences des règles de diffusion actuelles du texte surprennent. Certaines
nations interdisent (dont l'Allemagne et l'Autriche), d'autres cultivent la passivité, d'autres acceptent l'application du droit d'auteur, d'autres encore ignorent la
mise en oeuvre de ces droits. La France a trouvé une solution intéressante ex post : la cour d'appel de Paris, dans un arrêt du 11 juillet 1979 (Licra/Nouvelles
Editions latines), a imposé l'insertion d'un avertissement. Cette approche a bien fonctionné jusqu'à ce que l'émergence d'Internet la remette en question.

Cependant, alors que l'Europe s'est construite sur son refus de la barbarie nazie, n'est-il pas surprenant qu'il n'existe aucune politique unifiée sur la diffusion d'un
texte comme Mein Kampf ?

Nous pensons qu'il est impératif que 2015 soit l'année où Parlement et instances européennes publient une recommandation demandant qu'un avertissement soit
inclus dans chaque nouveau volume. Cet avertissement serait inspiré de celui exigé en France depuis 1979. Nous proposons également que cette signalétique
s'applique à Internet par une démarche volontaire des gestionnaires de sites et des moteurs de recherche.

Enfin, il est nécessaire que des éditions scientifiques soient publiées en différentes langues et donc en français (un projet peu avancé existe en Allemagne, porté
par l'Institut d'histoire contemporaine de Munich). L'usage en serait scientifique, pédagogique ; cela permettrait d'envisager enfin Mein Kampf comme un objet
d'histoire et de battre en brèche un certain fétichisme qui entoure le texte. C'est un devoir d'histoire et de prévention pour l'avenir, d'autant plus nécessaire qu'au-
jourd'hui les cieux européens s'assombrissent sur les plans économique et politique.

Nous demandons la création d'un Observatoire de la prévention de la haine pour étudier et proposer des solutions autour de la diffusion de Mein Kampf en
particulier et de l'ensemble des textes incitant à la violence (ce que les Anglo-Saxons nomment le "hate speech").

Les trois volets de l'initiative forment un tout. Mein Kampf doit devenir un objet d'explicitation et d'histoire. C'est le seul moyen d'en désamorcer le caractère si
fascinant et si destructeur qu'il recèle encore.

Philippe Coen, juriste et fondateur de l'Initiative de prévention de la haine ;
Jean-Marc Dreyfus, historien (Université de Manchester) ;
Marie-Anne Frison-Roche, professeur de droit (Sciences Po Paris) ;
ominique de la Garanderie, avocate, ancien bâtonnier du barreau de Paris ;
Olivier Orban, éditeur, PDG des éditions Plon ;
Ana Palacio, avocate, ancienne ministre des affaires étrangères espagnole.
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"Mein Kampf" dans le domaine public
En 2016, l'ouvrage d'Adolf Hitler, Mein Kampf, relèvera du domaine public, et d'ores et déjà, plusieurs intellectuels se posent la question d'une nécessaire signalisation sur

le livre.

Philippe Coen, juriste, est à l'origine de la réflexion, accompagnée par des historiens, mais également des éditeurs et des philosophes qui se sont regroupés derrière le

nom "L'initiative pour la prévention de la haine", Hate Prevention Initiative.

 

Interview de Philippe Coen sur France 24, qui revient sur les droits actuels d'édition de l'ouvrage, en France plus particulièrement.

 

"L'Initiative en quelques mots:

Edifier une Charte prévoyant aux signataires d'adopter une approche volontaire de mise en avant des textes de respect et de tolérance. L'Initiative consiste à prévenir des

conséquences de la dissémination de la haine en résurgence, notamment sur Internet. La Charte est signée à l'occasion de l'imminence de la mise dans le domaine public

du texte symbolique de la haine qu'est "Mein Kampf"."

 

Colloque "Mein Kampf ou la banalisation de la haine", Paris, octobre 2011

Ouverture avec Jean Castelain, Jean Yves Leborgne, Philippe Coen

Diffusion et réception de Mein Kampf : d'hier à aujourd'hui, avec Fabrice D'Almeida, Josselin Bordat, Abram Coen, Jean-Marc Dreufus, Linda Ellia, Edith Raim

 

Vidéos du Colloque sur le site d'Akadem

 

"Le droit en questions" avec Marie-Anne Frison Roche, Loraine Donnedieu de Vabre, Stéphane Marchand, Philippe Schmidt

"Points de vue croisés et questions d'édition" avec Alain-Gérard Slama, Jen-Marc Sauvé, Olivier Orban, Marc Mossé, Anthony Rowley

Publié dans : cartouches

Vendredi 16 décembre 2011
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Pour une édition critique de "Mein Kampf"

En 2015, Mein Kampf tombera dans le domaine public. Soixante-dix
ans après la mort d'Adolf Hitler, ce livre sera librement publiable, en
application du droit d'auteur. Ce pavé dont la lecture est pour le moins
indigeste, l'un des best-sellers du XXe siècle, la "bible" du régime nazi,
franchira donc bientôt une nouvelle étape dans son existence publique.
Cette étape peut paraître symbolique - en effet, on trouve déjà
aujourd'hui des exemplaires de Mein Kampf dans diverses langues, et
en version électronique gratuite sur Internet -, mais de nombreuses
nouvelles éditions sont à prévoir, dans des buts variés, politiques ou
commerciaux.
Alors que faire ? Espérer que le livre, qui s'est probablement vendu à
100 000 exemplaires officiels en France depuis 1945, meure de sa
belle - ou moins belle - mort est une idée bien naïve. L'objet bouge
encore, fascine, terrifie et suscite des projections souvent
irrationnelles. Loin de vouloir le censurer ou l'interdire, ce qui serait
une erreur majeure, nous pensons qu'il faut le prendre en main, le lire,
le faire lire aux étudiants, l'expliquer et étudier son histoire éditoriale
compliquée.
Bref, il faut prendre date. Et préparer ce tournant, et s'y préparer
plusieurs années à l'avance, à cause de l'importance de l'enjeu. Pour
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cela, il faut aller dans trois directions : obtenir qu'un avertissement soit
apposé sur le texte, que des éditions scientifiques soient publiées et
que les acteurs d'Internet se mobilisent pour placer, là aussi, des
signalétiques adaptées à la communication en ligne. Nous défendons
l'idée que cela soit décidé en premier lieu au sein de l'Union
européenne, là où s'est déployée la destruction nazie. Il est temps que
l'Europe unifiée décide du statut de ce texte qui a déterminé son
histoire, statut qui est aujourd'hui complexe et flou, reflétant les
difficultés que l'on a encore à appréhender l'ouvrage.
Certes, les Protocoles des Sages de Sion (un faux antisémite sans
revendication possible de droits d'auteur aujourd'hui) ont été, et sont
encore probablement plus diffusés aujourd'hui que Mein Kampf, mais
le livre d'Hitler a eu une importance bien plus grande dans l'histoire.
Cette importance contraste d'ailleurs avec le faible nombre de
recherches qui lui sont consacrées. Si l'objet est bien central, tout se
passe comme si l'Europe voulait le mettre à distance. Et l'un des
arguments de cette mise à distance, souvent répété, est son caractère
illisible. Fatras d'idées souvent datées du siècle précédent, de
nationalisme, de pangermanisme, d'eugénisme et de racisme, le livre
prétendait toutefois à une certaine cohérence et constitua une bombe
à retardement. En Allemagne, il fut diffusé à près de 12 millions
d'exemplaires jusqu'en 1945 (les membres des organisations nazies et
les jeunes mariés le recevaient en cadeau). Les Allemands ont eu
beau jeu de dire après la guerre qu'ils ne l'avaient pas lu : Mein Kampf
a été étudié dans les écoles, aux jeunesses hitlériennes, il a été cité à
tout-va.
Par ailleurs, son histoire éditoriale est particulièrement compliquée.
Les éditions successives en allemand ont été amendées en fonction
des visées du moment de la politique extérieure du Reich. Quant à
l'histoire de ses traductions, elle reste à écrire.
Depuis 1946, les droits d'auteur du livre sont - comme l'ensemble des
biens d'Hitler - la propriété du Land de Bavière. Le Land a tenté
pendant des décennies de faire interdire la réédition du livre, intentant
même de temps en temps des procès à l'étranger, comme en 1992 en
Suède. Embarrassés, les fonctionnaires du ministère des finances du
Land sont réticents à s'exprimer sur le sujet. Il semble cependant que
la Bavière ait déjà anticipé la fin de ses droits et ait largement diminué
ses interventions ces dernières années.
En France, la seule édition complète date de 1934. Elle a été publiée
par Fernand Sorlot dans ses Nouvelles Editions latines. Sorlot était un
curieux personnage, qui prenait beaucoup de liberté avec le droit
d'auteur : ce militant nationaliste a publié Mein Kampf afin de dénoncer
le danger nazi, avant de collaborer avec l'occupant. Il sera condamné
à dix ans d'indignité nationale à la Libération. Les éditions Eher lui
intentèrent un procès dès 1934, avec le soutien d'Hitler lui-même, pour
atteinte au droit d'auteur. Non pas qu'Hitler ait voulu limiter la diffusion
de son pensum de plus de 700 pages, mais il voulait en éviter une
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lecture exhaustive en France, pays qu'il attaquait violemment en
annonçant l'expansion allemande. Sorlot fut condamné, mais les
Nouvelles Editions latines ont continué jusqu'à aujourd'hui à publier le
livre. D'où cette ironie de l'histoire : la seule période durant laquelle
Mein Kampf a été interdit en France fut celle de l'Occupation. A côté
de la version complète, mais à la traduction discutée, des dizaines de
versions tronquées ont circulé avant la seconde guerre mondiale. Les
sympathisants du nazisme ou les tenants d'une politique d'apaisement
en ont gommé les parties les plus violentes contre les juifs ou la
France, tandis que ses adversaires voulaient le diffuser à titre
d'avertissement.
Aujourd'hui, la situation éditoriale de l'ouvrage varie selon les pays. Il
existe une édition récente incomplète en Italie, un ouvrage d'extraits
commentés en Israël. Le livre circule aussi largement dans le reste du
monde, notamment en Amérique du Sud, en Europe de l'Est, dans le
monde arabe et en Iran. En Inde, on le trouve partout, y compris dans
les gares et les aéroports. Au Japon, une version manga touche la
jeunesse. Les chiffres précis de diffusion manquent, mais il n'y a aucun
signe de ralentissement des ventes. Chacun de ces pays y trouve une
projection de ses extrémismes politiques : mythes aryens en Iran,
antisémitisme catholique au sud de l'Amérique, fascination de
l'esthétique du IIIe Reich auprès d'une partie du lectorat japonais. Le
récent succès en Turquie - 100 000 exemplaires auraient été vendus
en un trimestre en 2005 - serait lié à la montée du nationalisme (sur
ces points, voir le documentaire et le livre d'Antoine Vitkine : Mein
Kampf. Histoire d'un livre, Flammarion, 2009).
Le rapport du droit à Mein Kampf est donc bien complexe. Les
contradictions et incohérences des règles de diffusion actuelles du
texte surprennent. Certaines nations interdisent (dont l'Allemagne et
l'Autriche), d'autres cultivent la passivité, d'autres acceptent
l'application du droit d'auteur, d'autres encore ignorent la mise en
oeuvre de ces droits. La France a trouvé une solution intéressante ex
post : la cour d'appel de Paris, dans un arrêt du 11 juillet 1979
(Licra/Nouvelles Editions latines), a imposé l'insertion d'un
avertissement. Cette approche a bien fonctionné jusqu'à ce que
l'émergence d'Internet la remette en question.
Cependant, alors que l'Europe s'est construite sur son refus de la
barbarie nazie, n'est-il pas surprenant qu'il n'existe aucune politique
unifiée sur la diffusion d'un texte comme Mein Kampf ?
Nous pensons qu'il est impératif que 2015 soit l'année où Parlement et
instances européennes publient une recommandation demandant
qu'un avertissement soit inclus dans chaque nouveau volume. Cet
avertissement serait inspiré de celui exigé en France depuis 1979.
Nous proposons également que cette signalétique s'applique à Internet
par une démarche volontaire des gestionnaires de sites et des moteurs
de recherche.
Enfin, il est nécessaire que des éditions scientifiques soient publiées
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en différentes langues et donc en français (un projet peu avancé existe
en Allemagne, porté par l'Institut d'histoire contemporaine de Munich).
L'usage en serait scientifique, pédagogique ; cela permettrait
d'envisager enfin Mein Kampf comme un objet d'histoire et de battre en
brèche un certain fétichisme qui entoure le texte. C'est un devoir
d'histoire et de prévention pour l'avenir, d'autant plus nécessaire qu'au-
jourd'hui les cieux européens s'assombrissent sur les plans
économique et politique.
Nous demandons la création d'un Observatoire de la prévention de la
haine pour étudier et proposer des solutions autour de la diffusion de
Mein Kampf en particulier et de l'ensemble des textes incitant à la
violence (ce que les Anglo-Saxons nomment le "hate speech").
Les trois volets de l'initiative forment un tout. Mein Kampf doit devenir
un objet d'explicitation et d'histoire. C'est le seul moyen d'en
désamorcer le caractère si fascinant et si destructeur qu'il recèle
encore.
Philippe Coen, juriste et fondateur de l'Initiative de prévention de la
haine ;
Jean-Marc Dreyfus, historien (Université de Manchester) ;
Marie-Anne Frison-Roche, professeur de droit (Sciences Po Paris) ;
Dominique de la Garanderie, avocate, ancien bâtonnier du barreau de
Paris ;
Olivier Orban, éditeur, PDG des éditions Plon ;
Ana Palacio, avocate, ancienne ministre des affaires étrangères
espagnole.
Article paru dans l'édition du 07.10.11

COMENTAIRE DE DIVERCITY
BRÛLEZ MEIN KAMPF !
On a envie de hurler : « brûlez Mein Kampf ! » Aussitôt on se ravise en
raison de tous les arguments énoncés dans cette excellente analyse à
laquelle nous renvoyons le lecteur.
C’est vrai que ce bouquin est un illisible fatras et une incitation à la
haine. Le brûler sur la place publique ? Surtout pas ! Mais pourquoi
non ? Parce que ce serait imiter les bûchés sur lesquels les nazis ont «
confié à la flamme » le gros de la littérature juive et d’opposition.
L’éditer donc avec un avertissement, du genre de celui qu’on peut lire
sur les paquets de cigarettes : « lire ceci peut nuire gravement à votre
santé citoyenne ». Si on ne le fait pas, les néo nazis, il y en a plus
qu’on n’imagine, trouveront à se fournir les extraits voulus sur la toile.
Si on le fait au niveau européen on aura opté pour la transparence.
Donc publier avec un appareil critique, très critique.
« Mein Kampf doit devenir un objet d'explicitation et d'histoire. C'est le
seul moyen d'en désamorcer le caractère si fascinant et si destructeur
qu'il recèle encore. »
MG
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"Mein Kampf", bientôt dans le domaine public Partager Plus !
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Message n°2

 "Mein Kampf", bientôt dans le domaine public
 par yavin le Lun 7 Nov - 16:30

Avec son passage dans le domaine public prévu fin 2015, Mein Kampf se paie un retour sous
les spotlights. De quoi embarrasser spécialistes et chercheurs qui planchent sur un possible
encadrement historique et pédagogique de cet ouvrage sulfureux.

Mein Kampf, le best-seller d'Adolf Hitler tombera le 31 décembre 2015 dans le domaine
public et sera librement publiable. L'annonce tient plus de l'étape symbolique puisque qu'il est
aussi facile de trouver l'ouvrage en trois clics sur internet qu'en version audio mp3 ou encore
en tête des gondoles des librairies en Turquie ou dans certains pays du Maghreb... un joyeux
bordel qui fait écho à une situation légale un peu compliquée.

Cachez cet ouvrage que je ne saurais voir

En effet, le Land de Bavière, qui a vu naître Adolf Hitler, régule et contrôle les droits
d'auteurs. Enfin, il essaye... "Ce qui est troublant c'est qu'il y a des disparités de traitements
entre les pays. Il y a un statut par pays ou par nation. Il n'y a aucune cohésion", explique
Philippe Coen, juriste et fondateur de l'initiative de la prévention de la haine. Pour exemple,
en France, la vente de ce livre a été autorisée par la Cour d'appel de Paris en 1979, compte-
tenu de son intérêt historique et documentaire, et assortie d'une introduction historique de
huit pages au début de l'ouvrage. En Allemagne, le livre est interdit car il tombe sous le coup
de la loi contre la propagande nazie. A cela s'ajoute, beaucoup de versions illicites,
tronquées, modifiées, édulcorées... Pour Pierre André Taguieff, sociologue et historien auteur
de "La question Mein Kampf", la situation des droits n'est pas prête d'être éclaircie : "On ne
sait rien de précis. Le land de Bavière est gêné, les Nouvelles Editions Latines qui éditent la
version française sont gênées. Cela représente en effet des sommes et un héritage
embarrassant."

Source

Faut-il s'indigner?

_________________

 Re: "Mein Kampf", bientôt dans le domaine public
 par Patator le Lun 7 Nov - 16:35

Je ne pense pas. D'un point de vue historique (et non pas littéraire, loin de là), il est nécessaire que
cet ouvrage puisse être lu. Même si ça entraine quelques dérives inévitables.

_________________
Ceci n'est pas une critique.
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The Return of Mein Kampf

By SARAH WILDMAN

VIENNA — In Vienna’s leafy Augarten Park stand two enormous flak towers —
vestiges of World War II. Beige and hulking, with walls four feet thick, they are as
imposing as they are ugly. Impossible to ignore, they force a conversation.

The other day, at a café nearby, the historian Herwig Czech
was talking about another World War II relic, much smaller
but far more fearsome: “Mein Kampf.” Adolf Hitler’s personal-political 700-plus-page
screed, the text that provided the opening overture and background music for the
racist ideology of the Nazi period, enters the public domain in 2015. At that point,
there will no longer be any legal control over its distribution.

This already scares a lot of people. “There are those who say, oh, it’s passé,” said the
historian Jean-Marc Dreyfus, a colleague of Czech’s and an organizer of a conference
held last month in Paris to discuss the implications of freely distributing “Mein
Kampf.” “But my students tell me they find it engaging. It still ‘speaks’ in the
psychoanalytic sense of the word.” And, he said, “It still sells.”

Limiting free speech is anathema to many Americans, but throughout Europe it has
seemed like a proper means of shoring up democracy against the threat of fascism. In
the immediate postwar period, nearly all European governments passed such
restrictions on free speech. “It was believed we needed the laws to keep the lunatic
fringe right at bay,” Czech explains.

In 1947, Austria adopted the Verbotsgesetz — or “Prohibition Act” — banning the Nazi
Party and criminalizing the celebration, promotion, or adulation of Nazi ideology; in
the 1990s, it was amended to prohibit Holocaust denial. (It was under this law that the
English writer David Irving was jailed a few years ago for denying the existence of the
gas chambers.) Distributing and displaying Nazi paraphernalia is forbidden here.
Germany, Belgium, the Czech Republic, France, Lichtenstein, Luxembourg, Lithuania
— all these countries also criminalize revisionism and restrict various forms of speech
and publications about the Holocaust. And for nearly 70 years, the German state of
Bavaria, which holds the copyright for “Mein Kampf,” has fought heartily against the
book’s publication in any country where it is possible to fight it.

But now the rationale behind these restrictions is being questioned. While they may
have helped limit the widespread distribution of “Mein Kampf” in Europe, repressive
tactics of this kind have not aged well in the Internet era. (The book was never fully
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blocked anyway: in the 1980s, the U.S. Army sold it in some of its “Stars and Stripes”
shops across Germany. And libraries often held copies.) Preventing a book’s
publication today is largely a symbolic move.

“Mein Kampf” is widely available, in its entirety, across the Web. It has been a hit in
Japan and Turkey in recent years; it has sold briskly in South America and the Middle
East; and it has shown up, like a nefarious inspiration, in such ugly places as the
rantings of the Norwegian mass murderer Anders Breivik. By 2008, an estimated
70,000,000 copies had been put into circulation since the book was first published in
1925, according to HatePrevention.org, a consortium of academics and activists. In
other words, the restrictions on its publication may have enabled a kind of willful
ignorance, a means of not recognizing the continued impact of the book’s ideas on
society.

And so as Europe faces the end of the copyright on one of the most painful texts of the
20th century, some people now believe that the best course of action is not to extend
the ban, but to publish “Mein Kampf” with extensive annotations that explain how the
book was used and what it wrought — that recognize its continued presence. “Our idea
is a zero-censorship effort,” says Philippe Coen, a French attorney at the forefront of
HatePrevention.org, which organized the recent conference in Paris. He, like Dreyfus,
favors the pedagogical approach to the publication of Hitler’s manifesto.

As the war’s last eyewitnesses die out, Coen warns, new ways must be learned to ward
off the ideology behind the text without being afraid of the text itself.

Sarah Wildman writes about the intersection of culture and politics, and history and
memory in Europe and the United States.
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“Mein Kampf” intr! în domeniul public în 2016. Este nevoie de un marcaj special pentru
acest volum?
Posted by Tudor Borcea in Eveniment, Media

Numero"i juri"ti, istorici, filosofi "i editori solicit! aplicarea unui “marcaj” cu caracter universal "i l!muritor, la fel ca pentru #igarete "i
alcool, care s! înso#easc! difuzarea volumului “Mein Kampf” de Adolf Hitler, ce va intra în domeniul public începând din 2016.

De"i aceast! carte, care promoveaz! ideologia nazist! "i ura rasial!, este interzis! în Germania "i în Austria, "i doar landul Bavaria (unde se
afla ultima re"edin#! cunoscut! a lui Hitler) este proprietarul drepturilor, volumul circul! în numeroase regiuni ale lumii "i este difuzat frecvent pe
internet. Situa#ia lui editorial! difer! de la o #ar! la alta.

“Intrarea lui în domeniul public, începând din 1 ianuarie 2016, la 70 de ani de la moartea autorului, risc! s! impulsioneze difuzarea lui "i ar fi poate
timpul s! fie implementat un instrument universal de lectur!”, afirm! Philippe Coen, juristul aflat la originea acestei propuneri, al!turi de al#i
profesioni"ti – în principal istorici, juri"ti "i fo"ti diploma#i europeni, precum fostul ministru de Externe spaniol Ana Palacio.

Ace"ti exper#i au înfiin#at asocia#ia “Ini#iativa pentru prevenirea urii”.

Philippe Coen concepe acest “instrument” nu ca pe o cenzur!, ci ca “un marcaj” universal, ce va fi aplicat pe fiecare edi#ie tip!rit! (cum se
procedeaz! deja în Fran#a, înc! din anul 1979), dar "i pe c!r#ile în format electronic "i pe site-urile care posteaz! texte sau extrase, la fel cum se
procedeaz! pentru “filme, programe TV, jocuri video, muzic!, alcool "i #igarete”, dar pe baza “voluntariatului”.

De"i cifrele care precizeaz! gradul de difuzare a c!r#ii lui Hitler lipsesc, în Japonia, afirm! Coen, acest volum a devenit un bestseller manga în 2009.
“S-a r!spândit în lumea arab!, în Iran, în India "i în Liban "i se estimeaz! c! volumul s-a vândut în 100.000 de exemplare în Fran#a, dup! anul 1945!,
a ad!ugat el.

“Mein Kampf”, vândut în 12 milioane de copii în Germania între anii 1923 "i 1945, unde este interzis în prezent, este în schimb autorizat în Statele
Unite "i în Marea Britanie, în numele libert!#ii de exprimare "i face parte din lecturile care l-au inspirat pe Anders Behring Breivik, autorul
atentatelor uciga"e din 22 iulie din Norvegia.

Philippe Coen a lansat un site special creat pentru acest subiect (www.hateprevention.org), ce con#ine lista persoanelor care sprijin! propunerea sa,
dar "i lista participan#ilor la un forum public ce va fi organizat la Paris pe 11 octombrie, în prezen#a a numero"i speciali"ti.

Mediaddict » Blog Archive » “Mein Kampf” intr! în domeniu... http://www.mediaddict.ro/2011/10/mein-kampf-intra-in-dome...
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The Return of Mein Kampf

By SARAH WILDMAN

VIENNA — In Vienna’s leafy
Augarten Park stand two
enormous flak towers — vestiges
of World War II. Beige and
hulking, with walls four feet
thick, they are as imposing as
they are ugly. Impossible to
ignore, they force a
conversation. 

European Pressphoto Agency

The other day, at a café nearby,
the historian Herwig Czech was
talking about another World War
II relic, much smaller but far
more fearsome: “Mein Kampf.”
Adolf Hitler’s personal-political
700-plus-page screed, the text
that provided the opening
overture and background music
for the racist ideology of the
Nazi period, enters the public
domain in 2015. At that point,

there will no longer be any legal control over its distribution. 

This already scares a lot of people. “There are those who say, oh, it’s
passé,” said the historian Jean-Marc Dreyfus, a colleague of Czech’s
and an organizer of a conference held last month in Paris to discuss
the implications of freely distributing “Mein Kampf.” “But my
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students tell me they find it engaging. It still ‘speaks’ in the
psychoanalytic sense of
the word.” And, he
said, “It still sells.”

Limiting free speech is
anathema to many
Americans, but
throughout Europe it
has seemed like a
proper means of shoring
up democracy against
the threat of fascism. In
the immediate postwar
period, nearly all
European governments
passed such restrictions
on free speech. “It was
believed we needed the
laws to keep the lunatic

fringe right at bay,” Czech explains. 

In 1947, Austria adopted the Verbotsgesetz — or “Prohibition Act” —
banning the Nazi Party and criminalizing the celebration, promotion,
or adulation of Nazi ideology; in the 1990s, it was amended to
prohibit Holocaust denial. (It was under this law that the English
writer David Irving was jailed a few years ago for denying the
existence of the gas chambers.) Distributing and displaying Nazi
paraphernalia is forbidden here. Germany, Belgium, the Czech
Republic, France, Lichtenstein, Luxembourg, Lithuania — all these
countries also criminalize revisionism and restrict various forms of
speech and publications about the Holocaust. And for nearly 70 years,
the German state of Bavaria, which holds the copyright for “Mein
Kampf,” has fought heartily against the book’s publication in any
country where it is possible to fight it. 

But now the rationale behind these restrictions is being questioned.
While they may have helped limit the widespread distribution of
“Mein Kampf” in Europe, repressive tactics of this kind have not aged
well in the Internet era. (The book was never fully blocked anyway: in
the 1980s, the U.S. Army sold it in some of its “Stars and Stripes”
shops across Germany. And libraries often held copies.) Preventing a
book’s publication today is largely a symbolic move. 

“Mein Kampf” is widely available, in its entirety, across the Web. It
has been a hit in Japan and Turkey in recent years; it has sold briskly
in South America and the Middle East; and it has shown up, like a
nefarious inspiration, in such ugly places as the rantings of the
Norwegian mass murderer Anders Breivik. By 2008, an estimated
70,000,000 copies had been put into circulation since the book was
first published in 1925, according to HatePrevention.org, a consortium
of academics and activists. In other words, the restrictions on its
publication may have enabled a kind of willful ignorance, a means of
not recognizing the continued impact of the book’s ideas on society. 

And so as Europe faces the end of the copyright on one of the most
painful texts of the 20th century, some people now believe that the
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best course of action is not to extend the ban, but to publish “Mein
Kampf” with extensive annotations that explain how the book was
used and what it wrought — that recognize its continued presence.
“Our idea is a zero-censorship effort,” says Philippe Coen, a French
attorney at the forefront of HatePrevention.org, which organized the
recent conference in Paris. He, like Dreyfus, favors the pedagogical
approach to the publication of Hitler’s manifesto. 

As the war’s last eyewitnesses die out, Coen warns, new ways must be
learned to ward off the ideology behind the text without being afraid
of the text itself. 
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U ne forum sur le sujet s’est tenu à Pa-
ris le 11 octobre, sous la houlette de
l’Initiative pour la prévention de la

haine (www.hateprevention.org). Il a réuni
nombre de conférenciers, notamment Fabri-
ce d’Almeida, Lord Goldsmith, ancien avo-
cat général en Grande-Bretagne, Jean-Marc
Sauvé vice-président du Conseil d’Etat ou
encore François Zimmeray, ambassadeur de
France pour les Droits de l’Homme. 

Si « Mein Kampf » est déjà disponible sur
Internet, quels sont les risques inhérents à la
tombée de ses droits d’auteurs dans le do-
maine public ? Jusqu’en 2015, ils appartien-
dront au land de Bavière qui gère les droits
et contrôle au moins la distribution légale
du livre. Ce qui limite la possibilité d’une
diffusion massive.

Pour Philipe Coen, avocat à l’origine de
l’Initiative, le danger « c’est que des per-
sonnes qui doutent puissent être convain-
cues par la lecture de ce livre. Surtout qu’il
existe des versions édulcorées, conçues pour
le rendre plus digeste et atteindre un public
non averti. Certains veulent le rendre sym-
pathique et moderne ». 

L’Initiative pour la prévention contre la
haine est donc à l’origine de plusieurs pro-
positions visant à encadrer la prochaine dif-

fusion, au moins légale, de l’ouvrage. Pre-
mièrement, la mise en place d’une signalé-
tique, comme il en existe sur les DVD, jeux
vidéo, films, etc. Deuxièmement, mettre sur
le marché une édition critique fiable « com-
me il en existe déjà en Bavière, précise Phi-
lipe Coen, à l’Institut de recherche sur la
Seconde guerre mondiale qui a commencé
une édition critique et scientifique. Cepen-
dant, il est sûr que nous ne modifierons pas
le point de vue du militant néo-nazi, persua-
dé qu’il doit posséder une version originale
du livre mais là n’est pas le but ».

Un succès commercial qui
ne se dément pas

Ensuite, il convient d’être présent là où le
sont les versions militantes de « Mein
Kampf ». Et d’abord sur Internet, « pour
qu’une personne qui cherche à se procurer
cet ouvrage puisse tomber sur un Mein
Kampf incluant un mise en contexte, une
explication du livre ». Quelques poids
lourds se sont d’ores et déjà engagés en ce
sens, comme Microsoft qui fait partie des
nombreux soutiens à l’Initiative. Contre la
toxicité encore actuelle de l’opus d’Adolf

Hitler s’organise
donc un front péda-
gogique massif. Qui
veut ratisser très lar-
ge : « Nous envisa-
geons une version
critique en arabe sur
le web, avec un
contenu éducatif et
pédagogique », as-
sure P. Coen.

L’histoire de 
« Mein Kampf » est
elle-même celle
d’une diffusion im-
mense et de recettes
faramineuses : 
« Douze millions
d’exemplaires ont
été vendu avant
1945 en Allemagne,
et édités dans plus
de mille versions
différentes : pour les écoles, les comités
d’entreprises, l’armée, les fonctionnaires, les
mairies, qui l’offraient même en cadeau aux
nouveaux mariés » précise P. Coen.

Ce livre, faisant état du programme expli-
cite et violent qui sera appliqué par la suite,
fera la fortune d’Hitler : avec les redevances
des droits d’auteur, il s’acheta un château et
se paya même le luxe de renoncer à ses émo-
luments de Chancelier. Hitler, qui gardait
une dent contre la France, suite au Traité de
Versailles qui mit à genoux l’Allemagne fi-
nancièrement, fit même interdire l’édition du
livre dans l’Hexagone, laquelle eut lieu sans
son autorisation et il gagna le procès. 

Aujourd’hui, le succès commercial ne se
dément pas : en Turquie en 2005 « ce sont
100.000 exemplaires qui se sont écoulés en
deux mois ». Pourquoi ? Il y aurait là « un
mélange de recherche d’alliés contre Israël,
de recherche de théorie de la suprématie des
races et de nationalisme », dixit P. Coen.
Les plus grandes concentrations de lecteurs
se trouvent dans le monde arabe, en Inde, en
Iran, en Turquie, en Europe de l’Est et en
Europe du Nord. C’est d’ailleurs depuis la
Suède, que le site de Radio Islam diffuse
« Mein Kampf » en huit langues. ! 

PIERRE ASSOULINE

L’opuscule qui favorisa la fulgurante ascension d’Adolf Hitler 
en Allemagne dans les années trente va bientôt tomber dans le
domaine public. Déjà présent en plusieurs langues sur la Toile, 
« Mein Kampf » n’a jamais cessé d’être lu. Mais la possibilité

qu’il soit édité sans restriction au niveau mondial pose problème.

PÉDAGOGIE INDISPENSABLE

Le combat s’organise contre « Mein Kampf »

L e Forum de la Nation, rendez-vous
annuel de l’extrême-droite sans
concessions, a été pour le conseiller

régional Alexandre Gabriac et le
conseiller municipal de Vénissieux Yvan
Benedetti, très proche de Bruno Goll-
nisch, l’occasion de présenter ce mouve-
ment qui compte bien récupérer les déçus
du FN qui refusent la « dédiabolisation »
préconisée par la présidente du FN.

Réunis au Pavillon du lac du parc de la
Tête d'Or, environ 450 militants ont pris
connaissance du programme de la nou-
velle formation, pour laquelle « est natu-
rellement français celui qui est issu de
souche européenne », ce qui implique
que les Juifs ne le seraient pas. Le mou-
vement est aussi clair sur un point : il 
« ne reconnaît pas la légitimité du pré-
sent ordre démocratique et mondialiste ».

Une démarche de concerta-
tion ou d’unification

L’organisation du Forum, auquel par-
ticipaient également Olivier Wyssa,
conseiller régional de Rhône-Alpes lui
aussi exclu du FN, et Jérôme Bourbon,
directeur de l’hebdomadaire Rivarol, a
conduit le comité lyonnais de vigilance
contre l'extrême-droite à demander au
préfet du Rhône d’interdire la réunion,
qui s’est terminée par un banquet en
hommage au Maréchal Pétain, à l'occa-
sion du soixantième anniversaire de sa
mort. Le préfet avait répondu qu'il

n'était pas en mesure d'interdire cette 
« réunion privée dans un lieu privé ».
Ensuite, la tonalité des Jeunesses Natio-
nalistes a incité la Ligue des Droits de
l’Homme, la LICRA et SOS Racisme, à
demander au  préfet de région la disso-
lution du mouvement.  

Agé de 20 ans, Alexandre Gabriac
projette d’organiser vers janvier 2012
une réunion des formations situées à la
droite du FN, dans une démarche de
concertation ou d’unification. D’autres
tentatives en ce sens sont actuellement
entreprises. Ainsi le 8 octobre à Lille,
650 personnes environ ont répondu à
l’appel du tout nouveau Front Populaire
Solidariste de Serge Ayoub. La Nouvel-
le Droite Populaire regroupera, elle, ses
militants le 11 novembre à Paris pour
une réunion de sa revue Synthèse Natio-
nale, proche de la candidature de Carl
Lang à la présidentielle. Associé à cette
dernière démarche, le groupe Terre et
Peuple, dirigé par Pierre Vial, n’aura pas
cette possibilité de s’exprimer en public :
la table-ronde qu’il comptait organiser
le 13 novembre dans les Yvelines sur le
thème « Lobbies et groupes de pression
en France » a dû être annulée, le pro-
priétaire du lieu qui l’hébergeait ayant
subitement décommandé. Précision :
l’affiche de cette réunion était illustrée
par une photo du président Sarkozy
s’adressant au dîner annuel du CRIF. ! 

Exclus du FN, certains élus ont fondé à Lyon, 
le 15 octobre, les Jeunesses Nationalistes, 
sur une ligne résolument  « antisioniste ».

DISSIDENTS

L’ultra-droite tente de trouver
son espace en rassemblant 

les anti-Marine Le Pen

JEAN-YVES CAMUS

D.
R.

Philippe Coen
préside l’Initiative

contre la haine.
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d'une phrase...L'HÉBREU EST UNE AVENTURE PASSIONNANTE - SOYEZ LES BIENVENUS !

dùùsb



LE FORUM PUBLIC DE PREVENTION DE LA HAINE : LE CAS MEIN
KAMPF EN QUESTION

Date
le Mardi 11 Octobre 2011
13:00 - 19:00

Catégorie
Vie professionnelle

Lieu
Auditorium de la Maison du Barreau, 2, rue de Harlay
75001 Paris

Description
L’INITIATIVE DE PREVENTION DE LA HAINE
Présente
LE FORUM PUBLIC DE PREVENTION DE LA HAINE : LE CAS MEIN KAMPF EN QUESTION

Mein Kampf dans le domaine public et la diffusion internationale de la haine

Avec : Fabrice d'Almeida - Professeur d’Histoire (Université de Paris )2 – Institut Français de la presse ; Josselin Bordat –
Historien ; Jean Castelain - Bâtonnier de l’Ordre des Avocats du Barreau de Paris ; Philippe Coen – Fondateur de l’
Initiative de Prévention de la Haine / Vice Président AFJE ; Jean-Marc Dreyfus – Professeur en Histoire (Université de
Manchester) ; Loraine Donnedieu de Vabre – Avocat ; Linda Ellia, Peintre, Photographe www.notrecombat.net exposé au
Mémorial de Caen ; Marie-Anne Frison Roche – Professeur de Droit (IEP Paris) – MAFR ; Dominique de la Garanderie –
Ancien Bâtonnier du Barreau de Paris, Avocat ; The Rt Hon Lord Goldsmith, QC - Barrister (Ancien Avocat Général -
Grande Bretagne) ; Stéphane Marchand - Journaliste France 24 ; Marc Mossé – Vice Président UNIFAB/Microsoft France ;
Olivier Orban - Président Editions Plon ; Ana Palacio - Ancienne Ministre des Affaires étrangères (Espagne), Avocat ;
Charles-Edouard Renault – Avocat ; Edith Raim, Docteur en Histoire - Institut d’histoire contemporaine de Munich (IfZ) ;
Anthony Rowley – Professeur (IEP Paris) Editions Fayard ; Jean-Marc Sauvé – Vice Président du Conseil d’Etat ; Philippe
Schmidt  – Président INACH, Vice Président Licra,  Avocat ;  Alain-Gérard Slama – Professeur (IEP Paris)  Journaliste,
écrivain ; Francois Zimeray - Ambassadeur de France pour les Droits de l'Homme ; Antoine Vitkine - Journaliste écrivain

quelle prévention pour demain ?

Questions de droit, d'histoire, de pédagogie, de société
& Présentation de la Déclaration Unifiée de l'Initiative de Prévention de la Haine

Mein Kampf, l’un des livres emblématiques du XXème siècle, tombera dans le domaine public en 2015, 70 ans après la
mort de son auteur, Adolf Hitler. Il pourra donc être diffusé encore plus largement qu’il ne l’est déjà à travers le monde.
Cette circonstance conduit à examiner de nombreuses questions de droit national, de droit international, d’histoire, de
refoulement parfois mais surtout à s’interroger sur le pourquoi de la diffusion encore très massive du livre dans diverses
régions du monde et sur la cyber diffusion de textes de haine comme celui-ci.

Les témoins vivants de la deuxième guerre mondiale sont peu à pouvoir encore s’exprimer. Aussi, cette période entre dans
la période des témoins non directs.

L’Initiative de Prévention de la Haine a réalisé un travail de réflexions autour de la problématique symbolique de la mise
dans le domaine public du livre Mein Kampf. Aucune censure n’est proposée, au contraire, il s’agit de proposer la mise à
disposition accompagnée à l’option de l’éditeur, d’une introduction historique dotée d’une reconnaissance électronique afin
d’aider  les  acteurs  de l’internet  à  choisir  de préférer  de pointer  les  versions pédagogiques.  En outre,  la  Déclaration
commune de l’Initiative de Prévention de Haine recommande l’édification d’un Observatoire Européen de la Prévention de
la Haine pour mesure et réfléchir toutes ces questions concernant le texte spécifique et symbolique de la haine qu’est Mein
Kampf et d’autres textes d’appels au meurtre contre des groupes d’individus.

Au-delà des débats, quelles idées de préventions, d’avertissement, de label et de pédagogie peut on opposer à la cyber
diffusion de la haine ? L’Initiative propose ici une déclaration unifiée à l’usage des parlements nationaux et du parlement
européen avec le soutien des acteurs du monde de la culture, de l’histoire et du droit.

http://hateprevention.org/declaration-unifiee-avant-projet/

Un Forum public sur toutes ces questions est organisé le 11 octobre de 13h à 19h30 à la Maison du Barreau.
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Accès gratuit

Mises à jour régulières du programme sur : http://hateprevention.org/evenement/

ATTENTION RESERVATION INDISPENSABLE NOMBRE DE PLACES LIMITEES

RSVP : contact@hateprevention.org

Le programme est particulièrement prometteur et les débats qui s’y tiendront ne manqueront pas d’être passionnants :

Film « Mein Kampf, C’était écrit » d’Antoine Vitkine
Table ronde n°1 Histoire - "Diffusion et réception de Mein Kampf: d'hier à Aujourd'hui"
Table Ronde n° 2 Le Droit en questions & Débat avec la salle
Table Ronde n°3 Questions d’édition (papier/internet)
Table Ronde n° 4 Points de vue croisés sur la problématique de la Prévention de la Haine
Présentation de la Déclaration Unifiée

Forum: 11 octobre 2011 13h00-19h30
Lieu: Auditorium de la Maison du Barreau
Metro Pont Neuf
2, rue de Harlay
75001 Paris

http://www.hateprevention.org

© Conseil National des Barreaux | Version 3.0 | Avril 2008
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Une publication de www.actualitte.com

Forum public à Paris : Mein Kampf dans le domaine
public, quelle prévention ?
Rendez-vous le 11 octobre

Par Clément S., le vendredi 07 octobre 2011 à 09:31:36 - 1 commentaire
Ainsi que nous l'expliquions hier, un collectif d'intellectuels s'est réuni pour évoquer la question épineuse de
Mein Kampf. Le livre d'Adolf Hitler tombera dans le domaine public au 1er janvier 2016, et ces derniers
considèrent qu'il faut absolument parvenir à encadrer cette modification du statu du livre.

La Proposition de l’Initiative est d’offrir le choix de l’apposition d’un logo/signalétique et d’un éclairage historique dans le
cas de diffusion de texte incluant des appels à la haine (notamment raciale comme dans le cas emblématique de Mein
Kampf).

Mein Kampf écrit par Adolf Hitler est un des livres les plus emblématiques de la haine. Les
droits de Mein Kampf, détenus aujourd’hui par le land de Bavière, tomberont dans le domaine
public après 2015. La mise dans le domaine public ouvre la voix à une diffusion encore plus
large de cet ouvrage ou d’extraits tronqués, posant problème en l’absence d’un éclairage
historique minimal.

Les règles applicables à la diffusion d’un bréviaire de la haine comme Mein Kampf varient d’un
pays à l’autre. Cette diffusion de la haine, les encouragements et incitations à la violence et à la
discrimination, font partie de l’actualité, comme le massacre d'Oslo a pu encore une fois nous
le démontrer récemment, et se diffusent d’autant plus facilement sur Internet.

Les règles applicables à la diffusion de tels ouvrages existent et doivent continuer à être
respectées, mais sont elles vraiment adaptées à l’essor d’Internet.

En France, la Cour d’Appel de Paris a su décider en 1979 d'autoriser la vente du livre,
assortissant cette autorisation de l'insertion d’un avertissement aux lecteurs pour une seule version française papier
diffusée en France. Cette solution apparait comme insuffisante à l’échelle globale et numérique.

En effet, à l'heure de l'Internet, la disparité des cadres de diffusion d’un texte tel que Mein Kampf, appelle à l’idée de
cadre, d’éducation et de protection de la jeunesse.

Les signalétiques d'avertissement existent pour les films, la télévision, les jeux vidéo et même la musique. Ils ne sont pas
généralisés pour les contenus en ligne qui appellent aux crimes racistes comme Mein Kampf. La mise dans le domaine
public (70 ans après la mort de l’auteur) conduit à examiner de nombreuses questions de droit national, de droit
international, d'histoire, et surtout à s'interroger sur le pourquoi de la diffusion encore très massive du livre dans diverses
régions du monde et sur la cyber diffusion de textes de haine comme celui-ci.

Forum public à Paris : Mein Kampf dans le domaine public, q... http://www.actualitte.com/actualite/culture-arts-lettres/salons-...
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la célèbre version manga

L’initiative pour la prévention de la Haine, organise le 11 octobre 2011, à l’Auditorium de la Maison du Barreau de Paris,
de 13h à 19h30, un Forum public sur ces questions afin de réagir et plaider pour des solutions face à l’hyper diffusion
subsistante de Mein Kampf dépourvue de mise en contexte et d’explication quelconque, diffusion bientôt renforcée par sa
prochaine entrée dans le domaine public.

Ce Forum réunira entre autres juristes, diplomates, journalistes, historiens, artistes, psychanalystes et professeurs de
renom autour de 4 tables rondes (Histoire, Droit/ Edition / Prévention de la Haine) dont

Fabrice d'Almeida - Professeur d’Histoire (Université de Paris 2 – Institut Français de la presse ; Jean Castelain -
Bâtonnier de l’Ordre des Avocats du Barreau de Paris ; Dominique de la Garanderie – Ancien Bâtonnier du Barreau de
Paris, Avocat ; The Rt Hon Lord Goldsmith, QC - Barrister (Ancien Avocat Général - Grande Bretagne) ; Jean-Marc Sauvé
– Vice Président du Conseil d’Etat ; Philippe Schmidt – Président INACH, Vice Président Licra, Avocat ; Francois Zimeray
- Ambassadeur de France pour les Droits de l'Homme (Liste complète des intervenants disponibles sur
www.hateprevention.org).

Pour Philippe Coen, à l'origine de l'Initiative de Prévention de la Haine « Cette Initiative est la proposition d’un message
unifié, près de 70 ans après la fin d'une guerre effroyable, portée par le projet Nazi qui était largement décrit dans Mein
Kampf. L’initiative s’adresse aux éditeurs, aux acteurs de l’internet et, bien sûr, aux États ».

« A l’occasion de la diffusion accrue qu'offrirait Mein Kampf une fois dans le domaine public, nous proposons une option
volontaire de signalétique de contenu de haine : juste prévenir et mettre en contexte. C’est une démarche de « liberté
d’expression responsable » au même titre que les signalétiques d'avertissement existants pour les films cinéma, la
diffusion télévisuelle, les jeux vidéo, les contenus ‘explicit’ en musique, etc. » indique Philippe Coen.

L’Initiative pour la Prévention de la Haine préconise ainsi une option volontaire de signalétique et la mise en place d’un
Observatoire de Prévention de la Haine destiné à mesurer les diffusions problématiques de la haine et remettre des
préconisations sur les textes concernés et les modes de pédagogie et de prévention.

Le programme complet et les liste des intervenants du Forum « Mein Kampf dans le domaine public et la diffusion de la
haine : quelle prévention pour demain ? » sont disponibles sur le site. L'entrée au Forum est libre, sur réservation.

Forum: 11 octobre 2011 13h00-19h30 / Lieu: Metro Pont Neuf 2, rue de Harlay, 75001 Paris

Sources :
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From: H-German editor Mathieu DENIS <dma[at]cmb.hu-berlin.de>
List Editor: Mathieu DENIS <dma@CMB.HU-BERLIN.DE>
Editor's Subject: ANN: X-Post: Forum public de prevention de la haine: le cas Mein Kampf en question
Author's Subject: ANN: X-Post: Forum public de prevention de la haine: le cas Mein Kampf en question
Date Written: Monday, 26 September 2011
Date Posted: Tue, 26 Sep 2011 11:17:31 -0400

FORUM 11 octobre 2011 pre programme v
L’Initiative pour la prevention de la Haine

Presente

Le FORUM PUBLIC DE PREVENTION DE LA HAINE : LE CAS MEIN KAMPF  EN QUESTION

« Mein Kampf dans le domaine public et la diffusion internationale de la haine
:
quelle prevention pour demain ? »

Questions de droit, d’histoire, de pedagogie, de societe & Presentation de
la Declaration Unifiee de l’Initiative de Prevention de la Haine
Initiative : www.hateprevention.org

Lire absolument la Declaration Commune : http://hateprevention.org/declaration-unifiee-avant-projet/

Date: 11 octobre 2011 13h00-19h30

Lieu: Auditorium de la Maison du Barreau
Metro Pont Neuf
2, rue de Harlay
75001 Paris

_Le Forum de Prevention de la Haine : le Cas Mein Kampf en questions _
Mises a jour du programme detaille: http://hateprevention.org/evenement/

Programme

Accueil 13h00 – Ouverture du Forum

13h10 -14h - Projection du film presente par son auteur Antoine Vitkine
Documentaire : _Mein Kampf, c’etait ecrit_ d’Antoine Vitkine (Journaliste,
realisateur)

14h00 – 14h15 Ouverture des travaux
Pourquoi reagir a la diffusion massive de la haine en ligne au moment de
l’hyper diffusion de Mein Kampf renforcee par sa prochaine entree en domaine
public ? Presentation de la Declaration de l’Initiative sur la prevention
pedagogique de la Haine

Jean Castelain – Batonnier de l’Ordre des Avocats du Barreau de Paris
Philippe Coen – Initiative de Prevention de la Haine

14h15 - 15h15 Table ronde n°1 Histoire – _Diffusion et reception de Mein Kampf:
d’hier a Aujourd’hui_ Mein Kampf: une histoire et un present de la diffusion
massive de la haine. Mein Kampf entrant dans le domaine public en 2016 : un
enjeu pour l’histoire. La specificite symbolique de Mein Kampf parmi les
contenus de haine. Le degre de causalite de Mein Kampf et de sa diffusion dans
la destruction de l’Europe jusqu’en 1945 (12 millions d’exemplaires diffuses
alors). Compte rendu du pre-colloque histoire et politique a la Sorbonne du 12
septembre 2011 menes par le groupe des experts historiens de l’Initiative.
Interpretations artistique et psychanalytique.

Animation :
Fabrice d’Almeida – Professeur d’histoire, Universite Pantheon-Assas (Paris 2)
Edith Raim – Docteur en Histoire – Institut d’histoire contemporaine de Munich
(IfZ)
Josselin Bordat – Historien
Jean-Marc Dreyfus – Professeur d’Histoire (Universite de Manchester)
Linda Ellia, Peintre, Photographe www.notrecombat.net expose au Memorial de
Caen
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Abram Coen - Psychiatre des Hôpitaux Honoraire – Psychanalyste

15h15 – 16h45 Table Ronde n° 2 Le Droit en questions & Debat avec la salle
Mein Kampf et autres contenus de haine entrant dans le domaine public : enjeux
de droit, que peut le droit national, europeen international face a la
dissemination de la haine ? La liberte de l’expression est elle soluble dans la
pedagogie ? L’interet d’une declaration commune d’incitation, non
contraignante.

Animation:
Marie-Anne Frison Roche – Professeur de Droit IEP Paris – MAFR
Dominique de la Garanderie – Ancien Batonnier du Barreau de Paris, Avocat
Loraine Donnedieu de Vabre – Avocat
Philippe Schmidt – President INACH, Vice President Licra, Avocat

Debat avec la salle
Debat anime par Stephane Marchand – Journaliste – France 24

16h45 – 18h15 Table Ronde n°3 Questions d’edition (papier/internet)
Mein Kampf entrant dans le domaine public et au vu de la propagation des
contenus de haine en ligne: quels enjeux editoriaux. Edition avec ou sans
annotations ? Retraduction ? Avertissement et liberte de l’expression.

Animation :
Philippe Coen Initiative de Prevention de la Haine – Vice President AFJE
Olivier Orban – President Editions Plon
Anthony Rowley – Professeur (IEP), Editions Fayard
Marc Mosse – UNIFAB/Microsoft

18h15 – 19h15 Table ronde n°4 – Points de vue croises sur la problematique de
la Prevention de la Haine

Animation :
Alain-Gerard Slama – (Professeur IEP Paris), Journaliste, ecrivain
Jean-Marc Sauve – Vice President du Conseil d’Etat
Francois Zimeray - Ambassadeur de France pour les Droits de l’Homme
The Rt Hon Lord Peter Goldsmith, QC - Barrister (Ancien Avocat General – Grande
Bretagne)
Ana Palacio - Ancienne Ministre des Affaires etrangeres (Espagne), Avocat

19h15-19h30 Clôture – Declaration Unifiee
Synthese et Presentation de la Declaration Unifiee et de la proposition
d’Observatoire de Prevention de la Haine
par Philippe Coen Initiative de Prevention de la Haine – Vice President AFJE
& Charles-Edouard Renault - Avocat

Programme sujet a changements Acces gratuit

Mises a jour regulieres du programme sur : http://hateprevention.org/evenement/
ATTENTION RESERVATION INDISPENSABLE NOMBRE DE PLACES LIMITEES

A noter aussi, le partenariat avec :
Colloque INACH des 10 et 11 octobre (matin – renseignements au sujet de la
manifestation Licra Inach : avant le Forum sur : www.licra.org) :
Virtual Citizenship and Social Responsibility
1st international Conference for the protection of the virtual environment

RSVP
<contact[at]hateprevention.org>

H-Net Discussion Networks - ANN: X-Post: Forum public de... http://h-net.msu.edu/cgi-bin/logbrowse.pl?trx=vx&list=h-ger...

2 sur 2 10/11/11 16:01



 
 
 

Nous terminons notre tour du monde par cette nouvelle : 
Mein Kampf sera dans quatre ans dans le domaine public 

du ouebe  

 
C’est en effet le 1er janvier 2016 que Mein Kampf d'Adolf Hitler tombera dans 
le domaine public d’Internet. Une autorisation qui suscite déjà de nombreuses 
inquiétudes. Philippe Cohen, fondateur de la très orwellienne Initiative pour la 
Prévention de la Haine (sic), fait appel au Parlement et aux instances 
européennes pour soutenir un projet de résolution déjà rédigé par son 
organisation. Il préconise l’apposition d’un label qui permettrait de différencier 
les versions pro-national-socialistes de celles à but uniquement pédagogique. Ce 
logo serait détecté sur des moteurs de recherche comme Google. Interdit en 
Allemagne et en Autriche, mais autorisé aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne 
au nom de la liberté d'expression, Mein Kampf est déjà diffusé à grande échelle 
sur Internet. Aujourd'hui, il existerait plus de 1000 versions de l’ouvrage 
d’Adolf Hitler.  
 
 
 

Le patronyme du jour  
 
 
Aucun journal, ni aucune chaîne de télé n'a mentionné  le nom de l'agresseur du 
contrôleur SNCF, blessé sauvagement de nombreux coups de couteau, la 
semaine dernière sur la ligne Lyon-Strasbourg. Il est dit et écrit, je cite : « Un 
Mulhousien de 27 ans, célibataire, sans profession, connu des services de police 
et ayant des antécédents psychiatriques ». Fin de citation. En revanche, les noms 
des enquêteurs, de la victime, du procureur s’étalent dans tous les articles. Amis 
auditeurs, Radio Courtoisie, s’appuyant sur des informations comme on dit 
proches du dossier va réparer cet oubli des gros médias. Le nom de l’agresseur 
est Yassine Moumed. Une chance pour la France qui l’est peut-être moins pour 
la SNCF et ses usagers.  
 
 
 

La bonne nouvelle du jour  
 

http://blog.rc.free.fr/reinfo/docs/BULLETIN-DE-REINFORMATION-DU-VENDREDI-14-OCTOBRE-2011
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Evènement Forum Paris 11 octobre
2011 - Le FORUM PUBLIC DE
PREVENTION DE LA HAINE : LE CAS
MEIN KAMPF EN QUESTION
Dimanche 11 Septembre 2011
« Mein Kampf dans domaine public et la diffusion internationale de la haine
:

quelle prévention pour demain ? »

Questions de droit, questions dʼhistoire, de pédagogie, de société

LʼInitiative pour la prévention de Haine
Présente

 
Le FORUM PUBLIC DE PREVENTION DE

LA HAINE : LE CAS MEIN KAMPF EN
QUESTION

 
« Mein Kampf dans domaine public et la diffusion internationale de la haine :

quelle prévention pour demain ? »
Questions de droit, questions dʼhistoire, de pédagogie, de société

Présentation de la Déclaration Unifiée de lʼInitiative de Prévention de la Haine
Initiative : www.hateprevention.org

Lire absolument la Déclaration Commune : http://hateprevention.org/declaration-unifiee-
avant-projet/

 
Date: 11 octobre 2011 13h00-19h30

Lieu: Auditorium de la Maison du Barreau
Metro Pont Neuf
2, rue de Harlay

75001 Paris
 
 

« Le Forum de Prévention de la Haine : le Cas Mein Kampf en questions »
Mises à jour du programme détaillé: http://hateprevention.org/evenement/

 
 

Avec les interventions de :
Fabrice dʼAlmeida - Professeur dʼHistoire (Université de Paris )2 – Institut Français de la

presse
Josselin Bordat - Historien

Jean Castelain - Bâtonnier de lʼOrdre des Avocats du Barreau de Paris
Philippe Coen –Initiative de Prévention de la Haine

Jean-Marc Dreyfus – Professeur en Histoire (Université de Manchester)
Lorraine Donnedieu de Vabre - Avocat

Marie-Anne Frison Roche – Professeur de Droit IEP Paris – MAFR
Dominique de la Garanderie – Ancien Bâtonnier du Barreau de Paris, Avocat

The Rt Hon Lord Goldsmith, QC - Barrister (Ancien Avocat Général – Grande Bretagne)
Stéphane Marchand – Journaliste France 24

Marc Mossé – Vice Président UNIFAB/Microsoft France
Olivier Orban - Président Editions Plon

Ana Palacio - Ancienne Ministre des Affaires étrangères (Espagne), Avocat
Charles-Edouard Renault – Avocat

Anthony Rowley - Responsable Editions Fayard
Jean-Marc Sauvé – Vice Président du Conseil dʼEtat

Philippe Schmidt – Président INACH, Vice Président Licra, Avocat
Anne Simonin - Professeur dʼHistoire

Alain-Gérard Slama - Journaliste, écrivain
Francois Zimeray - Ambassadeur de France pour les Droits de lʼHomme

Antoine Vitkine - Journaliste écrivain
Andreas Wirsching - Professeur dʼHistoire – Directeur de lʼInstitut dʼhistoire contemporaine de

Munich
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03/11/2011 08:39

Actus Israel Valley
 Economie & commerce:

ISRAELVALLEY. COMMERCE. APRÈS
LA GRÈCE, L'ITALIE? Les exportateurs
israéliens pourraient éponger les impayés
de leurs clients italiens, soit environ 250
millions d'euros.

10/11/2011 06:31

 Tourisme: ISRAELVALLEY TOURISME
- YES, WE CAN DO IT. LA MER MORTE
DANS LES "SEPT MERVEILLES DU
MONDE" ? ENCORE QUELQUES
HEURES POUR VOTER POUR CE
MAGNIFIQUE SITE.

10/11/2011 09:27

 Tourisme: ISRAELVALLEY INFOLIVE -
RECORD : LE NOMBRE DE
TOURISTES RUSSES QUI VISITENT

Les plus récentes

Récentes

ACCUEIL CONNEC'SION TECH - ECO ACTUS CULTURE JURIDIQUE ALYAH NOUS
CONTACTER

PROPOSER UN
ARTICLE
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RÉCENTES

Emploi - offres (1)

Emploi - demandes (0)

Stages - offres (0)

Stages - demandes (0)

Partenariat - offres (0)

Partenariat - demandes (0)

Immobilier (27)

Informatique (1)

Cours (0)

Véhicules (0)

Téléchargements
CLASSEURS

 FLUVORE__flottille.avi
Rassemblement 22 juin 2010
Trocadéro - 27.3 Mo

 Conférence Gilles-
William Goldnadel Jacques
Tarnero du 25 novembre
2010
Manifestations - 234.99 Mo

 Connec'Sion sur Radio J
Marseille
A propos de Connec'Sion -
27.71 Mo

 Brochure Tel Aviv Forum
des Images.pdf
Manifestations - 2.01 Mo

 Une vision Juive des
réseaux sociaux sur Internet
(2).ppt
A propos de Connec'Sion - 4.3
Mo

Nos liens favoris
www.crif.org
Le site du CRIF

www.israelvalley.com
Le site de la Chambre de
Commerce France-Israël

www.jerusalem-apartment.com
Annonces immobilières en Israël

 
(Programme sujet à changement)

 
 

Programme
Accueil 13h00 – Ouverture du Forum

13h -14h - Projection du film présenté par son auteur Antoine Vitkine
Documentaire : « Mein Kampf, cʼétait écrit » dʼAntoine Vitkine (Journaliste, réalisateur)

14h00 – 14h15 Ouverture des travaux
Pourquoi réagir à la diffusion massive de la haine en ligne au moment de lʼhyper diffusion de

Mein Kampf renforcée par sa prochaine entrée en domaine public ? Présentation de la
Déclaration de lʼInitiative sur la prévention pédagogique de la Haine

Jean Castelain – Bâtonnier de lʼOrdre des Avocats du Barreau de Paris
Philippe Coen – Initiative de Prévention de la Haine

14h15 - 15h15 Table ronde n°1 Histoire – « Diffusion et réception de Mein Kampf: dʼhier à
Aujourdʼhui »

Mein Kampf: une histoire et un présent de la diffusion massive de la haine. Mein Kampf entrant
dans le domaine public en 2016 : un enjeu pour lʼhistoire. La spécificité symbolique de Mein
Kampf parmi les contenus de haine. Le degré de causalité de Mein Kampf et de sa diffusion

dans la destruction de lʼEurope jusquʼen 1945 (12 millions dʼexemplaires diffusés alors).
Compte rendu du pré-colloque histoire et politique à la Sorbonne du 12 septembre 2011 menés

par le groupe des experts historiens de lʼInitiative.
Animation : Fabrice dʼAlmeida – Professeur dʼhistoire, Université Panthéon-Assas (Paris 2)

Andreas Wirsching, Professeur dʼHistoire – Directeur de lʼInstitut dʼhistoire contemporaine de
Munich

Anne Simonin – Directrice de recherches (CNRS-IRICE)
Josselin Bordat - Historien

Jean-Marc Dreyfus – Professeur dʼHistoire (Université de Manchester)
Abram Coen - Psychiatre des Hôpitaux Honoraire – Psychanalyste

 
 

15h15 – 16h45 Table Ronde n° 2 le Droit en questions
Mein Kampf et autres contenus de haine entrant dans le domaine public : enjeux de droit, que
peut le droit national, européen international face à la dissémination de la haine ? La liberté de

lʼexpression est elle soluble dans la pédagogie ? Lʼintérêt dʼune déclaration commune
dʼincitation, non contraignante.

Animation: Marie-Anne Frison Roche – Professeur de Droit IEP Paris – MAFR
Dominique de la Garanderie – Ancien Bâtonnier du Barreau de Paris, Avocat

 
Lorraine Donnedieu de Vabre – Avocat

 
Philippe Schmidt – Président INACH, Vice Président Licra, Avocat

Débat avec la salle
Débat animé par Stéphane Marchand – Journaliste – France 24

16h45 – 18h15Table Ronde n°3 Questions dʼédition (papier/internet)
Mein Kampf entrant dans le domaine public et au vu de la propagation des contenus de haine

en ligne: quels enjeux éditoriaux. Edition avec ou sans annotations ? Retraduction ?
Avertissement et liberté de lʼexpression.
Olivier Orban – Président Editions Plon

Anthony Rowley – Editions Fayard
Marc Mossé – UNIFAB/Microsoft

18h15 – 19h15 Table ronde n°4 – Points de vue croisés sur la problématique de la
Prévention de la Haine

Animation : Alain-Gérard Slama – Journaliste, écrivain
Jean-Marc Sauvé – Vice Président du Conseil dʼEtat

Francois Zimeray - Ambassadeur de France pour les Droits de lʼHomme, Avocat
The Rt Hon Lord Peter Goldsmith, QC - Barrister (Ancien Avocat Général – Grande

Bretagne)
Ana Palacio - Ancienne Ministre des Affaires étrangères (Espagne), Avocat

 
19h15-19h30 Clôture – Déclaration Unifiée

Synthèse et Présentation de la Déclaration Unifiée
par Philippe Coen & Charles-Edouard Renault - Avocat

Programme sujet à changements
(*sous réserve)
Accès gratuit

Mises à jour régulières du programme sur : http://hateprevention.org/evenement/
ATTENTION RESERVATION INDISPENSABLE NOMBRE DE PLACES LIMITEES

RSVP : contact@hateprevention.org
Organisation / logistique: Me Lashawn Snider

++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
En collaboration avec :

AKADEM
CEJEM

& le Forum INACH des 10 et 11 octobre (matin)
Virtual Citizenship and Social Responsibility
1st international Conference for the protection of the virtual environment
Renseignements au sujet de la manifestation Licra Inach : www.licra.org
Cette note est également disponible en: Anglais
Bernard Musicant

                          

    

Dans la même rubrique :
14/05/2011 - FDII fête ses "1 an" : merci à tous les membres ! - 17/05/2011
La violence antisémite pour lʼannée 2010, selon la CNCDH, par Marc Knobel - 15/04/2011
Lutte contre le racisme sur lʼInternet selon la CNCDH - 15/04/2011
Racisme et antisémitisme sur lʼInternet francophone en 2010 : la contagion par Marc Knobel - 15/04/2011
NGO-MONITOR : un guide interactif pour tout comprendre du BDS (Boycott Désinvestissement Sanction) -
08/04/2011

1  2  3  4  5

Antisémitisme | Droit des nouvelles technologies | Droit Fiscal | Droit du travail | Droit immobilier
| Droit International | Droit des personnes

ISRAËL EST DE 375 000. NATIONAL
GEOGRAPHIC A PUBLIE DES
CHIFFRES QUI FONT PLAISIR AUX
PROFESSIONELS DU TOURISME.

10/11/2011 09:17

 Aéronautique: ISRAELVALLEY -
SATELLITES ESPIONS TURCS : LES
ISRAELIENS ASSISTENT AU
SPECTACLE D'UNE TURQUIE QUI
EVOLUE DE MANIERE
SPECTACULAIRE DANS LE SECTEUR
DU RENSEIGNEMENT SPATIAL.

10/11/2011 09:09

 Economie & commerce:
ISRAELVALLEY - LA BOURSE DE
TEL-AVIV EN TRES FORTE BAISSE -
ASHKENAZY DE RETOUR AUX
AFFAIRES - LES SCIENTIFIQUES
ISRAELIENS ESPERE DAVANTAGE DE
COOPERATION AVEC LA CHINE -
L'EURO BAISSE

09/11/2011 17:10

Actus Guysen

LOCITA
 [Evenement] Week-end PortGratuit :

des e-commerçants offrent les frais de
livraison

01/01/1970 01:00

 Bandcamp a enfin son application
facebook

01/01/1970 01:00

 Lʼenvers du web : une campagne
innovante de la Caisse dʼEpargne

01/01/1970 01:00

 La Buzcard : une carte de visite
actualisable à volonté

01/01/1970 01:00

 JobTeaser dévoile sa vidéo interactive
sur Dailymotion

01/01/1970 01:00

Derniers connectés

La France en Israël

Galerie Photo

CATÉGORIES

LES + RECENTS
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Retour sur le site

ASSAS.NET recrute !
LOGOS, votre concours d\'éloquence est de retour
Visite du Conseil constitutionnel
MOVE YOUR ASSAS 11
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Mein Kampf, le domaine public et la
diffusion globale de la haine : quelle
prévention pour demain ? Forum
public du 11 octobre à la Maison du
Barreau

Mein Kampf, le domaine public et la diffusion globale de la haine :
quelle prévention pour demain ?
Mein Kampf, l’un des livres emblématiques du XXème siècle, tombera dans le domaine public en 2015,
70 ans après la mort de son auteur, Adolf Hitler. Il pourra donc être diffusé encore plus largement qu’il
ne l’est déjà à travers le monde. Cette circonstance conduit à examiner de nombreuses questions de
droit national, de droit international, d’histoire, de refoulement parfois mais surtout à s’interroger sur le

Mein Kampf, le domaine public et la diffusion globale de la h... http://www.assas.net/forum/index.php?showtopic=425494
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pourquoi de la diffusion encore très massive du livre dans diverses régions du monde et sur la cyber
diffusion de textes de haine comme celui-ci.

Philippe Coen, à l’origine de l’Initiative de Prévention de la Haine indique que:

« La diffusion de la haine, des encouragements et incitations à la violence et à la discrimination, font
partie de l’actualité, notamment sur la toile. Le massacre d’Oslo en est une sombre manifestation. A
l’occasion de la diffusion accrue qu’offrirait Mein Kampf (tragique et encore best et long seller) une
fois dans le domaine public en 2016, nous proposons une option volontaire de signalétique de contenu
de haine : juste prévenir et mettre en contexte. C’est une démarche de « liberté d’expression
responsable » au même titre que les labels d’avertissement existants pour les films cinéma, la diffusion
télévisuelle, les jeux vidéo, les contenus ‘explicit’ en musique, etc. Cette Initiative est aussi la
proposition d’un message unifié, près de 70 ans après la fin d’une guerre effroyable, portée par le
projet Nazi qui était largement décrit dans Mein Kampf. L’initiative s’adresse aux éditeurs, aux
acteurs de l’internet et, bien sûr, aux États. »

Le 11 octobre aura donc lieu un forum public sur ce thème :
Date: 11 octobre 2011 13h00-19h30
Lieu: Auditorium de la Maison du Barreau
Metro Pont Neuf
2, rue de Harlay
75001 Paris

Programme

Accueil 13h00 – Ouverture du Forum

13h10 -14h - Projection du film présenté par son auteur Antoine Vitkine
Documentaire : « Mein Kampf, c’était écrit » d’Antoine Vitkine (Journaliste, réalisateur)

14h00 – 14h15 Ouverture des travaux
Pourquoi réagir à la diffusion massive de la haine en ligne au moment de l’hyper diffusion de Mein
Kampf renforcée par sa prochaine entrée en domaine public ? Présentation de la Déclaration de
l’Initiative sur la prévention pédagogique de la Haine
Jean Castelain – Bâtonnier de l’Ordre des Avocats du Barreau de Paris
Philippe Coen – Initiative de Prévention de la Haine

14h15 - 15h15 Table ronde n°1 Histoire – « Diffusion et réception de Mein Kampf: d’hier à Aujourd’hui »
Mein Kampf: une histoire et un présent de la diffusion massive de la haine. Mein Kampf entrant dans le
domaine public en 2016 : un enjeu pour l’histoire. La spécificité symbolique de Mein Kampf parmi les
contenus de haine. Le degré de causalité de Mein Kampf et de sa diffusion dans la destruction de
l’Europe jusqu’en 1945 (12 millions d’exemplaires diffusés alors). Compte rendu du pré-colloque
histoire et politique à la Sorbonne du 12 septembre 2011 menés par le groupe des experts historiens de
l’Initiative. Interprétations artistique et psychanalytique.
Animation : Fabrice d’Almeida – Professeur d’histoire, Université Panthéon-Assas (Paris 2)
Edith Raim – Docteur en Histoire – Institut d’histoire contemporaine de Munich (IfZ)
Josselin Bordat – Historien
Jean-Marc Dreyfus – Professeur d’Histoire (Université de Manchester)
Linda Ellia - Peintre, Photographe www.notrecombat.net exposé au Mémorial de Caen
Abram Coen - Psychiatre des Hôpitaux Honoraire – Psychanalyste

15h15 – 16h45 Table Ronde n° 2 Le Droit en questions & Débat avec la salle
Mein Kampf et autres contenus de haine entrant dans le domaine public : enjeux de droit, que peut le
droit national, européen international face à la dissémination de la haine ? La liberté de l’expression est
elle soluble dans la pédagogie ? L’intérêt d’une déclaration commune d’incitation, non contraignante.
Animation: Marie-Anne Frison Roche – Professeur de Droit IEP Paris – MAFR
Dominique de la Garanderie – Ancien Bâtonnier du Barreau de Paris, Avocat
Loraine Donnedieu de Vabre – Avocat
Philippe Schmidt – Président INACH, Vice Président Licra, Avocat
Débat avec la salle : Débat animé par Stéphane Marchand – Journaliste – France 24

16h45 – 18h15 Table Ronde n°3 Questions d’édition (papier/internet)
Mein Kampf entrant dans le domaine public et au vu de la propagation des contenus de haine en ligne:
quels enjeux éditoriaux. Edition avec ou sans annotations ? Retraduction ? Avertissement et liberté de
l’expression.
Animation : Philippe Coen Initiative de Prévention de la Haine – Vice Président AFJE
Olivier Orban – Président Editions Plon
Anthony Rowley – Professeur (IEP), Editions Fayard
Marc Mossé – UNIFAB/Microsoft

18h15 – 19h15 Table ronde n°4 – Points de vue croisés sur la problématique de la Prévention de la Haine
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  dutchboy1355 Posté 07 octobre 2011 - 14h55

  La chemise de la nuit Posté 07 octobre 2011 - 16h41

  dutchboy1355 Posté 07 octobre 2011 - 16h54

  Roman Posté 07 octobre 2011 - 17h33

  Roman Posté 07 octobre 2011 - 21h04

Animation : Alain-Gérard Slama – (Professeur IEP Paris), Journaliste, écrivain
Jean-Marc Sauvé – Vice Président du Conseil d’Etat
Francois Zimeray - Ambassadeur de France pour les Droits de l’Homme
The Rt Hon Lord Peter Goldsmith, QC - Barrister (Ancien Avocat Général – Grande Bretagne)

19h15-19h30 Clôture – Déclaration Unifiée
Synthèse et Présentation de la Déclaration Unifiée et de la proposition d’Observatoire de Prévention de
la Haine par Philippe Coen Initiative de Prévention de la Haine – Vice Président AFJE & Charles-
Edouard Renault - Avocat

Programme sujet à changements Accès gratuit
Mises à jour régulières du programme sur : http://hateprevention.org/evenement/
(http://hateprevention.org/evenement/)

ATTENTION RESERVATION INDISPENSABLE NOMBRE DE PLACES LIMITE
RSVP : contact@hateprevention.org

Question bête de PI : l'oeuvre tombe dans le domaine public dans le monde entier ou uniquement en
France ? J'avais cru comprendre que pour éviter la diffusion de cette ouvrage, c'était tout simplement le
Land bavarois qui détenait les droits, empêchant ainsi toute propagation de Mein Kampf. C'est de ces
droits dont il s'agit ?

Oui, c'est les droits appartenant à la Bavière qui tombent dans le domaine public. Donc c'est dans le
monde entier.

Mon professeur d'histoire contemporaine de cette année, qui nous fait cour sur le IIIe Reich, nous a
parlé de cette conférence. J'ai cours, je peux pas y aller, mais ça vaut à mon avis vraiment le coup.

Merci pour la précision. J'y serais également allé si je n'étais pas en stage. Un compte rendu est-il prévu
?

A priori ça va même être filmé, et la conférence dans son intégralité sera disponible après.

 (http://www.assas.net/forum/index.php?app=forums&module=forums&section=findpost&
pid=6015788) dutchboy1355, le 07 octobre 2011 - 14h55 , dit :

Question bête de PI : l'oeuvre tombe dans le domaine public dans le monde entier ou uniquement en
France ? J'avais cru comprendre que pour éviter la diffusion de cette ouvrage, c'était tout simplement le
Land bavarois qui détenait les droits, empêchant ainsi toute propagation de Mein Kampf. C'est de ces
droits dont il s'agit ?

Au fait, je réponds juste à un truc : le Land de Bavière refuse la publication en Allemagne, mais c'est du
cas par cas dans chaque pays. Dans certains, c'est tout bonnement interdit, dans d'autres, c'est autorisé
sans aucune particularité, et parfois c'est autorisé mais avec des limites. C'est le cas en France, où en tête
du livre il doit y avoir une sorte de "disclaimer" qui présente le contexte social, économique et historique
dans lequel ce livre a été écrit, ainsi que ses retombées (suite à un arrêt de la Cour d'appel de 1978 si mes
souvenirs sont exacts). C'est la solution à laquelle aimerait arriver ce groupe de travail, au niveau
européen (cf. la déclaration unifiée (http://hateprevention.org/declaration-unifiee-avant-projet/) )
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L’Initiative de prévention 
de la Haine 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Allemagne 



SUCHE   

LERNEN & LEHREN INTERNATIONAL DISKUTIEREN TEILNEHMEN & VERNETZEN ONLINE LERNEN ÜBER UNS

ENGLISH | LOGIN

STARTSEITE (HTTP://LERNEN-AUS-DER-GESCHICHTE.DE/) › ONLINE LERNEN (HTTP://LERNEN-AUS-DER-GESCHICHTE.DE/ONLINE-LERNEN) › BEITRAG (HTTP://LERNEN-AUS-DER-GESCHICHTE.DE
/ONLINE-LERNEN/BEITRAG/9922) ›

24 Okt 2011 - 11:00

PODCAST /

Debatte um "Mein Kampf" in Frankreich

Juristen und Historiker wollen den bevorstehenden Wegfalls des Urheberrechts

vorbereiten.

Das Urheberrecht für "Mein Kampf" liegt seit 1945 beim bayerischen Finanzministerium.

Und das hat den Nachdruck im In- und Ausland verboten. Nun fragen sich viele, was

geschehen wird, wenn 2015 das Urheberrecht ausläuft, 70 Jahre nach dem Tod des

Autors. Darüber debattieren in Paris nun Juristen, Historiker und Verleger.

Kein Verbot und keine Zensur. Mit diesem Leitmotiv hat die "Initiative zur Vorbeugung

gegen Hass" in Paris die Arbeit aufgenommen. Potentielle Leser von Hitlers "Mein

Kampf" sollen vielmehr aufgeklärt und gewarnt werden, sagt der Gründer der

Organisation, Philippe Coen. Der Jurist will verhindern, dass sich in Europa wiederholt,

was mit der Propagandaschrift in Japan geschehen ist.

Ein Beitrag von Bettina Kaps auf Deutschlandfunk vom 19.10.2011.

Podcast direkt anhören

Zum Podcast auf Deutschlandfunk (http://ondemand-mp3.dradio.de/file/dradio/2011/10

/19/dlf_20111019_0924_4eaa7187.mp3) - wenn Sie die Audiodatei (MP3) herunterladen

möchten, klicken Sie mit der rechten Maustaste auf den Link "Zum Podcast", gehen Sie

auf "Ziel speichern unter" und wählen Sie Ihren Speicherort aus.
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